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I 

1\lESSIEURS, 

La section centrale chargée d'examiner le projet de loi sur la propriété artistique 
et littéraire, nous a confié Je soin de vous présenter son rapport, dans des condi 
tions qu'il est indispensable de faire connaitre à la Chambre, avant d'aborder 
l'examen de la mesure législative sur laquelle vous aurez à vous prononcer. 

La section centrale comptait dans son sein l'un des auteurs du projet de loi, 
ancien vice-président du Congrès de, la propriété littéraire, qui fut tenu à 
Bruxelles, au mois de septembre !808. Après avoir approuvé le principe géné 
ra] qui domine toute la Joi, elle confia à l'honorable 1\1. Vcrvoort les fonctions 
de rapporteur. Mais à mesure que l'on avança dans la discussion des articles, 
ile nombreux amendements furent introduits , souvent contre l'avis de notre 
collègue, et l'ensemble du projet, modifié par la section centrale. ne fut adopté, 
après de longues délibérations, que par deux voix et cinq abstentions. L'honorable 
M. Vervoort , n'ayant pu donner son adhésion complète à 1a loi , après les 
modifications qu'elle avait subies, se crut obligé de renoncer au mandat qu'il 
avait reçu dans la première séance. 

--------- - 

(1 j Projet de loi n° {60, session de 1858-18!'.i!). 
(1) La section centrale était composée d'abord de ~HI. Ysavoonr, DE Lu11stauNs, r.lOLLEII, 

TAcK, VAN LEEIIIPOEL, ORDAN et présidée par M. D01,Ez que ar. Vt11voon. a remplacé plus 
tard i1 la présidence. :M. Hn!ANS y a remplacé M. DE LUESl:l!Ai\S. 
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Cc n'était pas à nous que devait échoir naturellement l'honorable mission dont 
nous venons nous acquitter aujourd'hui, car nous faisions partie de la majorité 
abstenante. l\lais, dans l'intérêt des travaux de la Chambre, et en vue de hâter la 
discussion publique d'un projet déjà ancien, nous avons accepté la succession de 
l'honorable M. Vervoort. 

Ces réserves faites, la Chambre rendra à la section centrale cette justice qu'elle 
a approfondi les moindres détails <lu projet, aimant mieux se présenter devant 
vous divisée que de vous recommander l'adoption hâtive de mesures sujettes 
encore à de graves controverses. 
Nous ne croyons pas, quant à nous, que l'adoption d'un projet de loi sur 

la propriété des ouvrages de littérature et d'art soit tellement urgente qu'il faille 
se hâter d'ériger en axiomes des principes douteux, - en droit, des prétentions 
exorbitantes, et aller jusqu'à modifier, au profit des écrivains et des artistes, les 
règles du droit commnn. 

Homme de lettres avant tout, votre rapporteur ne manquera pas à la cause de 
ses confrères, mais il croirait la sacrifier, en se ralliant d'avance à des idées abso 
lues, qui n'ont jamais trouvé, qui ne trouveront jamais de consécration, dans une 
assemblée de législateurs. C'est pour avoir voulu trop obtenir, qu'en France, la 
commission parlementaire: dont M. de Lamartine était le rapporteur, amena le 
rejet du projet de loi présenté, en 1841, par M. le :Ministre de l'instruction 
publique, et préparé par des hommes qui figuraient au premier rang des juriscon 
sultes, des écrivains et des artistes de leur époque. 

Cependant, la loi française était beaucoup moins exigeante que le projet qui 
nous a été soumis, et il ne faut pas oublier que les auteurs ne sont pas dépour 
vus en Belgique de toute protection législative. 

La loi du 2~ janvier 1817 définit le droit de copie et punit la contrefaçon. 
Le décret du 2 l octobre 1850 consacre les droits des auteurs dramatiques et de 
leurs héritiers, et jamais les tribunaux belges n'ont manqué aux légitimes récla 
mations des auteurs lésés dans l'exercice de leurs prérogatives. 
~n ce qui concerne les œuvrcs d'art, la législation actuelle est défectueuse. La 

propriété des ouvrages qui se reproduisent par l'impression est soumise à la loi 
de f 817, tandis que la peinture et la sculpture trouvent une garantie moindre dans 
la loi du 19 juillet 1795; mais il serait facile de remédier à cette contradiction, 
sans pour cela s'aventurer dam, un dédale de dispositions nouvelles, qui n'ont pas 
de raison d'être et que personne dans notre pays n'a jamais réclamées. 

Cc n'est pas à dire que nous soyons insensible à l'honneur de revendiquer un 
jour pour la Belgique, la première place parmi les nations qui ont défendu la 
cause de la propriété intellectuelle. Mais, si le Gouvernement se montre fier, et à 
juste titre, de nous proposer de reconnaître aujourd'hui la propriété interna 
tlonale des rouvres de l'intelligence, il ne faut pas que nous poussions l'orgueil 
jusqu'à prétendre que les Chambres belges, en adoptant la loi qui leur est sou 
mise, devancer.rient les cflorts et les actes des autres nations. L'Angleterre, 
l'Allemagne, l'Espagne, le Portugal, l'Autriche, le Danemark, la Russie pos 
sèdent, aussi bien que la France, des lois protectrices des droits des auteurs, 
et le Gouvernrmcnt nous a fait distribuer, comme suite au compte rendu des 
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travaux du Congrès de !8~8, un volume de plus <le 500 pages, contenant le texte 
des législations étrangères, auxquelles les auteurs du projet actuel ont fait plus 
d'emprunts que de modifications. 

1l ne s'agit donc pas d'affirmer un principe nouveau , le droit des auteurs est 
reconnu depuis plus d'un demi-siècle dans l'Europe entière, et s'il est vrai que 
des besoins nouveaux se sont révélés: il faut examiner avant tout si ces besoins 
sont légitimes, et mettre l'intérêt privé en harmonie avec l'intérêt social. 
Telle est la pensée mère qui domine cc rapport cl qui a présidé aux délibérations 

de votre section centrale. 

, II 

Un rapport n'est pas un livre et nous n'avons pas à refaire ici, après tant 
d'écrivains distingués, l'histoire de la propriété littéraire (1). Chacun sait que le 
terme est d'origine aussi récente que la chose. Avant l'invention de l'imprimerie 
il y eut des plagiaires (2) et non des contrefacteurs. Reproduire un ouvrage 
c'était servir l'auteur et non lui causer préjudice C} Ainsi à Paris, au xrvs siècle, 
chaque libraire était tenu de remettre les exemplaires d'un livre, à quiconque 
voulait les transcrire, moyennant honnête rét.rihution et satisfaction aux règle 
ments de l'Université (4). La même disposition était en vigueur dans une partie 
del'Allcmagne, et les auteurs ne s'en plaignaient pas. 

D'autre part, l'absence d'un droit positif n'empêcha point les lettres d'être 
cultivées avec un succès que les plus habiles d'entre les modernes ont parfois 
désespéré d'atteindre e). Cc n'est pas que, dans ces temps reculés, I'écrivain ne 
songeât qu'à la gloire, et composât des livres uniquement pour instruire les 
hommes (6). Homère récitait ses vers pour gagner son pain , Hérodote, ayant lu aux 
Athéniens assemblés, les morceaux qui devaient le plus particulièrement les inté 
resser, reçut pour récompense un don de dix talents qui lui furent offerts par un 

(1) l'oy. füxouA110, Traité <les droits cl'miteur. - DA1.1.oz., Répertoire, ,0 Propriété lillé 
raire. - É1. IluNc, Traité tic lei contrefaçon. - Cum:r.s, De lei propriété <les œuvres de 
l'intelligence. - Éo. LABOULAYE, Éuule« sur la propriété littéraire. - G. DE l\lor,h'HRI, Dic 
tionnaire d'économie 7Jolitiq1w, v0 Propr. litt. - Y1cT011 C.~rrELLE11ANs, De la propriété litté 
raire et ortistique. - l,ABOUI.AYE cl GmFFREY, La propriété liuéraire uu xvrn" siècle, etc. 
(1) J\hnTrAL, E7Jiyrammes, lib. I, 67. Ad [ureni de libre suo. 
(4) V1LLEHAtN, Exposé des motifs du projet tle loi présenté à la chambre des députés, le 

18 janvier 184-i. 
(') L. LALANNE, Curiosités bibliograpMqur,s. Paris, 184.11, p. 150. 
(s) Le Corrcsponrlant, n° du ;25 octobre -t 8158 (article de l\l. Il. J\forcau). 
(6) Tel est le précepte enseigné par i'tl. Louis Diane: • Housseau, dit-il, copiait de ln musiqnc 

1,our vivre, et fois,1it <les livres pour instruire les hommes, Telle doit être l'c5.istcocc de tout 
homme de lettres digne de cc nom. S'il est riche, qu'il s'adonne nu culte de la pensée; il le 
peut; s'il est pauvre, qu'il sache combiner avec ses travaux littéraires l'exercice d'une profession 
qui subvienne à ses besoins. " (Orga11Îsulion du travnil, /;• édition; p. 225). 
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décret. L'Eu1rnque, de Térence, ful payé 20,000 sesterces (1). Oppien, ayant 
présenté à Septime Sévère ses poëmes de la chasse et de la pêche, l'empereur lui 
donna un statère d'or (2) pour chacun de ses vers, qui se montaient à près de 
vingt mille. Et puis, à une époque où les lecteurs étaient trop rares pour que 
I'éerivain pùt vivre de ses œuvres, les lettres étaient le patrimoine des riches ou 
de ceux qu'asslstalt Je patronage des puissants du jour. Les poëtes lurent les 
parasites des grands (3), el Horace, affranchi par Brutus, dut ses loisirs ilorés à 
l'amilie ne .Mécène, qui, en mourant, le recommandait à 1a bonté d'Augustc, 
comme un autre lui-même: Hortuii Flacei ut mei esto memor (4). 

Avec l'imprimerie, naquirent à la fois le commerce des livres et la contrefaçon, 
la censure et le monopole, et l'histoire des droits des auteurs, jusqu'à ta Révolu 
tion française, se résume tout entière dans les annales des privilèges et des règle 
ments de la librairie. 

On pourrait remplir un volume de documents historiques, prouvant que les 
priviléges de la librairie en France n'ont rien de commun avec les droits des 
auteurs. JI nous suffira de constater que, lorsque, en 1761, un arrêt du conseil 
privé transféra aux petites-filles de la Fontaine Je privilège des œuvres de leur 
aïeul. quoique, de son yivant, celui-ci les eût vendues il Barbin; les libraires pri 
vilégiés protestèrent d'une voix unanime contre les prétentions t( des auteurs et 
de Jeurs familles, plus puissants de jour en jour. » 
Jusqu'à la fin du xvmc siècle, le principe de la propriété littéraire, énoncé 

dans un mémoire de Louis d'lléricourt, avocat au Parlement de Paris, repro 
d uit plus tard avec éloquence par Lamoignon de Malesherbes, dans un rapport 
sur la librairie, n'avait été reconnu par aucune mesure ofûeielle. Les auteurs 
recevaient des pensions sur la cassette royale, traitaient avec quelques rares 
libraires investis d'un très-court monopole, et se voyaient contrefaits en France 
et ù l'étranger ('). 

Ce ne Iut qu'en 1777, qu'un arrêt du conseil ù'État accorda à l'écr.vain qui 
obtiendrait un p1·ivillge) le droit d'en joui!' à perpétuité, pour lui et ses hoirs, 
et celte fois encore les Iibraires allèrent à Fontainebleau, solliciter du garde des 
sceaux Je retrait d'une mesure éminemment préjudiciable à leur industrie. lis 
l'emportèrent ; l'arrêt du conseil d'État, déféré au Parlement, fut infirmé par 
lui, malgré les efforts de l'avocat général Séguier. qui parla pendant trois audiences 
en faveur du droit des auteurs; maïs les libraires ne jouirent pas longtemps de 
leur victoire. L'Assemblée nationale, en 1789, abolit tous les priviléges et il fallut 
qu'une députation d'a rtistes et d'hommes de Jeures allât réclamer, à la barre 
de la Consliluante, la reconnaissance de la propriété intellectuelle, qui fut enfin 

(1) SuéTONE, Vie de Térence, c. 2. 
{') Environ fr. 18-~0. 
(i) MACAULAY, Critùul. und. ltisloricul essay:,;. Leipzig, 1, p. :Hi5. 
(') SttTONE, Ilorat. vit. 
(5) Voy. les plaintes de Voltaire, dans la Princesse de llaf,ylone, §§ Ill et XI, et dans la 

pri;facc des Anertlotes sur louis Xi V. 
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consacrée d'une manière formelle par' la Conventlon, le f 9 juillet f 793 ('). 
En Angteterrc comme en France, l'État protégea les libraires avant les 

écrivains, et- ]a Royal company of' stationers, créée par des lettres patentes 
du 4 mai ! :566 , fut pendant longtemps seule maîtresse de la publicité (} 
En 17-10, un statut fumeux de 1n reine Anne (3) accorda aux auteurs un droit 
de propriété pour le terme de quatorze ans, à dater de 1a publication 1 avec 
présomption. d'un nouveau terme identique, si l'auteur était encore vivant 
à l'expiration du premier. Tous les efforts tentés pour améliorer efficacement la 
position des écrivains restèrent infructueux pendant plus d'un siècle. Les univer 
sités d'Angleterre et d'Écosse obtinrent, B est vrai, la propriété perpétuelle de 
tous les ouvrages qu'on leur avait donnés ou qu'on leur donnerait à l'avenir pour 
favoriser les progrès de la science et de l'éducation (4); mais les auteurs ne virent 
qu'en 1814 doubler la jouissance de quatorze ans inscrite dans ic statut de la 
reine Anne (5). En, 1842 enfin, grâce aux efforts persévérants de l'illustre avocat 
Talfourd, secondé par lord Mahon, le droit ~e propriété des uuteurs et de Jeurs 
cessionnaires fut porté ù un minimum. de quarante-deux années (6). 

Le passé de la propriété littéraire est à peu près le même dans tous les pays de 
l'Europe. En Hollande, les États-généraux accordaient des privilégcs ù la gilde 
des libraires et les retiraient lorsqu'un ouvrage était reconnu contraire aux lois 
et aux mœurs C). En Belgique, ainsi que le déclare 1\1. Romberg (8), l'un des 
auteurs du projet de loi, l'histoire des droits d'auteurs est plutôt celle de la police 
des livres, et l'on n'y découvre, avant -1795, de propriété littéraire qu'en faveur 
des Jésuites qui, en vertud'un édit d'Albert et d'Isabelle (18 mai !6!0), jouis 
saient de la propriété perpétuelle des ouvrages écrits par des membres de' leur 
compagnie (9). 

11 résulte :\ l'évidence de cc rapide exposé que la doctrine de la propriété 
littéraire est de création récente, et l'on ne peut dire à son sujet, comme à propos 
des grandes conquêtes de la civilisation moderne, qu'elle a été payée du sang et 
des larmes de l'humanité. 

Si la propriét~ des œuvres de l'esprit est de toutes la plus sacrée, la plus légi 
time, la plus inattaquable, comme on le proclame surtout depuis dix ans, tout au 
moins l'absence de la consécration de ce droit primordial n'a-t-elle pas empêché 

(l) Le 2° volume du Compte rendit iles travaux du Congrès tle 1858, distribué aux membres 
de ln Chambre, contient toutes les mesures législatives adoptées en France depuis 1795. 
r) Éo. LABOUJ.AYE, La 71ropriété littéraire en A119lctr.rre, p. 15. 
(3) Statut 8, Anne, e. 1 !J. 
l') Cc monopole, étendu plus tard au collége de la Trinité de Dublin, dure encore aujour- 

d'hui. 
(5) Statut 5-1-, Georges JII, ch. ·1;,6. 
(6) Statuts o cl ô, Victoria, ch, 15. 
(7) B. J. VAN o:; Vsr.ne, Over het kop!]1'eyt in Necledand. La Haye, 183?1. 
(') Compte rendu des travaux du congrès, 11, p. 50. 
{9) V. CAPPELLEfü.Ns, De la p1;opriété littéraire, p. H>O. - Cn. P10T, Bibliophile belge, iS~l>. 

Les Jésuites furent ainsi mis en possession exceptionnelle de droits qu'aujourd'hui même la 
pt·opriété littéraire n'a obtenus dans aucun pays. 

2 



[ N• so.j ( G ) 

le génie d'ill uminer le monde, et de l'enrichir d'innombrables chels-d'œu v re, depuis 
les livres sacrés jusqu'aux merveilles des lettres et de l'art contemporains. Mieux 
encore, tandis que d'illustres philosophes niaient le principe de la propriété 
intellectuelle, tandis que d'éminents légistes lui contestaient les caractères juri 
diques de la propriété matérielle, il s'est trouvé des hommes de génie, de ceux-là 
même qui avaient le plus d'intérêt ù la rcconnaissaneo de cc droit nouveau, 
pour exprimer des doutes sur la légitimité des biens que d'autres réclamaient 
pour eux. 

Qui ne connaît celle réflexion <le Pascal : <c Certains auteurs, en parlant de 
leurs ouvrages, disent, mon livre) mon commentaire) mon histoil'c. Ils sentent 
Jeurs bourgeois qui ont pignon sur rue et toujours un chez moi à la bouche! 
lis Icraicnt mieux de dire notre liore, notre commentuire, notre histoire, vu 
que <l'ordinaire il y a plus en cela du bien d'autrui que du leur! i> (1) 

Nous voici donc en présence d'un droit qui n'est généralement reconnu que 
depuis un demi-siècle ; qui ne l'a été jamais d'une manière absolue; sans lequel 
le progrès a suivi d'âge en âge sa marche régulière. Nous voici placés en face 
d'une propriété qui, pour mériter son nom, doit prouver qu'elle est antérieure 
aux lois positives. 

Cette propriété nous convie à la réglementer, à lui donner un code spécial, 
afin de satisfaire à des « besoins nouveaux de notre temps. (1) 11 

Le Gouvernement, il est vrai, nous a rendu la tâche facile. Admettant sans hésiter 
le terme de propriété littéraire et l'inscrivant en tête de la loi; acceptant avec une 
égale confiance (3) les résolutions de principe votées par le Congrès de Bruxelles; 
se fondant SUI' les décisions uniformes de toutes les assemblées législatives, Il érige 
en axiome le principe de ln propriété temporaire et nous invite uniquement ù en 
perfectionner l'application. 

Nous aurions donc le droit de dire avec 1\I. de Lamartine, dans son rapport 
sur le projet de loi soumis en ·1841 à lu chambre des députés de France : << Une 
question préjudicielle dominait les dispositions ù prendre. Constituerons-nous la 
propriété des œuvres de l'intelligence à perpétuité ou pour un temps seulement? 
Nous ne nous la sommes pas posée et voici pourquoi. .. Nous étions une commis 
sion de législateurs et non une académie de philosophes. (") » 

D'un autre côté, la durée assignée par le projet de loi à la jouissance des droits 
d'auteur était de nature à calmer les craintes des plus inquiets partisans de la 
propriété absolue (5). 

Mais la section centrale a éte saisie d'une pétition adressée à la Chambre, 

-- - -·--- -- --- - ----------- 

({) Pensées, 2" partie, art, 17, § 80. 
('t) Exposé des rnoti/s, p. 1. 
(<i) iu«, p. l.1-. 
(') 1lfo11itettr universel, 1841, p. 634,. 
{5) :.\1. Gustave de Charnpagnnc, dans son Élude sur la vropriélé liuéraire (Paris,~ 860), tout 

en défendant en théorie la propriété perpétuelle, rite Je projet Leige au gouvtrnr.rneot français · 
comme un exemple ù suivre. 
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le fa mars de cette année (1), et réclamant l'assimilation pure et simple de la 
propriété intellectuelle à 1a propriété ordinaire. 

Un débat s'est donc engagé sur cette question. Il n'a pas été long, car les mem 
lires de la section centrale se sont trouvés unanimes pour adopter le principe 
t111 droit temporaire qui constitue la base du projet de loi. 

Les Chambres belges ont déjà résolu implicitement la question de la propriété 
perpétuelle, à propos de la loi sur tes brevets d'invention, et nous ne pouvons 
que renvoyer nos collègues au rapport rédigé par 1\1. Ticlemans, au nom de la 
commission instituée par l'arrêté royal du 29 mai 1818 C). 

Il serait difficile de démontrer avec plus d'éloquence, de simplieité el de 
logique, que la propriété intellectuelle est un pri vilége' créé par la loi et fondé sur 
l'idée de récompense. Le même système se trouve développé avec une autorité 
plus grande encore dans le discours prononcé à la chambre des communes par 
M. Macaulay, le ~ février 184i (3). Mais il n'est pas d'auteur qui ait tracé d'une 
manière plus nette les principes de la matière, que M. Renouard, conseiller à la 
Cour de cassation de France, dans le Traité des droits d'aulem·., publié à Paris, 
en 1839 C). 
Tout auteur a le droit de tirer parti de ses travaux. Le nier ce serait nier la 

lumière. Mais dès l'instant où l'auteur public son livre, il naît de cette publi 
cation un droit en faveur <le la société. Sa pensée émise, l'auteur ne saurait la 
retenir, c'est une donation irrévocable, ou bien une vente qu'on ne saurait rési 
lier. L'œuvre existe, elle est le fruit de l'union féconde de l'auteur et de la 
société; elle appartient à tous les deux. 

Comment régler cc bien commun? Supposons les titres égaux; la société 
devrapayer à l'auteur le produit de son intelligence, comme elle paye au cul 
tivateur les fruits de son champ. Voilà la jouissance de l'auteur pendant sa 
vie; mais il redoit ù I'avenir ce qu'il a reçu lui-même du passé. Voilà le domaine 
public. 

Il nous semble qu'en posafi; ces bases.nous nous conformons scrupuleusement 
aux règles de la plus stricte équité, et si tout le monde admettait ces prémisses, 

(4) Cette pétitron est signée des sieurs Tarte et Bonnevrc, président et secrétaire du Comité 
belge pour la défense de la propriété intellectuelle. 

(2) Annales parlementuires, 181:il -1815'.i, p. 61Hi. 
(°) "Ceux qui considèrent la propriété comme étant de droit naturel, doivent admettre que 

les mesures qui règlent la distribution des biens des personnes décédées sont l'œuvre du légis 
latcur. Il ne peut donc y avoir entre mon honorable et savant ami (sir T. Noon Talfourd) et 
moi aucune divergence de principes. Car la loi existante donne à l'auteur Je droit de copie 
pendant sa vie; et je ne propose pas de contester cc privilégc, que je suis prêt nu contraire à• 
défendre énergiquement contre tout adversaire. Le seul point qui nous divise, est de savoir 
combien de temps après la mort de l'auteur, l'État 'reconnaîtra le droit de ses représentants, et 
JC ne crois pas qu'un homme raisonnable puisse contester que ce soit là un point qu'il appartient 
à la législature de décider conformément aux exigences de l'intérêt social. n (Speeches of lord 
Jlacaulay.) 

(1) JI, pp. 455 ci sqq. 
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H n'y aurait plus qu'à se demander à quel moment peut et doit commencer la 
jouissance du domaine public. 

l\lais l'école à laquelle appartiennent les pétitionnaires, n'admet pas notre poinl 
de départ et ne reconnaît pas le droit de la société. L'homme, dit-elle, est pro 
priétaire de son idée comme de son champ, et personne ne songe à prétendre 
qu'à un jour donné ce champ peut cesser de lui appartenir et devenir la proie de 
son voisin. 

Nous ne perdrons pas de temps à démontrer que les œuvres de l'esprit ne 
peuvent exister en dehors de l'ordre social. Nous nous bornerons à affirmer, avec 
1\1. Benouard et 1H. Tielcmans, qu'il n'y a pas de propriété légitime sans travail. 
Qu'est-ce que la propriété d'un champ sans le travail du laboureurP Or, quand 
011 veut appliquer aux œuvrcs de l'esprit cc principe d'hérédité perpétuelle qui 
est l'une des bases de l'ordre social, ne voit-on pas que l'on marche tout droit à la 
consécration du plus odieux des monopoles, à l'établissement dans l'État d'une 
caste privilégiée, d'une de ces noblesses dont les fils auront, comme a dit un grand 
poëte contemporain, des aïeux mais pas d'œuores ~ Un éminent jurisconsulte 
français, à l'époque où l'on songeait dans certaines régions à décréter la propriété 
perpétuelle des rouvres de l'esprit, publia, dans le journal le Globe (1), un projet 
pour 1a fondation d'une nouvelle noblesse. Le privilége de cet ordre devait con 
sister clans la jouissance d'un revenu pécuniaire, sans travail et sans propriété 
territoriale; ce revenu serait payé par le public, au moyen d'un impôt. qui ne se 
prélèverait que sur les gens sachant lire ou voulant apprendre à lire. Cette 
noblesse devait être composée <les héritiers de tous les hommes qui avaient fait 
des livres, et l'on n'exigerait d'eux ni qu'ils sussent lire, ni qu'ils exerçassent 
aucun travail manuel ou autre. 

Il était impossible de présenter une pins mordante satire du système de la 
perpétuité. 

Qu'on veuille bien nous dire d'ailleurs comment cc système serait appliqué, 
comment il garantirait ]a fortune de ces héritiers dont on se préoccupe bien plus 
que de l'auteur lui-mème? La petite-fille de Millon, la petite-fille de Corneille se 
sont trouvées dans la misère, tandis que la librairie et le théâtre s'enrichissaient 
en exploitant les œuvres de ces grands hommes l Tel est le principal argument 
de ln plupart des partisans de la propriété absolue. - 1\Jais en quoi donc celte 
propriété aurait-elle sauvé du besoin ces héritiers d'un ~rand nom? Corneille et 
Alilton, propriétaires de Jeurs sublimes poèmes, comme iJs l'auraient été d'un 
champ ou d'une maison; ne pouvaient-ils les donner, les vendre, et en dissiper 
Je produit? La gêne de Walter Scott 1 de 1\1. de Chateaubriand, est-elle un 
argument contre la justice des lois? On croirait, à entendre les apôtres de 1a pro 
priété perpétuelle, que les auteurs et les artistes sont des parias dans la société. 
Pourtant les lois qui régissent la propriété sont pour eux cc qu'elles sont pour 

-tout le monde. 11 n'y a que la source de leur patrimoine qui soit différente. Leur 
fortune naît d'une série de livres ou de tableaux, comme celle d'un financier 
naitra d'une série de spéculations hcureuscs , mais veut-on qnc les bénéfices 
du livre soient plus éternels que ceux de la spéeulation P 

{') 26 janvier l 826. · 
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Le système de la perpétuité conduit à des contrndicüons sans nombre . Nous ne 
voulons en signaler qu'une seule. 

Les esprits élevés qui le patronnent admettent que lttal peut exproprier 
l'écrivain, l'artiste, l'inventeur, polir cause d'utilité publique et moyennant une 
juste et préalable indcmnlté. 

L'État n'expropriera sans doute que les œuvres utiles, des créations comme il 
s'en présente .'.1 peine quelques-unes dans I'cspnee d'un siècle. Cc seront donc pré 
cisément les héritiers des plus grands bienfaiteurs du genre humain qui se trou 
veront exposés aux chances de la misère, si leur auteur, moins sage que glorieux, 
a-tlissipé le patrimoine; fruit de son génie. 

~lais abandonnons un instant le terrain des hypothèses pour nous occuper des 
faits. Laissons les rèves pour la réalité. 

Que proposent les auteurs de la loi actuelle? 
Ils proclament le droit de l'au leur sur son œuvrc, le protègent dans l'exercice 

de cc droit pendant sa vie, cl plus th! cinquante ans après sa mort. - Combien 
d'œuvrcs y a-t-iJ dans le monde qui survivent il leur auteur pendant plus d'un 
demi-siècle? Et croit-on que Racine, Schiller: Rubens, aient songé, en composau L 
une tragédie, un drame ou up tableau, à créer le capital d'une rente perpétuelle 
au profit de leurs dcscendants ? 

Nous demanderons encore •111cl est le libraire qui s'efforcera d'aequérir le droit 
perpétuel d'imprimer un livre; le directeur qui tieudrn ù posséder le droit perpé 
tuel de foire jouer une tragédie. La propriété perpétuelle d'un champ c'est la 
perpétulté des fruits, Mais que représentait au temps de Corneille le droit per 
pétuel d'exécuter ses ouvrages? Ilien entre les mains de l'acteur, moins ëncorc 
entre les mains de l'auteur et <le son héritier. On ne trouve pas plus un éditeur 
pour un livre qui réussira peul-être dans cent ans, que des actionnaires pour une 
entreprise qui donnera des dividendes dans deux siècles. 

Aussi ne tremblerions-nous pas de reconnaitre la propriété absolue de l'nuteur, 
comme l'ont fait, en théorie, la Convention, Ia commission de f82~; et un bon 
nombre de philosophes; si l'on ne courait d'autre risque en le faisant, que <le 
prendre une résolution inutile. :Mais l'intérét social a ses exigences, et nous ne 
voulons pas donne», par le monopole, drs armes contre le progrès. 

Celle nouvelle classe tic propriétaires que l'on voudrait créer, et qui seraient 
en définitive les propriétaires de la pensée publique, engendrerait dans l'État la 
plus dangereuse des aristocraties. Si l'Évangile avait été la propriété d'une famille, 
Je Christianisme aurait-il réalisé ses glorieuses conquètes î Si Je droit de graver et 
de copier les chefs-d'œuvre de Raphaël avait été le domaine d'une race privilégiée, 
quelle influence aurait eue l'art italien sur 1a formation du goût public? Que de 
procès, <fc querelles, de désastres et d'ignorance engendrerait une telle propriété, 
placée en face de la propriété ordinaire! 
JL Villemain le disait avec raison, dans son Exposé des motifs du projet de 

loi de 184·1 ~ cc le droit d'au leur ne peut ètre rendu perpétuel à moins d'être en 
même umps protégé par un système de substitutions et de privilèges incessibles, 
tout à fait contraire ù l'esprit de nos lois ; murement cc droit deviendrait illu 
soirc pour la famille de ~•auteur cl ne servirait ft la longue qu'au monopole de: 
spécula lions privées; sous cc rapport, la perpétuité en matière de propriété liué- 

5 
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raire, iralt contre les intérêts les plus élevés de l'auteur, par les chances qu'elle 
offrirait, dans l'avenir, pour restreindre et en certains cas, pour supprimer la 
publicité de son ouvrage (') 11 

La section centrale, à l'unanimité, f éliclte donc le Gouvernement d'avoir pré 
senté un projet de loi destiné à garantir d'une manière plus efficace Je droit des 
auteurs, sans toucher au principe sur lequel reposent les législations antérieures. 

Altérer cc principe qui est sage, ébranlersa base qui est solide, pour améliorer 
ses détails, ce serait foire plus de mal que de bien.· Mieux vaudrait, cent fois, 
garder nos lois actuelles, avec Jeurs imperfections (2). » 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

.AnncLE PUE!UIEU. 

(( Les droits garantis par la présente loi aux ouvrages de littérature ou d'art, 
sont communs aux auteurs nationaux cl étrangers. Ils sont assurés à ces derniers 

_ pendant la durée de leurs droits, dans le pays où la publication originale a ('11 
lieu, pourvu que cette durée n'excède point celle <fui est fixée par la pré 
sente loi. » 

' Cet article a été adopté, ;\ l'unanimité, par les sections et la section centrale. 
/ 11 n'en pouvait être différemment. Le principe qu'il proclame, l'assimilation 

absolue et complète des auteurs étrangers aux nationaux: en l'absence même de 
toute réciproeité, constitue un progrès dont la Belgique sera fière: un jour, de 
revendiquer l'initiative. Déjà par des conventions, conclues successivement avec 
1a France, lu ·Granùe-Bretagnc, les Pays-Bas, l'Espagne· c~ la Sardaigne, elle a 
reconnu sur son territoire le droit des écrivains et des artistes de ces divers 
pays. Elle devance aujourd'hui tous les Gouvernements de l'Europe, en inscrivant 

(l) llfoniteur universel, 1.81-1, p. 14th '.\I. Villemain, dam son Exposé, repoussait égale 
ment un système proposé dans la commission de 1821:i, et qui consistait ·11 établir en faveur des 
héritiers rle l'auteur une rétribution perpétuelle, prélevée sur toute réimpression de ses 
omrogcs, laissée libre après sa mort. - Ce système, dont l'inventeur est M. Jules ,\lareschal, 
a été reproduit dans une brochure adressée à la Chambre par 1\1. Iletzel, éditeur i1 Paris. La 
commission de 1825 l'a déclaré impraticable, mais fût-il éminemment pratique, nous ne pour 
rions l'admettre. Tout en conservant' la perpétuité que nous combattons, il cause un grnYe 
préjudice à l'auteur lui-même. Nous demanderons à JI. Hetzel, qui est éditeur, cc qu'il payera 
la propriété d'un livre qui tombera dans le domaine public le jour de la mort de l'auteur, 
lequel peut mourir le jour de la pubÎicaLion. Dans le système du domaine public p1tya11t, après 
la mort de l'auteur, il faudrait que le libraire commençât par faire assurer la vie de l'écrivain. 

La fixation de la redevance perpétuelle serait faite pa:- une commission d'experts, auteurs et 
• libraires. Quel sera le eritcrium de celle commission pour apprécier la valeur d'un ouvrage? On 
n'en a pas trouvé d'autre que le poids ! On paye bien les ouvrages dramatiques d'après Je 
nombre d'actes. On jugera donc aussi les tableaux d'après !a dimension ! - Et si l'on dernit 
jUgcr. d'après le mérite , où prendrait-on ce jury d'experts chargés de tout lire, de tout 
comprendre et de tout mesurer à son aune! 

('), Ur N0U,\11D, 1. J, p. 475, 
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dans une loi générale la garantie expresse de la propriété des œuvres de l'esprit 
sous toutes les formes. • La France; sous cc rapport, lui ·a donné un noble exemple. Un décret 
du 28 mars 18021 a proclamé délit la contrefaçon (1), sur le territoire français, 
de tous ouvrages publiés à l'étranger et mentionnés à l'art. 42!> du Code pénal. 
Mais nos voisins du midi attendent encore une loi qui règle' d'une manière défini 
ti vc toutes les questions qui se rattachent à cette importante matière . 

L'abolition, sans réciprocité, de ]a contrefaçon, par la République française, 
n'en a pas moins marqué le début d'une nouvelle ère pour la propriété intellec 
tuelle. Cc serait même amoindrir la grandeur morale de cette belle mesure, que 
de l'attribuer tout entière à une mesquine préoccupation d'intérêt née de la con 
eurrence de la réimpression belge. Tandis que, d'une part, on exagérait le préju 
dice causé par nos éditeurs à la librairie parisienne (2), d'autre part, la France 
n'était pas elle-même exempte de tout reproche. Plus d'un écrivain français l'a 
reconnu bien avant la promulgation du décret de ·i8r$2. " Si la contrefaçon chez 
nous, dit M. de Villefort. est presque nulle, ce n'est pas que nos lois la défendent, 
clic la tolèrent au contraire dans le plus grand nombre de cas ;» (3) et il cùt pu 
ajouter que cette tolérance a été largement mise à profit par les principaux 
libraires français à l'égard c!cs auteurs étrangers C), 

Nous avons même le droit de constater ici un fait emprunté à l'histoire parle 
mentaire de la France et qui prouve que les hommes les plus éminents de ce pays 
se sont énergiquement opposés jusqu'à une époque fort récente à la reconnais 
sance internationale de la propriété littéraire. 
. Le projet de loi soumis en 1859 à la Chambre des pairs contenait un article 
aux termes duquel aucun ouvrage publié à l'étranger ne pouvait être réimprimé 
en France sans l'autorisation de l'auteur, et sans exposer l'éditeur aux peines de 
la contrefaçon . 

Cette disposition, très-énergiquement défendue par MM. Villemain, de Gérando, 
et de Montalembert, au nom de la morale et de l'équité, fut combattue avec non 
moins de vigueur par 1\1. Cousin, qui ne craignit pas de soutenir que la France 
ne dévait rien à l'auteur étranger et avait à se préoccuper avant tout de l'intérêt 
national. Bien que le gouvernement ne proposât d'accorder la jouissance de cette 
mesure protectrice qu'aux États qui auraient fissuré la même garantie aux 
ouvrages en langue française ou étrangère, publiés pour la première fois en 
France, l'article fut rejeté. 

(
1
) 11 en est de mème du débit, de l'exportation et de l'expédition des ouvrages contrefaits. 

(2) La Belgique n'a jamais exporté dans le monde entier autant cie livres que la France en 
exportait dans la Belgique seulement. 

(3) De la propriét« littéraire et uriistique (IU point de vue internationcl, pnr Alfred Ville 
fort, docteur en droit et attaché au département des affaires étrangères. Paris, 1851, p. 12. 

(4) 1\1. Baudry publie des livres anglais, italiens, allemands; M. Galignani cl l\I. Truchy des 
livres anglais ;.)\I. Tctot, des livres allemands; M. Aillaud, des livres portugais; !U. Rosa, des 
livres espagnols ; l\11\1. Cormon et Blanc, des livres italiens, etc ... M. Schlesinger et ses succes 
seurs, M. Brandus et C0, ont reproduit les chefs-d'œuvre des écoles de musique allemandes el 
italiennes. (De la réimpression en Belgique, pur A Uauman. Bruxelles, iS!H, p. 10.) 
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Maintenant si, revenant à des idées plus larges, la France a renoncé la 
première, en principe, à la réciprocité; si le gouvernement belge propose aujour 
d'hui aux. Chambres de proclamer l'égalité des écrivu,ïns et des artiste;, devant la 
loi protectrice des œuvres de l'intelligence, il faut rendre justice en même temps 
aux autres nations qui, par les applications plus ou moins étendues de ce droit, 
de création récente, ont frayé la route aux principes que l'on nous propose de 
consacrer. 

Le Danemark, dès !828; la Prusse, dès {837; l'Angleterre, dès 1858; le 
duché de Saxe-Altenbourg, la Grèce CL la Bavière ont sanctionné dans leur légis 
lation le principe de réciproclté pour les produits de 1a Iiuérature 'et des arts('). 
Mais cette garuntie est restée longtemps à l'état de lettre morte, et la réciprocité 
s'inscrit dans la loi plus facilement qu'elle ne s'exécute. Pour qu'elle satisfasse à 
toutes les exigences, il faut sinon la similitude complète, du moins une grande 
analogie entre les deux législations mises en présence, car il suffit <l'une inter 
prétation différente donnée ù quelque article d'une loi par les tribunaux de l'un 
ou de l'autre pays, pour rendre la réciprocité illusoire. 
Aussi les gouvernements ont-ils jugé nécessaire de suppléer par des conven 

tions diplomatiques ù l'insuffisance des lois, et 'aux termes d'un grand nombre de 
ces conventions la propriété s'acquiert sans l'observation d'aucune formalité 
'préalable C). 

On a même inauguré dans la convention anglo-française du 5 novembre f 85 t, 
un principe nouveau qui devait être un acheminement ù la reconnaissance 
absolue du droit international, c'est-à-dire la réciprocité laissant à chacun des 
deux pays sa propre législation. En respectant ainsi l'indépendance <les deux 
nations, en laissant à chacune son droit et ses usages, on s'épargnait de nom 
breux: embarras, on provoquait en même temps de part et d'autre une émulation 
salutaire, on préparait le rapprochement infaillible des institutions. « Acceptons 
ainsi la loi vivante de chaque pays, disait. .M. Éd. Laboulayc, à propos <le cette. 
convention, donnons à l'Anglais, à l'Allernand, à l'Italicn, le bénéûce de la loi 
française, et ilse fera par Loule l'Europe un mouvement propre ù chaque État 
pour s'élever ù la législation la plus fnvorisée ; chacun voudra tout au hioins 
obtenir chez lui le droit dont il jouit à l'étranger. Que la France, par exemple, 
reconnaisse ù la propriété littéraire une durée de cent ans; il n'est pas un écri 
vain anglais qui ne trouve injuste d'être moins favorisé dans sa patrie qu'à l'étran 
ger, et vous avez pour vous aider dans vos réformes, non pas l'influence d'un 
diplomate; mais la force d'opinion de tout un peuple. En rapprochant les homme?, 
chaque nouveau traité est un pas vers celle véritable unité qui doit sortir non 
pas d'une théorie, mais du fond même des choses et de la communauté d'in 
térèt (3). » 

(1) En Angleterre, aux termes rlcs actes des 7• et 8"' années du rè·gne de Victorin, chup. 12, 
Sa Mrijcsté peut, pat• une ordonnance en conseil, ordonner que les- auteurs et compositeurs de 
pièces dramatiques cl d'œuvres musicales représentées et exécutées pour la prpnière fois en 
l ays étrangers, jouissent des mêmes droits dans les posscsslons britanniques. 

(2) Dxu.oz, Répertofre dr. légisfation, v0 Propriét« littéraire et artistique, n• 70. 
(~) llerne de législation, 1852, t 1, p. ,32. 
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Le gouvernement belge obéit. à ce mouvement généreux, en vous proposant de 
renoncer à toute réciprocité, et cette proposition recevra l'approbation unanime 
de Ja Chambre, comme elle fut l'objet des applaudissements du congrès de 18~8, 
lorsqu'elle se produisit à l'état de simple vœu. 

La réserve inscrite à l'article, en vue de ne pas accorder, en Belgique, à l'auteur 
étranger, des droits plus étendus qu'aux. Belges, ne saurait être considérée comme 
une dérogation au principe sur lequel repose la loi actuelle, ni aux devoirs de 
l'hospitalité. On a dit, dans une brochure distribuée aux membres de la 
Chambref'), que la Belgique devrait accorder à l'étranger plus que ne lui donne 
son propre pays? afin de l'engager à venir se faire imprimer en Belgique. C'est 
précisément ce qu'elle fait A l'étranger qui jouit dans son pays d'un droit de dix 
ans. elle en accorde cinquante, mais elle ne peut lui donner plus qu'à ses propres 
enfants. Quand le législateur assigne un terme qu'il croit juste, au droit des 
citoyens, i1 ne peut- venir un instant après, dans un intérêt commercial, consa 
crer au profit de l'étranger une faveur qu'il refuse à ses nationaux. On ne corn- ~ 
prend pas d'ailleurs que les droits de )a pensée puissent s'étendre en passant les 
frontières. Avec cc système, après avoir mis au nom de l'intérêt social, des 
limites à la propriété littéraire, sur son propre territoire, on linirait par reconnaître 
la propriété perpétuelle hors de chez soi. 

Un pareil usage, en s'étendant, ferait du droit· international un véritable 
chaos, alors qu'il s'agit, au contraire, d'établir autant que possible une sorte de 
communauté de principes. Aux termes de l'article, l'étranger jouira chez nous de 
tous les droits qu'il possède dans'son pnys, alors même que les Belges n'obtien 
draient rien en retour, et à la seule charge de se contenter des priviléges que 
nous accordons à nos concitoyens. Vous jouissez en France d'une protection de 
cinquante ans; vous 1a conservez chez nous; de quel droit en réclameriez-vous 
soixante, alors que vous ne les obtiendriez pas dans votre pays, et que les Belges 
ne les peuvent obtenir dans le leur? - Cette question se résout d'elfe-même et 
Je Gouvernement français l':t comprise comme nous, lorsque dans la convention 
avec la Hollande, il a inscrit une clause, aux termes de laquelle les droits à exer 
cer réciproquement, dans l'un ou clans l'autre pays, ne pourront être plus éten 
dus que ceux qu'accorde la législation du pays de l'auteur ou de ses ayants cause. 

Le Gouvernement, en nous proposant l'assimilation complète des auteurs 
étrangers aux nationaux, même en l'absence de réciprocité, s'est conformé au 
vœu unanime du Congrès de i8~8. - i\Jais celui-ci en a exprimé un autre, qui 
a trouvé de l'écho dans votre section centrale el dont la formule doit trouver ici 
sa place. 

La section centrale, sur la proposition d'un de ses membres, émet Je désir de 
voir l'échange des œuvres de littérature et d'art s'elJcctuer à l'avenir en franchise 
de droits. Cette clause éminemment libérale figure Jans notre convention du 
50 août !8a8 avec les Pays-Bas. Le Gouvernement plus tard a tenté de l'obtenir 
de l'Espagne; la section centrale. dont M. Vervoort était l'organe, l'a encouragé 
dans cette voie, et la section centrale chargée de l'examen de la convention 

(•) La propriété littéraire, par J. HETZEL. Bruxelles, 1860. 
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conclue le 24 novembre !8?;9, avec la Sardaigne, a prié le Gouvernement de 
persévérer dans un système essentiellement favorable tl la diffusion des lumières et 
à l'intérêt des écrivains (1). 

Comme l'a dit au Congrès un savant économiste belge, rapporteur de la section 
économique, M. G. de .l\lolinari :<< la reconnaissance internationale de la propriété 
littéraire et artistique n'aurait qu'une faible importance pratique, si Je droit 
reconnu à l'auteur sur son œuvrc était séparé du droit de l'échanger et de la faire 
circuler à l'étranger sans entraves. » Le Congrès, en adoptant ces vues, a cru, 
encore en celle mntière.dcvoir repousser la réciprocité comme pouvant être inter 
prétée en faveur de ln doctrine barbare des représailles, et s'est prononcé en faveur 
de la réduction successive des droits de douane sur les livres et les œuvres d'art. 
Votre section centrale, tout en respectant les exigences fiscales des gouverne 
ments et les conventions internatlonales, exprime, à l'unanimité de ses membres, 
un vœu analogue, avec l'espoir que le Gouvernement voudra bien en tenir compte. 

ART. 2. 
« Les auteurs d'ouvrages de- littérature et d'art jouiront, durant leur vie 

entière, du droit exclusif de publier cr de reproduire lems ouvrages. 
" Le conjoint survivant ~onscrvcm )es mêmes droits, également durant toute 

sa vie, et les héritiers ou ayants droit de l'auteur en jouiront pendant cinquante 
ans, il partir, soit du décès de l'auteur, soit de l'extinction des droits du con 
joint. » · 

Le premier paragraphe de cet article n'a pu donner lieu ù aucune discussion; 
quelque système qu'on adopte en matière de propriété intellectuelle, on doit recon 
naitre à l'auteur le droit de disposer de son œuvrc, comme il l'entend. u Ni l'exis 
tence du privilège, ni sa durée, dit M. Renouard, ne peuvent être atteints par 
aucun des accidents qui modifieraient la capacité civile de l'auteur, soit avant, 
soit après la composition cl la publication de son ouvrage. Si un interdit, un 
failli, un mineur, une femme mariée sont auteurs, Je privilége sur leur ouvrage 
existera pendant lem- vie cl pendant un certain temps après 1cur mort, aussi 
comp]étcmcnt cl d'après les mêmes règles que s'il était émané d'un auteur jouis 
sant de la plénitude de ses droits civils. Seulement l'exercice de tout ou partie 
des droits résultant du privilége, est soumis à toutes les conséquences du droit 
commun C). •· 
Il semble même q~e, l'auteur décédé, aucun élément extraordinaire ne doit 

faire sortir du droit commun son héritage intellectuel. Dès l'instant où l'on s'est 
mis d'accord sur le temps pendant lequel son privilège lui survit, il semble qu'il - 
n'y ait plus qu'à s'en référer pour le reste à la loi civile. La commission française 
de i 825, dans laquelle tlguraient les plus brillantes illustrations des lettres, des 
arts et de 1a science judiciaire et les homrnes les plus respectés de la librairie, 
avait statué de la sorte (3). 

{') llapport fait au 1ioni de la section centrale, par l\1. Hymens, dans la séance du 24- jan 
vier 1860. Annales parlementaires, p. ~78. 

(') RE::"'OUA110, Tmitê des droits d'{lutcurs. Paris, 1859, t. If, p. 20-i. 
{3) Dans celte commission figuraient irn. de la Rochcfoueauld, Portalis, Royer-Collard, 
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c< A1)1'ès la mort de l'auteur, disait-elle, à l'art. 2 de son projet, le droit 
exclusif de publier J'ouvrage durera cinquante ans au profit de la veuve, de ses 
héritiers, légataires ou donataires , le tout con{orménwnt aux règ!es du d1'oit 
civil. » 
Une antre commission nommée par M. Guizot, et clans laquelle siégeaient des 

hommes non moins éminents C), prépara en ·1836 un projet de loi qui fut pré 
senté à lu Chambre des pairs et adopté pa1· elle le 51 mai ·1859. L'art. 2 de 
ce projet portait encore : 1< Après la mort de l'auteur le droit subsistera pendant 
trente ans au profit de sa veuve, de ses héritiers ou autres ayants cause, le tout 
eoniormémesü aux rëqles du droit civil. •• Malgré celle soumission formelle aux 
prescriptions du Code, plusieurs membres craignirent qu'une fausse interpréta 
tion ne résultât de la place donnée dans l'article à la veuve, qui n'hérite que 
lorsqu'il y a extinction de parenté, et la Chambre, pour couper court it toute 
équivoque, adopta la rédaction suivante : 

(( Après la mort de l'auteur, le droit. exclusif: etc ... subsistera pendant trente 
ans, au profit de ses héritiers et au Ires ayants cause, et tlu conjoint survivant, le 
tout conformément aux 1·ègles du di·oit civil. )) 

Quand notre gouvernement provisoire, nu lcndcrnnin de la révolution de 1830, 
porta son décret relatif aux théâtres et aux droits de propriété des auteurs, il 
ne songea pas non plus à créer un privilège au profit de l'épouse survivante, et 
la fit arriver après le'> héritiers en ligne directe (1). li suivait en cela, du reste, 
les lois françaises du 15 janvier 1791, et du 19 juillet 17!)51 qui avaient transmis 
le droit de l'auteur à ses héritiers ou cessionnaires. Sous l'empire de cette der 
nière loi, la veuve de l'auteur n'avait de droit sur les rouvres littéraires ou artis 
tiques de son mari, qu'en tant que son acte de mariage ou des actes de libéralité 
de 1a part du mari lui en eussent accordé un. Mariée sans contrat, clic élail 
soumise au régime de la communauté légale, ou à toute autre, selon la disposi 
tion de la coutume sous l'empire de laquelle le contrat avait été passé tl 

Depuis lors, en France, le décret de i810 (~) et les lois de 1844 (5) et 18~4 (6) 
ont créé à la femme un droit personnel qui constitue une dérogation au droit 

Lainé, Pardessus', Villemain, Auger, de Vatimesnil, Andrieux, Al. Duval, Cuvier, Dacier, 
Quatrcmèrc de Quincy, Lemercier, Étienne, Talma, Renouard, Firmin Didot, etc.,. 

(1) l\lM. Villemain, Étienne, Jay, de Ségur, de Salvandy, Snint-âlnrc-Eirardin, Viennct, 
Benouard, Chaix-d'Est-ànge, Victor Hugo, de Lamartine, Casimir Delavigne, Auber, Scribe, 
Paul Delaroche, Didot, Hip, Royer-Collard, etc. 

(') Décret du 21 octobre 1850, art. 5. 
(3) Cui1i::1,s, De la propriété et de la contrefaçon des amvres de l'intell. Paris, 18ti6, p. ;j69. 
(') Décret impérial du !J février 1810, art. 59. Le droit de propriété est garanti i1 l'auteur 

et à sa veuve pendant toute leur vie, si les conventions matrimcninlcs de celle-ci lui en donnent 
le droit, et 11 leurs enfants pendant vingt ans. 

(5) loi du 5 août 1844-. Les veuves et les enfants des auteurs d'ouvrages dramatiques auront 
Je droit d'en autoriser la représentation cl d'en eonfércr la jouissance pendant vingt nus, etc .. 

(8) Loi du 8 avril 18M. Les veuves des auteurs, des compositeurs cl des artistes, jouiront 
pendant toute leur vie des droits gnrantis pnr la loi du 15 janvier 1791 cl 1!l juillet 1703, le 
décrP-t du 5 février 1810, ln loi du 5 août 18U, et les autres lois ou décrets sur la matière ...• 
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commun. Le Congrès de !858 s'est rallié à cc système, et c'est sa formule que 
le Gouvernement nous propose de convertir en article de loi. 

L'Exposé des motifs du i1rojet de loi se dispense de tout commentaire à l'appui 
de cette disposition de l'art. 2. Il se borne à affirmer qu'elle repose sur un senti 
ment de justice et nous ne trouvons rien dans les discussions du Congrès qui jus 
tifie d'une manière plus explicite cette dérogation aux _principes admis après de 
longs débats, par la commission de 182:S, et la Chambre des pairs, en 1859 

Cet écart est d'autant plus significatif que la loi française ne parlait que de la 
veuve et, d'après d'éminents jurisconsultes, ne s'appliquait pas au mari survivant 
de la femme auteur. Le législateur se serait borné, d'après eux, à établir une 
exception en faveur de la faiblesse des femmes (1). Le projet de loi tranche la 
controverse, en nommant: d'une manière expresse, Je conjoint survivant. 

Dans le projet soumis en 1841, à la Chambre des Députés de France, cette 
expression se trouvait employée, il est vrai. Le Gouvernement proposait de 
dire : " Le droit exclusif sera consacré à l'égard du conjoint survivant comme un 
bien de communauté, à moins de conventions matrimoniales contraires. " 

Malgré les réserves dont on proposait d'entourer ce droit, l'article fut l'objet 
d'une longue et sérieuse discussion. Les jurisconsultes les plus distingués de Ja 
Chambre, 1\1. Dupiu , M. Vivien, M. Renouard, furent d'avis qu'il était indis- 

' pensable de définir le droit de lu femme avant de lui accorder un privilège 
personnel. , 

Si l'auteur a vendu son droit de son vivant, et que tout se réduit à une ques 
tion pécuniaire, le partage s'opère sans grande difficulté, qu'il se fasse entre le 
conjoint survivant et les héritiers du conjoint prédéeédé, ou bien entre des héri 
tiers directs ou des collatéraux. 

Si l'auteur n'a disposé de son droit que jusqu'au jour de son décès, c'est ce 
droit exclusif qu'il faudra partager. Sous le régime de la communauté légale, 
après le décès du mari, la moitié do droit sera attribuée à la femme qui viendra 
en partage avec les héritiers. 

On trouvera peut-être singulier ce partage d'un droit exclusif. 
·Mais, comme le disait M. Renouard, à la Chambre des Députés, cc ce droit 

n'est pas de sa nature indivisible. Je comprends qu'il est indivisible tant que 
l'auteur vit. Ainsi, si des deux époux, c'est l'époux auteur qui survit, il est clair 
que le droit complet dans cette circonstance devra subsister pour lui seul; 
mais si l'époux. auteur décède le premier, alors l'autre époux doit arriver pour le 
partage des droits avec les autres héritiers, comme il arrive pour tous les autres 
droits. Certainement, vous ne voulez pas établir un droit d'aînesse; vous dites 
vous-même qu'il passera à tous les héritiers, et bien, s'il y a deux héritiers. ils 
viendront partager, de même que s'il y a plusieurs héritiers, ils partageront; il se 
fera un partage entre la veuve el les héritiers du mari (2). " 

{1) Ri wuAnn, 1. li, p. 2tî9. Voy. Contra. ÉTILNN1: BuJ\c1 Traité de la contrefaço11,pp. 52i, 
577, 578. P1111ot~~os, Cours de d101t commerciol ; t. l, u" iH. NwN, Droits civils des autettra, 
P• 25U. 

(') fiéanct· de lR cb.unbre des députés, du 26 mars t84i. - Moniteur U'{liver11el, p. 777. 
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Telle était l'opinion de l'homme qui a le plus approfondi la matière spéciale 
dont il s'agit en cc moment. 

,1 Je ne crois pas, dit après lui l\f. Vivien, qu'il y ait aucune raison valable pour 
créer ici un droit exceptionnel, pour établir un ordre spécial de succession. C) ,> 

u Nous allons, ajouta M. Durand de Romorantin: retrancher de la part si large 
que le décret de i8i0 a fait à la femme, et cela me paraît juste. Il me semble que 
les héritiers de l'auteur, lorsque ce sont des héritiers directs, des enfants, ne doi 
vent pas être, jusqu'à la mort du conjoint survivant, de la femme, frustrés de leur 
participation au droit de propriété des ouvrages .qui sont émanés de leur père (2). " 
ll est utile de constater ici que la thèse contraire, celle du décret de 1810, ne 

fut soutenue par personne. 
La Chambre adopta un amendement de .M. Vivien, ainsi conçu : 
« A moins de conventions matrimoniales contraires, le produit des publications 

et des cessions faites par le mari, ou par la femme avec Je consentement du mari 
entre seul en communauté . 

u Néanmoins dans le cas de dissolution de mariage par le décès. de l'auteur, la 
partie du droit exclusif dont il n'aura pas été disposé, sera portée à l'actif de la 
communauté.» 

L'assemblée consacrait ainsi un retour aux principes du droit commun, et 
l'exposé des motifs du projet de loi ne dit pas pour quelle raison le Gouver 
nement veut aujourd'hui s'en écarter. Aussi ln majorité de la section centrale n'a 
pu se rallier à cc système. Il ne lui a pas semblé qu'il y eùt lieu de modifier, en 
matière de droits d'auteurs, l'ordre des successions civiles. L'argument que l'on 
peut tirer de l'affection conjugale, est tout aussi puissant pour ce qui concerne les 
autres biens acquis pendant le mariage. Si J'on veut considérer froidement les 
choses, on verra qne Ia femme de l'industriel, du commerçant, de l'ouvrier, ap 
porte autant, sinon plus de concours, aux travaux du mari, que la femme de l'écri 
vain et de l'artiste. La position du mari vis-à-vis etc Ja femme aujeur est bien 
plus frappante, et nous ne voyons pas où l'on pourrait trouver dans l'un ou l'autre 
cas le fon<lcment sérieux d'un privilège. Celui-ci du reste se comprend d'a~tant 
moins, qu'aux termes de l'art. 5 du projet, l'auteur peut céder ses droits pour 
toute leur durée, ne laissant ainsi au conjoint que la part qui lui revient d'après 
la loi commune, dans le produit de son travail. Évidemment si la femme possé 
dait en matière artistique et littéraire des droits moraux, primant ceux que lui 
confère le droit civil, cette exhérédation serait une suprême injustice, et le système 
du projet tend ainsi ù introduire une confusion dangereuse dans les principes qui 

. règlent le mariage. 
La section centrale, par six"'voix et une abstention, vous propose donc le main 

tien des règles ordinaires. Elle est également d'avis qu'il est utile d'établir une 
dorée uniforme pour les droits du conjoint survivant et des héritiers, et de les 
faire cesser cinquante ans après la mort de l'auteur (3). 

(') ilfoniteui: universel,' p. 778. 
(') tu«. 
(1) C'est le système qu'avait adopté en Fronce la commission de 1821:i. 
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Cet amendement est la conséquence logique de la disposition prise a l'égard du 
conjoint survivant, Dès l'instant où l'on ne fait plus ù ce dernier une position 
spéciale, qui le confonde en quelque sorte avec l'auteur lui-même, l'intérêt social 
reste seul en caus~ et il n'y a plus de raison d'aller au delà des cinquante ans 
accordés aux hériliers après Je décès de l'auteur. 

On voudra bien considérer que cc terme d'un demi-siècle est le plus long qu'ait 
a,ccordé aucune législation. Le privilége de la loi française s'arrêtait à trente ans, 
celui de la loi britannique à quarante-deux ans après la publication du livre. 
Le terme de cinquante ans n'est consacré que par la loi russe et la loi espagnole. 

L'auteur <le l'exposé des motifs fait d'ailleurs remarquer lui-même avec ·beau 
coup de raison que la question de la durée des droits n'a de valeur que pour un 
très-petit nombre de productions; que les œuvres conservant une valeur réelle 
pendant cinquante ans sont très-rares, et que ce terme est suffisant pour que la 
société puisse réclamer la mise en possession, après avoir acquitté sa dette envers 
l'auteur cl sa famille C). 

La :,e section a demandé, à propos de cet article, si le mot héritiers comprend 
aussi les enfants naturels légalement reconnus. 

Les auteurs sont d'accord pour admettre qu'un enfant naturel doit exercer sur les 
biens résultant du privilège, les droits qui lui sont accordés par le Code (} On 
ne peut pas admettre. en effet, que la loi de la propriété littéraire soit plus rigou 
reuse que la loi civile (3). 

ART. 5. 

cc L'auteur pourra eéder ]c droit exclusif de publier son ouvrage, soit pour Je 
temps accordé pal' l'article précédent, tant à lui qu'à ses représentants, soit pour 
un temps· plus court. Dans ce dernier cas, ses représentants jouiront de cc droit 
pendant l'espace de temps non compris dans la cession qu'il aurait faite. )> 

Cet article est la reproduction quasi textuelle de l'art. o du projet de la 
commission française de i82a, et de l'art. 4 du projet de loi adopté en i859 
par la Chambre des pairs e).11 se trouve en outre dans la plupart des législations 

(1) Nous ne pouvons nous dispenser de rappeler ici que le comité du Congrès de 1858, qui 
a signé pins tard l'Expo5-\ des motifs de la présente loi, avait proposé le terme de trente ans. 
Voici comment il s'exprimait dans sa circulaire : 

• Les législations présentent des différences nombreuses en ce qui concerne 1a durée du 
droit pendant celle seconde période. Cc terme varie de sept_ à trente ans; dans deux pays, la 
Russie el l'Espagne, il est de cinquante' années. Cenc durée fut aussi proposée aux chambres 
françaises en !851) cl 18-i-1, mais clic oc fut admise par l'une ni par l'autre assemblée. Plusieurs 
honorables correspondants du comité se prononcent pour le terme de cinquante années. Le 
Congrès décidera; mais le comité ne croit pas pouvoir lui proposer une période excédant 
trente années. " 

(!) C.,u:ELS, De la propriété, ete., p. 571:i. Vreren CAPPf.LI.E»ANS, De fa propriété littéraire, 
v- 5a. IIE!iouAno, r. n, p. 274. 

(1) Duxc, Traité d_l' la < ontreîaçon, p. ;';80. 
{') L'art, 2 du projet présenté en -1841 à ln chambre des députés était ainsi conçu : L'au 

teur pourra cé1kr tout ou partie dé son droit c~clrisif, non-seulement pour tout ou partie de 
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allemandes dont quelques-unes vont jusqu'à prescrire la forme de la cession. En 
Angleterre (1), comme en France e), comme en Belgique, en ce qui concerne les 
rouvres dramatiques C), elle dolt être fa ile par écrit. 

Le principe sur lequel repose cet article n'est pas susceptible de discussion. 
Comme l'a dit âforlin e),' ,, la cessibilité de la propriété entière ou partielle d'an 
ouvrage littéraire est un droit inhérent à la propriété même de cet ouvrage. » 
Il va de soi que les effets de la cession sont réglés par la loi et par les conven 
tions des parties et qu'elle est soumise dans ses formes aux règles ordinaires des 
contrats. 

Faite à titre onéreux, la cession est soumise ~ toutes les règles prescrites par le 
Code en matière d'obligations personneJlcs. 

En ce qui concerne l'abandon, la question de savoir si fa donation ou le legs 
d'un manuscrit ou d'une œuvrc comprend Je droit de publier ou de reproduire, 
sera résolue par les tribunaux, d'après Jes intentions des parties, ·mais il va· 
de soi que Je don de l'objet n'implique pas nécessairement la transmission du 
privilège qui s'y rattache. 
Il semble également évident que l'auteur peut renoncer à son privilège et faire 

don au public d~ la faculté de reproduire son ouvrage. Ce droit appartiendra 
également aux cessionnaires de l'auteur, quand celui-ci se sera dessaisi du 
privilège pour tonte sa durée, 

Dans Je système de la loi frnnçaise, qui accorde it la veuve un droit viager et 
purement personnel, elle ne jouit de cc droit que comme usufruitière. à la charge 
de Je rendre aux. enfants de l'auteur ou à ses héritiers légaux. Si donc cc système 
était introduit dans 1a loi belge, il faudrait refuser au conjoint survivant la faculté 
d'aliéner pour le temps qui suivra son décès, le privilège dont il n'est que pos 
sesseur (5). 

ART. 4. 

« Le droit de l'auteur sur la reproduction de son œuvre originale, publiée 

la durée de sa vie, mais encore pour tout ou partie de la période de trente ans qui s'écoulera 
après sa mort. 

Lorsqu'aucun acte de cession n'est produit, ln cession est présumée faite pour une édition 
seulement. 

(1) En vertu de la Hi" section de l'acte des 5° et 6• années du règne de V Ietoria, chap. 45, 
celui qui possède des droits d'auteur enregistrés, peut les céder par un enregistrement, d'une 
manière aussi valide et sans frais de timbre et de droits, que si la cession eût été faite par 
contrat'. (P.eTER :BURKE, The law of copyright, Londres, 18~2, p. 56.) 

· (1) La loi de 1795 est formelle à cet égard. L'art. 3 autorise la confiscation de toutes éditions 
imprimées ou gravées sans la permission formelle et par écrit de l'auteur. Cette opinion est 
combattue par M. Renouard. 

(1) Décret du 21 çctobrc i853. 
(4) Questions lie droit, v° Co11trefnçon, § 2, p. 49. 
(5} fü:tou,no, Truité des droils d'auteur, t. JI, p. 2?S9. PABoESsos, Cours de dl'oit commercial, 

n° 51-t. 
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pour la première fois en Belgique, emporte le droit exclusif de traduction pen 
dant la même durée. 

» Pour les ouvrages dont là publication a lieu d'abord à l'étranger, l'auteur aura 
le droit exclusif de traduire et de faire traduire son œuvrc dans toutes les langues 
pendant dix années à partir de la traduction publiée, à la condition qu'il exercera 
ce droit avant l'expiration de la troisième année de la pub1ication de l'œuvre 
originale. » 

les débats qui se sont engagés sur la question si importante et si délicate du 
droit de traduction, les solutions diverses auxquelles on est arrivé) les contra 
dictions des meilleurs esprits à son sujet, fournissent la preuve la plus évidente de 
l'incertitude et du vague qui enveloppe encore le principe tout nouveau de la 
propriété littéraire. 
A la suite de longs et brillants plaidoyers en faveur de la propriété absolue 

'des œuvres de l'intelligence, on est surpris de voir affirmer que l'auteur, institué 
maître exclusif de la manifestation écrite de sa pensée, perd tous ses droits sur 
l'idée dès l'instant où clic change de forme. 
D'après les uns 1a traduction d'un écrit n'est pas une contrefaçon, parce 

qu'elle ne contient pas littéralement les paroles de l'auteur, bien que les idées 
puissent être les mêmes. u Telle est l'opinion dé Knnt, citée par M. Renouard (1), 
telle est aussi la thèse soutenue par M. Éd. Laboulaye. D'un autre côté, 
:M. Ét. Diane, l'un des défenseurs les plus énergiques de la propriété absolue, 
parlant au Congrès de Bruxelles, refuse d'admettre que le seul changement 
d'idiome puisse donner existence à un droit nouveau, et que l'œuvre de Virgjle 
ne soit plus I'œuvre de Virgile, parce qu'elle aura été traduite dans une autre 
langue. (2). _ Il semblerait qu'en accordant à l'au leur de l'original le droit de 
garantir son livre contre la reproduction, même dans une langue étrangère, on 
-doit tenir aussi pour une propriété quelconque le travail de celui qui traduit et 

. qui rend de la sorte, comme Pope traduisant Homère, ou Delille traduisant 
l'Énéide, un précieux service à la société. Point du tout ; se fondant sur celle 
expression de 1\1. de Lamartine, que traduire c'est transvaser la pensée d'un 
langage dans un autre, on va jusqu'à prétendre que cette opération ne constitue 
point par elle-même un travail Intellectuel, et ne peut conférer sur la traduction 
un droit égal à celui qui est réservé à l'auteur sur l'œuvre originale C). 
En résumé, auteur d'un livre, je puis empêcher qu'on le traduise, et celui qui 

m'aura payé le droit dont j'étais Je gardien, sera dépouillé de tout moyen de 
protéger ce qu'il aura légitimement acquis et laborieusement exécuté. 

Cette contradiction prouve à l'évidence sur quels principes incertains repose la 
matière que nous traitons en ce moment. 

La législation française de i 795 se ressent de celte incertitude. Tout en donnant 
aux auteurs le droit exclusif de disposer de leurs ouvrages, elle se taiL sur la 

(1) T. I, p. 260. 
(Y) Compte rendu du Congrès, I, p. Ui4. 
(l) CALMELS De la p1·opriété, etc, p. t?I 1. 
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traduction, et M. Dalloz(') n'hésite pas à conclure de cc silence, partagé par les lois 
ultérieures: 1° qu'on a le droit de traduire un ouvrage, sauf les restrictions admises 
par les traités internationaux ; 2,, que l'étranger qui a publié un ouvrage en 
France, ne peut, malgré le décret de 18t>2, en empêcher la traduction, s'il n'est, à 
cet égard, protégé par les traités; 5° que celui qui .malgré le droit d'édition accordé 
par les traités, traduit le livre d'un auteur privilégié, ne commet pas le délit de 
contrefaçon (2) et enfin, 4° qu'un auteur français n'a pas le droit d'empêcher en 
France la traduction de son ouvrage dans une langue étrangère(3). 

Malgré cette opinion déduite du silence de la loi, les tribunaux se sont plus 
d'une fois prononcés dans un sens contraire. La cour de Rouen, par un arrêt du 
7 novembre 1844, a déclaré le trad ucteur contrefacteur, et la cour de Paris a· 
statué de même, le i 7 juillet ,, 847, disant que la traduction cause un préjudice 
à l'auteur, en lui enlevant une classe de lecteurs et qu'elle tombe dans la caté 
gorie des reproductions illicites, punies par l'art. 42~ du Code pénal. 

On retrouve sur ce point dans la législation des divers pays de l'Europe la 
même confusion que dans la doctrine des auteurs et des tribunaux Irauçais. 

Ainsi, l'art. 12 de l'arrêté-loi, rendu par le roi des Pays-Bas, Je 25 septem 
bre i814, défendait sons peine de confiscation et d'amende de publier la traduc 
tion d'un ouvrage sur lequel l'auteur ou ses héritiers exerçaient encore leur droit 
de propriété, à moins qu'ils n'eussent donné leur consentement par écrit ou que 
l'ouvrage traduit ne fût parvenu à la seconde édition. 

L'art. ter de la loi du 21 janvier 1817 a également donné à l'auteur la faeutté 
de se réserver le droit de traduction. 

La loi autrichienne, du 19 octobre 1846 (art. t:$), déclare contrefaçon toute 
traduction publiée sans la permission de l'auteur, avant-l'expiration d'une année, 
à dater de la publication <le l'original, si toutefois l'auteur s'est réservé expressé 
ment, sur le titre ou clans la préface, 1a faculté de traduire. 

D'autres législations prononcent en sens contraire; ainsi, en Prusse, en vertu 
de la loi du H juin i857 (art. 4.-), la traduction n'est assimilée ù la contrefaçon 
que lorsqu'il a été publié, sans 1c consentement de l'auteur, une traduction 
allemande d'un ouvrage publié dans une langue morte. Pour le reste, les traduc 
tions sont assimilées aux livres originaux. 

La loi russe (4) permet de publier des traductions, clans une langue quelconque, 
d'un ouvrage imprimé en Russie, à la condition de n'y pas joindre le texte ori 
ginal, et les ailleurs seuls d'ouvrages scientifiques, pour lesquels i1 a fallu des 
études et des recherches Jongues et dispendieuses, peuvent se réserver le droit 
exclusif de les traduire ou faire traduire et publier dans d'autres langues en 
Russie, à la condition qu'ils aient exprimé ces réserves lors de la publication de 
l'œuvre originale et qu'ils fassent paraître leur traduction dans le délai de deux 
ans, à dater du jour où 1a censure aura autorisé la mise en vente. Pourtnnt de 

(1) Répertoire, v• Propriété liltérni,e, 11° 552. 
(1) id., tu«, n° 51'>;:i. 
(~) u., ibid., n• 5!56. 
(4) Code des lois de l'Empire, édition de 18157, art. :iO':l. ( rofr le Journal d, la librairie, 

2 juin 1860. 
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tous les JIBys de l'Europe, la Russie est celui où le droit de l'auteur n la plus 
longue durée. ' 

En Angleterre, l'art. 18 de la loi du 10 mai 1844 (acte des 71l et Se année« du 
reqne de Vietori«, chap. XII), sui· lu propriété littéraire, portait cette stipu 
lation expresse : « Aucune clause du présent acte ne pourra ètre interprétée 
de manière ù empêcher l'impression, la publication ou la vente de la traduction 
d'un livre. dont l'auteur ou l'éditeur peut ètre appelé ù jouir du bénéfice <lu pré 
sent acte. n La liberté de traduire était donc absolue. 

Aujourd'hui. en vertu de la convention angle-française, du 5 novembre 18nL 
la traduction d'un livre français est interdite sur le territoire britannique, pourvu 
que l'autour oil fait enregistrer son ouvrage. et se soit. par un avis inscrit su» la 
page <lu titre, réservé le droit de traduire son livre et en ait usé dans le délai 
'd'un an. 

Ces dispositions ont éLé simplement transcrites dans la couvention conclue, le 
22 août ·l 8~2, cuire la Belgique et la France, et plus tard entre la Belgique et 
la Grande-Bretagne. 

A n'envisager quo les principes. nous nous trouvons clone ici en présence d'une 
étrange confusion. Pour ne citer qu'un seul exemple. le livre français publié en 
France peut y être traduit en anglais ; aucune loi ne le défend. Mais la traduction 
sera interdite, si le livre a paru d'abord en Angleterre. En vain, prétendrait-ou 
que celle inégalité n'a pas d'importance; que l'auteur d'un livre français n'a pas 
d'intérêt à ce qu'il soit défendu de traduire son livre en langue anglaise, sur le 
territoire français. 

On perdrait de vue. en raisonnant de la sorte, que la traduction anglaise d'un 
livre français publiée en France, pourrait devenir moyennant l'accomplissement 
de la plus simple des formalités, l'objet d'un privilège en Angleterre, et causer 
ainsi à l'auteur de l'original un sensible préjudice. D'ailleurs, alors même qu'en 
fait, cc mal serait évité, l'on n'en aurait pas moins à constater de singulières con 
tradictions de doctrine. Ici le droit exclusif de traduction fait partie du privilégc 
de l'auteur ; là-bas on le lui conteste d'une manière ù peu près absolue; ici l'on 
donne cc droit aux étrangers, tandis qu'on le refuse aux nationnux , ailleurs le 
droit est subordonné au fait. et les tribunaux décident selon l'importance du pré 
judice. EL pourtant, dans tous les pays où les loi- et la doeu-ine se donnent ces 
énergiques démentis, le législateur et le juge partent des mêmes prémisses cl 
professent un grand respect pour les droits de la propriété intellectuelle. 

En présence de cette confusion, il est tout naturel que l'on alt posé au Congrès 
de Bruxelles 1a question de savoir s'il y a un droit de traduction; en d'antres 
termes, s1 Je droit de propriété sur te texte, original implique le privilège de tra 
duire. A première vue la question semble oiseuse. Nous verrons plus lard ceux 
qui la posent se montrer inflexibles envers le musicien qui voudrait composer un 
quadrille sur un motif d'opéra. ~fois les faits que nous venons de citer prouvent 
que cc problème devait être examiné à fond, et que Je droit de traduire ne pou 
vait être admis sans débat, comme l'accessoire du droit principal de publier. 

La question posée au Congrès n'y fut pas l'objet d'un examen bien approfondi. 
Elle se présenta le dcrn Ier jour, à la dernière heure, devant une assemblée fati 
guée. Pourtant le mérite des principaux orateurs qui prirent part à la dicussion 
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lui assigne une importance d'autant plus sérieuse que les auteurs se sont montrés 
sur ce point délicat. plus sobres de développements. 
lf. Renouard; dès -¾859, ne voulait admettre l'importance de la question que 

pour le cas où un droit international viendrait assurer en France rles droits pri 
vilégiés à des ouvrages publiés à l'étranger. Et, en effet, il n'y avait guère ù se 
préoccuper, au point de vue de l'auteur français, du danger que courait son œuvre 
d'être traduite en France même, dans une langue exotique. Celle pensée de 
~L Renouard a dominé dans la discussion du Congrès' et surtout dans l'esprit <111 
savant. rapporteur de ta deuxième section, .,1. Victor Foucher. 

" Celle question internationale, dit-il, est un fait considérable avec lequel il 
faut largement compter; car, :'i côté des principes exclusifs, abstraits, cl p/11~ 
haut qu'eux, planent d'autres principes plus généreux, plus civilisateurs, plus 
en harmonie avec la fin même de la société humaine, et qui les commandent 
sous peine de foire avorter les meilleures conceptions théortqucs. 

" Or, il faut le dire: parce qu'il fout qnc cc soit compris de tous en cette 
enceinte. si vous voulez une loi internationale consacrant le droit (k reproduc 
lion de l'auteur sur son œuvre, chez toutes les nations, il faut que cc principe 
soit posé de manière ù se faire aeeepler et .'t lui permettre lie prendre sa place 
dans Je droit ries gens moderne, tel que cc droit peut aujcurd'hui le proclamer 
sans briser un trop grand nombre lies dispositions dont il se compose. ,,· 

.M. Victor Foucher reconnaissait donc en principe le droit de l'auteur de faire 
traduire· son livre, mais ù la condition de respecter les exigences légitimes de 
l'étal social, cl, conséquent avec ses prémisses, il proposait d'accorder ù l'auteur 
Je droit exclusif de traduction pendant dix. ans, il la condition de l'exercer dans 
un délai de cinq ans: excepté dans le pays d'oriqin«, où il resterait pc1Îdant toute 
sa vie Je maître absolu de son œnvre. 

L'honorable rapporteur développait en ces termes éloquents le système auquel 
H s'était arrêté, d'accord avec la majorité de sa section : 

te En présence du droit de l'auteur dans son propre pays; droit qui doit être 
complet aussi bien pour I'œuvrc originale que pour 1a traduction, il y a quelque 
chose à faire pour empêcher que la production de l'auteur ne reste confinée dans 
les limites du lieu d'origine ; il y a quelque chose à faire pour la société, pour 
l'humanité même, avec laquelle nous devons compter. Or, voici; à cet égard, la 
pensée du comité. 11 vaut miCIL"{ pour tout le monde que si l'auteur veut faire 
traduire son œuvrc, ce soit. avec son assentiment, sous ses yeux, avec les eom 
mentaires qu'il jugera convenables : on répondra ainsi au double but de publi 
cation; c'est-à-dire que l'on conservera ù l'au leur son droit de reproduction de 
manière à Jui permettre de répandre son œuvre par la voie même d-s langues 
étrangères. 

>> Mais s'il ne croit pas devoir profiter de cc second droit, tout différent de 
celui qu'il possède, sur l'œuvre originale, pouvez-vous meure en interdit chez 
les autres nations l'expansion même du livre à tout jamais? Croyez-vous trouver 
une seule nation qui aille jusque-là ; croyez-vous qu'il existe un peuple qui con 
sente à se priver, pur la faute de l'auteur, de la jouissance d'œuvres mises en cir 
culation? Non, messieurs, et voilà pourquoi nous disons que la société a1 sous cc 
rapport, des droits incontestables et que nous devons consacrer. 
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• Prenez garde! quelque vote (JUC vous ayez émis sur la question principale, 
vous n'avez rien fait d'utile si mus ne faites de largcs·conccssions quant au droit 
de traduction. Et ne croyez pas (JUC ces concessions tournent au détriment des 
intérêts et. de la gloire de l'auteur; Join de là, c'est dans l'intérêt même de l'auteur 
que nous les réclamons; car il est des pays où les traductions de certains ouvrages 
ont provoqué l'élude des langues dans lesquelles il avaient été écrits. Ainsi, pour 
quoi l'étude de fa langue italienne s'est-clic tant répandue, si cc n'est parce que, 
ne trouvant pas suffisantes les lraductions de tant d'œuvres admirables écrites 
dans cette langue, une foule d'esprits d'élite , jus les appréciateurs de ces 
œuvres, on! voulu les lire ('n italien pour mieux s'assimiler la pensée de leurs 
auteurs. 

» La traduction , c'est l'expansion de ln pensée, très-imparfaite souvent, 
mais qui amène cependant la communauté des langues et concourt puissamment 
ainsi au progrès de l'intelligence humaine, en même temps qu'à la communauté 
des hommes. , 

>> C'est pour cc motif que, tout en laissant à l'auteur pendant un temps donné 
le droit exclusif de foire traduire ses œuvrcs, nous" avons pensé que s'il n'use 
pas de cc droit. chaque na lion, cc délai expiré, doit pouvoir se substituer à l'auteur 
et s'approprier 1 par la traduction, les rouvres livrées au public par l'auteur lui 
mèrnc. • 
. M. Étienne Blanc, malgré les idées absolues qu'il prof esse sur la propriété intel 
lectuelle, admet la distinction établie par M. Foucher, après 1\f. Renouard, au 
point de YUC du droit International. cc Il y a un intérêt réciproque, dit-il, à cc que 
nous permettions la traduction dans le domaine du droit international. » 1\Iais en 
droit pur il lui semblait impossible de limiter d'une façon quelconque le droit de 
l'auteur. Il voulait donc que l'on assimilât complètement Je droit de traduction 
au droit d'auteur, sauf les traités internationaux. 

Nous ne comprenons pas trop l'utilité de cette affirmation d'un droit qui ne 
peut être mis en pratique. Un orateur pourtant vint enchérir encore sur 1a dis 
tinction abstraite posée par 1'l. Blanc. 

«· Je n'admets pas, dit 1\1. Ilacheue, qu'on se décide sur les modifications et 
les restrictions à introduire dans le droit <les traductions par des considérations 
d'avancement. de la science, de diffusion des lumières. 

" Je crois que le Congrès doitse borner à déclarer que le droit de traduction 
est une dépendance naturelle du droit de propriété, qu'ils ne font qu'une seule et 
même chose, que les législations pourront se prononcer sur l'utilité d'introduire 
des modifications à cc droit, mais que ces modifications devront être introduites en 
vue des relations internationales et nullement par des considérations de diffusion 
des Iumières, de grands intérêts humanitaires. n 

Un orateur belge, M. Victor Cappeltemans, se montra beaucoup plus logi 
que , en p1 oposant au Congrès de décider que 1c nulle traduction ne pour 
rait jamais être faite sans qu'une redevance fût payée à l'auteur du texte 
original. ,, 

Mais celte proposition fut repoussée par l'assemblée qui, se prononçant dans un 
sens tout opposé, réduisit encore de deux ans, le délai donné i1 l'auteur pour 
traduire ou Iairetraduire son livre. 
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La résolution suivante fut adoptée : 
<1 Le droit de l'auteur sur la reproduction de son œuvre originale doit emporter 

le droit de traduction, avec la restriction suivante : 
» L'auteur aura pendant dix ans, à partir de la publication de la traduction, le 

droit exclusif de traduire ou de faire traduire son œuvre dans toutes les langues, 
à la condition d'exercer ce droit avant l'expiration de la troisième an-née de la 
publication de l'œuvre originale. 

1> Si, à l'expiration de la troisième année, l'auteur n'a pas fait usage de ce 
droit, chacun pourra l'exercer concurremment, excepté dans le pays <l'origine. 

» Après l'expiration des dix années: quoique l'auteur ait usé de son droit. 
chacun pourra traduire l'œuvre originale et la vendre dans tous les pays, excepté 
dans le ·pays d'origine. ,, 

Cette solution n'était pas conforme ù l'avis de 1a commission du Congrès, qui 
fut chargée plus tard de rédiger le projet de loi qui vous est soumis. Elle avait 
déclaré dans sa circulaire que toutes les considérations tirées de I'intérèt social. 
devaient fléchir devant la rigueur des principes. 

<t Le droit de propriété de l'auteur ne souffre pas d'altération ni d'amoindrisse 
ment. L'éerivain doit rester libre d'émettre sa pensée en un ou plusieurs idiomes, 
selon sa convenance. La conservation du privilège de traduction ne peul pas plus 
être conditionnelle que le maintien du droit de propriété sur le texte original. 
Pour l'exercice de l'un comme de l'autre, l'écrivain ne doit de compte à per 
sonne. Il faut s'en rapporter à lui-même du soin de faire ou d'autoriser des traduc 
tions de son ouvrage, lorsque ces traductions répondront à un besoin ou un vœu 
rée) du public. » 

Aussi dans cette circonstance, s'écartant des décisions du Congrès, qu'elle avait 
acceptées sans réserve, et malgré son opinion contraire à propos de l'art. 2, 
la commission a- t-cUe inscrit dans l'art. 4 du projet, le droit absolu pour 
l'auteur et ses héritiers de publier la traduction de l'œuvrc parue en Belgique, ne 
limitant ce droit à trois ans que pour les auteurs des ouvrages publiés à l'étranger. 

Il est utile d'indiquer par un exemple la position respective fuite aux auteurs 
belges par la résolution du Congrès et le projet du Gouvernement. 

D'après la première, quand l'auteur d'un livre publié en Belgique, n'en a pas 
autorisé le traduction dans le délai de trois années, chacun peut le traduire et le 
vendre à l'étranger, faire en Belgique une édition anglaise pour l'Angleterre. une 
édition allemande pour l'Allemagne, etc ... II en sera de mémo après dix ans, alors 
même que l'auteur aurait usé de son droit. 

Celle disposition accorde à l'auteur un droit beaucoup plus étendu qu'aucune 
législation européenne. L'arrêté de -18-14, du Gouvernement des Pays-Bas, qui se 
montrait Je plus favorable à l'éerlvain, ne lui donnait des droits que sur la pre 
mière édition de son livre. Laloi de ·18-17 autorise la traduction vingt ans après 
le décès de l'auteur. 

Aux termes du projet de loi, le privllége exclusif de traduire un livre belge en 
Belgique durera pendant cinquante ans après la mort du conjoint de l'auteur, alors 
même que celui-ci t~t ses héritiers refuseraient d'en faire usage. 

Les raisons d'intérêt social que les' rédacteurs du projet de ]oi n'ont pas admises 
7 
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se sont reproduites dans la section centrale. Celle-ci a dû nécessairement tenir 
compte d'une considération tout à fait particulière à la Belgique. 

Notre pays a deux langues nationales, jouissant des mêmes droits, et l'intérêt 
public exige une fusion de pJus en plus complète des idées et des sentiments qui 
inspirent les deux branches de la grande famille belge. Or d'après le projet de loi, 
la traduction en français d'un livre flamand empêchée par quelque caprice de l'au 
teur, serait interdite pendant cinquante ans au moins après sa mort. Il en serait 
de même de la traduction flamande d'un livre publié en langue française. Grâce à 
ce systèmé, les Belges auraient Je droit de lire après trois ans la traduction de 
livres français, de lire en tout temps la traduction de livres hollandais (1), en 
restant privés pendant plus d'un demi-siècle de l'avantage de connaître les 
ouvrages publiés sur leur propre territoire. C'est là d'après la section centrale un 
grave danger dont il faut tenir le plus grand compte. Pleine de respect pour Je droit 
des auteurs, elle ne peut admettre que l'on établisse ainsi d'une manière inci 
dente , entre les deux grandes fractions de la nation belge , un obstacle à 
l'échange des idées, que la passion politique pourrait exploiter quelque jour. 

Elle a donc voulu fixer une limite au privilége exclusif de l'auteur belge. Elfe 
lui reconnaît son droit pendant toute sa vie, pourvu qu'il en use dans un délai de 
quinze ans. Au delà, il n'y a plus de sa part aucune excuse possible pour inter 
dire la lecture de son œuvre à une grande partie de ses compatriotes. Plusieurs 
membres auraient voulu un chiffre plus restreint, leur opinion n'a point prévalu. 
- Ils auront le droit de la reproduire devant la Chambre, mais quoi qu'il 
advienne, il est certain que c< s'il ne peut dépendre d'un auteur d'empêcher indé 
finiment l'impression de son œuvrc hors du pays d'origine, que si l'on ne peut 
mettre à sa merci les progrès de la science et de la pensée humaine (2), » on peul 
bien moins encore laisser à l'auteur belge écrivant en flamand ou en français, le 
droit de priver à tout jamais ses compatriotes wallons ou flamands de la lecture 
d'une œuvre qui après trois ans tomberait dans le domaine public à l'étranger. 

AnT. a. 
u Le conjoint de l'auteur ou ses héritiers qui publieraient un ouvrage posthume 

jouiront du droit exclusif de publication pendant le terme qui est établi en leur 
faveur par l'art. 2. 

" Si lenrs droits étalent éteints, le propriétaire d'un ouvrage posthume jouira 
du droit exclusif de le publier, pendant un terme de trente années, à partir de 
la première édition de l'ouvrage. 1> 

Cet article est la reproduction quasi textuelle de la résolution votée par le 
Congrès, sans aucun débat, dans sa séance du 50 septembre !808 (3). 

(') D'après la convention du 50 août 1858 entre ln Belgique et les Pays-Bas, la traduction 
est libre, et l'on o été jusqu'à stipuler que de la protection <lu droit d'auteur, serait excepté le 
droit exr-lusif de traduction que les lois actuelles 01.1 futures de l'un ou de l'autre pays pour 
raient être censées réserver i1 l'auteur. 

(') Exposé des motifs, p. 6, 
{s) Voy. Compte rendu des travaux du congrès, I, p. Hi3. 
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L'Exposé des motifs ne se montrant guère plus explicite que cette assemblée. il 
nous paraît utile d'entrer ici dans quelques développements qui faciliteront, de 
la part de la Chambre, une solution équitable. 

La seule lecture de l'article provoque plusieurs questions également impor- 
tantes. 
A. Qu'est-cc qu'un ouvrage posthume? 
B. A qui appartient la propriété de ces ouvrages? 
C. Quelle doit être la durée du privilége accordé au propriétaire? 
Nous essayerons d'exposer en quelques mots ces divers points, pour en déduire 

ensuite les motifs qui ont engagé la section centrale à modifier le projet du 
Gouvernement. 
A. L'ouvrage posthume est un ouvrage mis au jour, publié, après la mort de 

l'auteur. Telle est en même temps la définition légale et celle du Dictionnaire de 
l'Académie. On considère également comme posthume tout ouvrage qui ayant 
reçu, du vivant de l'auteur, la publicité par Ja parole ou la représentation, n'a pas 
été livré à l'impression (1), c'est-à-dire est resté inédit) pour nous servir de l'ex 
pression du décret du i cr germinal an xm. Un discours imprimé, une pièce <le 
théâtre publiée après la mort de l'auteur, quoique ayant été représentée de son 
vivant, est une rouvre posthume. 
B. A qui appartient la propriété des manuscrits inédits? 
Cette question ne peut faire l'objet d'un doute, lorsque l'auteur a disposé de son 

œuvrc à titre onéreux ou gratuit, ou qu'en Pabscnce d'un acte de volonté de sa 
part, ses héritiers le trouvent dans sa succession. 

Comme l'indique le bon sens, la propriété des manuscrits inédits "appartient 
aux détenteurs, à défaut de preuve contraire (2). 

La loi française a cependant apporté au droit du propriétaire légitime (') un 
tempérament dicté par l'intérêt social. Elle veut que les ouvrages posthumes, pour 
être l'objet du privilége, soient imprimés séparément. D'après l'opinion de M. Cal 
mels (4), conforme ~ celle de M. Renouard, il est évident que, si le propriétaire 
d'un ouvrage posthume avait le droit de publier une édition complète des 
rouvres de l'auteur décédé ~ tout en conservant son droit de jouissance pri 
vative sur la partie dont il est propriétaire, il monopoliserait à son profit Je 
droit de publication des rouvres complètes de l'auteur, puisque Ir, lecteur qui 
voudrait se procurer seulement la production posthume, serait dans la nécessité 

(«) RENOUARD, loc, cù., I, 167. 
{') L'arrêté-loi du 25 septembre 1814 porte (art. 6) que, dans le cas de la publication d'un 

ouvrage posthume, lu propriété appartiendra à la veuve et aux héritiers de l'auteur, qui en 
jouiront pendant leur vie. Si le manuscrit se trouve dans les mains d'une personne étrangère à 
sa famille, il ne pourra être publié sans le consentement <les héritiers. [art, 7.) 

(&) Afin de sauvegarder le droit d'auteur sur une œuvre inédite, la chambre des députés de 
France, sur la proposition de!\!. Dupin, adopta, le 26 mars 184-1, une disposition aux termes 
de laquelle l'auteur jouît du droit absolu de disposer de ses manuscrits par donation ou testa 
ment, sans se préoccuper de la quotité disponible. 

{'} De lu p1·opriété1 etc., p. 194. 
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d'acheter également celles du même auteur qui sont déjà devenues propriété 
publique. 

C. QuelJe dolt-être la durée du privilége accordé au propriétaire? 
Suivons ici la voie que nous trace la saine déduction des principes du droit c~ 

dé l'équité. 
L'auteur d'un ouvrage en peut disposer pour un terme de cinquante ans après 

son décès. Cc demi-siècle révolu, l'œuvre tombe dans le domaine public; mais, 
pour qu'il en soit ainsi, il faut qu'elle ait paru, la société ne résout plus au préju 
dice du possesseur qu'une question pécuniaire; mais il peut convenir à l'auteur 
que son œuvre reste Inédite pendant un certain nombre d'années. Qu'un homme 
politique exige, comme Tallcyrand ou Robert Peel, que ses mémoires ne soient 
livrés au public; qu'un certain temps après sa mort, sufflra-t-il que l'ouvrage 
paraisse après l'expiration du terme assigné à l'exploitation des œuvres publiées 
du vivant de l'auteur, pour qu'il tombe dans le domaine public? Celle conclu 
sion est inadmissible, et comment pourrait-on être propriétaire d'un ouvrage 
pour être dessaisi de tout droit, dès l'instant de lu publication? - Le légis 
lateur français, appréciant le premier cette distinction bien naturelle, a conféré 
ù l'éditeur d'un ouvrage inédit tous les droits de l'auteur décédé. 

D'après le préambule du décret de germinal an xur, le livre inédit n'existe pas, 
et i\l. de Lamartine rendait admirablement celle pensée, lorsqu'il disait à la 
chambre des .députés, l'ltcte de naissance d'un livre c'est le jour de la publi 
cation. S'il ne pouvait exister un privilégo particulier sur les livres posthumes, 

· comme une Jégitlmc récompense des efforts de celui qui les édite, la société 
s'exposeroit à voir disparaitre bien des travaux précieux. Le décret de l'an xur, 
par lequel l'éditeur voyait ressusciter en lui tous les droits de l'auteur, fut une 
véritable largesse faite en vue d'encourager par un stimulant puissant les publi 
cations utiles (1). II serait profondément injuste, d'autre part, que si j'avais la 
bonne fortune de meure la main sur une œuvre inédite d'un grand écrivain des 
siècles passés, je ne fusse récompensé de la peine et des dépenses que me cause 
rait la publication, que par le plaisir d'avolr enrichi à mes frais Je domaine public. 
li est à notre connaissance qu'un fonctionnaire belge possède une collection con 
sidéruhle de comédies entièrement inédites de Sedaine. Prétendra-t-on que le 
possesseur de ces manuscrits n'est que le dépositaire d'un bien qui appartient à 
tout Je monde, ·parce que Sedaine est mort depuis soixante-trois ans? 

Le décret de l'an xm accorda donc à l'éditeur les mêmes droits qu'à l'auteur, 
r.L les Chambres françaises, en -1859 et 1841 , volèrent des dispositions aux 
termes desquelles· le propriétaire, par succession ou tout autre titre, d'un ouvrage 
posthume, était appelé à jouir d'un privilège exclusif pendant trente ans à partir 
de la première édition de l'ouvrage. En Angleterre, en Atltriche et dans plusieurs 
autres pays, les propriétaires d'ouvrages posthumes jouissent d'une protection 
analogue et bien naturelle en définitive, puisqu'il dépend toujours de la volonté 
du détenteur de garder devers soi un livre qu'il ne croirait pouvoir mettre un 
jours dans des conditions favorables. 
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Le comité du Congrès, dans les propositions qu'il a soumises à l'assemblée, n'a 
pas cru devoir se montrer aussi large que le législateur français. 

,< Deux systèmes, disait-il, se sont fait jour en cc qui concerne le droit de 
propriété sur les ouvrages posthumes. D'après l'un de ces systèmes, qui se trouve 
consacré par une loi déjà ancienne('), la personne qui publie un ouvrage pos 
thume doit être traitée avec la même faveur que si clic en était l'auteur. D'après 
l'autre système, qui est plus généralement professé et pratiqué aujourd'hui, il 
convient de faire abstraction de ce qui est personnel à l'auteur, dans la fixation 
de la jouissance pour un ouvrage posthume, et l'on satisfait à l'équité en accor 
dant au propriétaire d'un ouvrage de cette catégorie un droit égal à celui que la 
loi garantit aux. héritiers de l'auteur d'une œuvre publiée dans Jes conditions 
ordinaires. Ce second système paraît plus rationnel, et le comité croit devoir s'y 
rallier. >> 

D'après celte opinion, l'éditeur quelconque d'un ouvrage posthume devait jouir 
du droit pendant cinquante ans après Ja mort de l'auteur, puisque tel était Je 
terme du droit accordé aux représentants de l'auteur sur les rouvres publiées 
de son vivant. 

La résolution prise par le Congrès est plus vague. Voici la formule à laquelle 
il s'est arrêté : 

cr En, ce qui concerne les rouvres posthumes, siles droits du conjoint de l'auteur 
et de ses héritiers ou ayants cause ne sont pas éteints, l'ouvrage posthume doit 
leur apparteni'f' pendant une durée égale à celle qui leur est accordée par 
la loi. · 
, (< Si ces droits sont éteints, le propriétaire d'un ouvrage posthume doit 
avoir un droit exclusif dont la durée doit être de trente ans.à partir de la publi 
cation. ,, 

Nous n'avons pas la prétention d'expliquer Je membre de phrase que nous 
avons souligné et qui ne renferme aucun sens. Force nous est donc d'examiner 
la partie de l'article du projet de loi auquel la résolution du Congrès a servi 
de base. 

D'après cet article, si les héritiers de l'auteur publient un ouvrage posthume, 
quelle que soit l'époque de cette publication, ils jouiront de la propriété jusqu'à 
ce que cinquante ans se soient écoulés depuis la mort de l'auteur. Ici donc la 
date de ]a · publication n'entre pas en ligne de compte. Si .le manuscrit est 
découvert et publié quarante neuf ans après le décès de l'auteur, les héritiers 
n'auront plus qu'un an de jouissance; au c~ntraire le propriétaire autre que 
1'héritier aura toujours un droit exclusif, pendant trente ans après la publication 
de l'ouvrage. 

Cette inégalité a paru à la section centrale consacrer une profonde injustice. 
Elle n'a pas compris pourquoi le fils livrant à la publicité l'œuvrc inédite de son 
père devait être moins protégé que le propriétaire quelconque de l'ouvrage pos 
thume. Peut-être les auteurs du projet n'ont-ils pas eu l'intention d'établir cette 

(f J Le décret du i" germinal an x111. 
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différence, mais clic résulte des termes obscurs de l'article. La section centrale, 
se prononçant scion l'esprit même qui a présidé à la rédaction de la l!}i, propose 
donc d'accorder aux héritiers et représentanrs de l'auteur qui publient un ouvrage 

. posthume, unejouissance de cinquante ans, à partir dujour de la publication. Cette 
rédaction est conforme ù celles de 1a presque totalité des législations étrangères. 

Toutefois, afin de ménager l'intérêt social et de stimuler autant que possible la 
publication des œuvres posthumes, nous proposons d'exiger que la publication ait 
lieu dans le délai de cinquante ans i1 partir de la mort de l'auteur. 

Ce délai expiré, l'éditeur de l'ouvrage posthume tombera dans la catégorie de 
ceux pour- qui le droit n'a plus, quelle que soit l'époque de sa naissance, 
qu'une durée de trente ans qui est telle de la grande prescription des droits immo- 
Lillers. · 

ART. G. 

cc L'éditeur d'un ouvrage anonyme jouira du droit exclusif de publication 
pendant trente ans, à compter de la première édition de l'ouvrage. 

>> Si l'auteur d'un ouvrage anonyme vient à se faire connaitre, il rentrera dans 
les droits qui lui sont garantis par l'art. 2. 

» Si, avant l'expiration du terme fixé à l'art. 2, les héritiers de l'auteur d'un 
ouvrage anonyme le font connaître et justifient de leur qualité, ils reprendront 
l'exercice de leurs droits pendant le nombre d'années CJUi resteront à courir 
jusqu'à l'expiration du terme établi par ledit article.,, 

La question de savoir si un ouvrage anonyme, c'est-à-dire publié sans nom 
d'auteur 1 tombe par ceue raison dans le domaine public, n'a jamais pu être l'objet 
d'une discussion sérieuse. Qu'un ouvrage ait été publié sans nom d'auteur ou sous 
un nom emprunté, il n'appartient pas pour cela au publlc, et n'en est pas moins 
susceptible de propriété privée ('). Aussi , toutes les législations ont considéré 
comme auteur, l'éditeur qui exerce les droits de propriétaire, tant que le véri- 
table auteur n'a pas fait preuve de sa qualité. · 
Toutefois, subordonnant la question de droit à l'intérèt social, peut-être à des 

intérêts politiques, le législateur n voulu dans différents pays décourager l'ano 
nyme. C'est ainsi qu'en Prusse, la loi, très-favorable d'ailleurs à la propriété lit 
térairc, ne protégé que pendant quinze ans l'écrit sans nom d'auteur. En France, 
la loi est muette, mal's à plusieurs reprises les droits de l'auteur anonyme y ont 
été discutés et chaque fois on y a vu se reproduire cette question de la faveur que 
mérite une œuvrc sans signal~rc. 

En 1839 ~ après un long débat, la Chambre des pairs accorda à l'éditeur d'un 
ouvrage anonyme on pseudonyme un droit exclusif de publication penda~t trente 
ans. Si, avant l'expiration de cc terme, l'auteur venait àse faire connaitre, il devait 
rentrer dans des droits aussi étendus que si l'ouvrage eût été publié sous son nom. 

' (1) füttoz, Béperioire, v• Propr, litt., n° -l9ti. RENou1,no, 1. II, p, 25L BuNc, Tmiléd_ela 
conll<foçon, p~ 269. · 
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Toutefois, dans le cas où il venait à mourir avant l'extinction du droit accordé à 
l'éditeur, ses héritiers, en prouvant leur qualité, n'étaient appelés à jouir de 
leurs droits que pendant le nombre d'années qui restaient à courir jusqu'à l'expi 
ration des trente années échues depuis la publication de l'ouvrage. 

Ainsi l'auteur. en se faisant connaitre, rentrait dans la jouissance de ses droits 
pour la vie et les transmettait à ses héritiers, tandis que ces derniers ne pouvaient 
obtenir que le restant du privilége trentenaire. En réduisant ainsi le droit de ces 
derniers. le législateur français donnait une nouvelle preuve du peu de sympa 
thie que lui inspiraient les publications anonymes. La disposition votée par la 
chambre des pairs fut soumise à la chambre des députés, en 18-H. 1\1. Ville 
main, ministre de I'instruetion publique, déclara d'une manière expresse que 
l'intention de l'article était de décourage?' l'anonyme. 

Un membre voulut renchérir sur cette tendance et faire restreindre le droit de 
l'éditeur de l'œuvre anonyme au terme de quinze. ans fixé par la loi prussienne. 
La Chambre rejeta cette proposition, et .M. de Lamartine défendit avec son 
éloquence habituelle les droits de l'écrivain. Il rappela combien de fois l'anonyme 
avait servi de voile à des ouvrages de la plus haute moralité, destinés à éclairer 
l'avenir, à raffermir le présent. i. Dans des jours de despotisme, dit-il, dans des 
temps de révolution, on a vu des hommes courageux, sachant bien qu'on pou 
vait percer le voile transparent de l'anonyme derrière lequel ils se cachaient, ne 
pas craindre d'affronter le péril; mais ils ont gardé l'anonyme, non pour eux, 
mais dans l'intérêt de lem famille. « L'orateur cite les Lettres de Junius, les Lettres 
provinciales, les pamphlets de Paul Louis Courier, comme des exemples de l'nti 
lité et de la puissance de l'anonyme. Et comme M. de Salvandy s'écriait que sous 
un gouvernement libre tout doit se faire au grand jour, qu'il ne faut pas donner 
une prime à la lâcheté politique, M. de Lamartine lui répondît par les exemples de 
plusieurs anonymes littéraires, tels que Walter Scott, par un anonyme plus 
illustre encore, l'auteur de l'imitation de Jésus-Christ 1-1). 

Un membre de notre section centrale s'est également élevé contre cette ten 
dance à chàtièr l'écrivain qui, pour des raisons de convenance personnelle, s'ab 
tient d'inscrire son nom sur son livre. Il est plus d'un écrivain parmi les hommes 
les plus éminents de la Chambre belge, qui a usé de ce droit garanti par nos lois, 
sans que personne ait songé à lui en faire un crime. N'est-ce pas, ajoute le même 
membre, rétablir une sorte de censure, que de punir l'anonyme en le frappant 
dans ses droits légitimes de propriétaire de son œuvrc? 

Mais la majorité de la section centrale s'est ralliée au principe de l'article du 
projet de loi qui ne donne à l'éditeur de l'ouvrage anonyme qu'un droit de trente 
ans. L'Exposé des motifs s'abstient de toute considération à l'appui de cc système, 
adopté d'ailleurs pur le Congrès, sans aucun débat. La Chambre statuera sur l'uti 
lité et la portée de la disposition spéciale qui lui est soumise. Quant à l'amende 
ment introduit par la section centrale dans la rédaction de l'article, il n'a pas 
besoin d'être justifié. U va de soi que l'ouvrage anonyme ne peut redevenir l'objet 

(•) Vay. la séance du 26 mars I St 1 (le la Chambre <les députés. 
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d'un privilége dès l'instant où il est tombé dans Je domaine public. Il faut que 
l'auteur ou ses héritiers, pour reprendre leurs drolts, prouvent leur qualité avant 
que Je domaine public soit saisi. Toutes les législations se sont prononcées dans cc 
sens; la raison l'exige et le Congrès lui-mëmc, dont les résolutions ont servi de 
base au projet de loi, l'a déclaré en termes formels ('). .. 

Il est également évident que l'auteur ne peut, en se faisant connaître, déroger 
aux conventions qu'il aura conclues avec l'éditeur de son ouvrage. 

Le projet de loi ne parle pas des œuvres pseudonymes. L'Exposé des motifs les 
assimile aux ouvrages signés du nom de l'auteur, dès l'instant où celui-ci établit 
son identité. La section centrale n'a pas admis celte préférence témoignée au 
pseudonyme, alors que l'on frappait d'une certaine défaveur l'anonyme, qui 
cependant n'est pas davantage un inconnu. Dans les autres législations les pseudo 
nymes et les anonymes sont placés sur la même ligne. Nous croyons juste qu'il 
en soit de même dans la loi belge. 

A1r:r. 7. 

« En cas de prédécès, sans héritiers, du eo-propriétaire d'un ouvrage publié 
en collaboration, Je droit sera partiellement éteint, si le droit des co-propriétaires 
est divisible, et s'il est possible d'assigner une part distincte à chacun d'eux. 

» Si le droit est indivisible, et si celui qui décède ne laisse point d'héritiers, le 
droit est conservé tout entier au profit des cc-propriétaires survivants. >> 

AnT. 8. 

« L'éditeur de dictionnaires et autres ouvrages collectifs, entrepris au moyen 
de la collaboration de plusieurs auteurs, jouira du droit exclusif fixé par l'art. 2, 
sauf la faculté réservée aux auteurs de chaque article, ou de chacune des parties, 
de les réimprimer séparément ou dans le recueil de leurs œuvres. » 

Quand un ouvrage est le fruit de la collaboration de plusieurs auteurs qui y 
ont mis leur nom, le privilége repose sur la tête de tous, et ils partagent les béné 
fices de l'exploitation par parts égales, s'il n'a pas été fait cle convention particu 
lière. En cas de prédécès de l'un d'eux, le privilége se maintient au profit du 
survivant ou des survivants, qui doivent compte aux héritiers du prédécédé des 
bénéfices de l'exploitation. 

Cette doctrine énoncée par l\I. Victor Cappellemans, dans son Traité de la 
propriété littéraire C), est celle de tous les auteurs et ressort du fond même des 
choses. Aussi, le plus souvent, le législateur a-t-il jugé inutile de régler ce point 
par une disposition spéciale. 

(t) Voici Je texte de la résolution de cette assemblée : • Si l'auteur se fait connaitre avant 
l'f'xpiration du terme légal, il doit rentrer dans les droits qui lui auraient appartenu si l'ouvrage 
avoit paru dès l'origine sous son nom, ij 

(
2
) P. '306. 
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Le projet du gouvernement suppose-le cas où le droit des auteurs serait divi 
sible. Cc cas ne peut se présenter qu'à propos d'un recueil, tel qu'une Revue, 
une Encyclopédie on un Dictionnaire, et alors iJ est probable que l'exercice du 
privilège sera réglé par des conventions particulières. A défaut de ces conven 
tions, il va de soi que le directeur du recueil en est le seul propriétaire et que le 
droit des auteurs sur la publication séparée de lenrs œuvres ne peut faire obstacle 
au droit de l'éditeur sur la totalité de l'ouvrage. 

La loi n'a pas i1 s'occuper de la répartition du produit du livre, qui se fait selon 
les règles du droit commun, mais du privilège de publication qui ne saurait 
appartenir qu'aux auteurs survivants. Aussi la section centrale, à l'unanimité, 
a-t-elle modifié l'article dans cc sens. 

AnT. 9. 

" Le droit exclusif de l'auteur est garanti pour la publicaüon des cours publics, 
sermons et autres discours prononcés publiquement, lesquels ne peuvent être 
publiés isolément ni en corps <l'ouvrage, sans le consentement des aute~ns ou de 
leurs représentants. 

» A l'égard des plaidoyers et des discours prononcés dans les assemblées poli 
tiques, cc consentement n'est nécessaire que pour leur publication en recueil 
d'auteur. •1 

Le principe sur lequel repose cet article n'est pas de nature à donner lieu à des 
controverses sérieuses. Personne ne soutiendra, croyons-nous, que l'auteur d'un 
discours, en Je livrant au public, par lu parole; en perde la propriété, c'est-à-dire 
le droit d'empêcher le premier venu <l'en faire, ù son préjudice moral et matériel: 
un objet de spéculation. 

Cependant il est diverses catégories d'orateurs dont. les droits ont besoin d'être 
définis d'une manière spéciale : ainsi le professeur salarié, l'avocat, l'homme 
politique. 

En ce qui concerne le professeur, les auteurs et la jurisprudence sont d'accord 
avec l'équité, pour admettre qu'il n'a. cédé à ceux qui le payent que le droit 
d'écouler ses leçons et non de les recueillir pour les publier en corps d'ouvrage. 

La Cour royale de Paris a prononcé dans cc sens, par arrêt du 27 aoùt 1828, 
contre un éditeur qui avait publié les leçons non imprimées du cours de physique 
de 1\1. Pouillet. La mème Cour, par arrêt du 30 juin 1836, a' condamné un 
sténographe qui avait publié en recueil les leçons de 1\11\l. Blondean , Bravard, 
Rossi, Dumas, Pellet et plusieurs autres. 

A côté de la jurisprudence française, nous trouvons la loi prussienne qui traite 
de contrefaçon Ja.publication non autorisée des cours et sermons, et la loi anglaise 
de 185~ (') qui accorde le privilège exclusif de publication à l'auteur de toute 
lecture faite dans une école, séminaire ou autre établlssernent, à moins qu'il ne 

(1) Statuts 5 cl 6 du règne de Guilfoume IV, chap. 65. 
g 



( ~• !>O. ] ( 34 ) 

s'agisse d'une université, école ou eollége public, ou d'une fondation publique: 
ou de personnes parlant en vertu d'une donation ('). 
En ce qui concerne les plaidoyers, les opinions diffèrent; M. Renouard sou 

tient C) qu'ils n'appartiennent ni à l'avocat, ni au plaideur, mais au domaine 
public, et qu'en l'absence d'une stipulation expresse de la loi, on peut les réunir et 
lés publier malgré leur auteur. M, Étienne Blanc défend la thèse contraire ; il est 
d'avis que ce genre de composition reste la propriété exclusive de l'avocat, et ne 
peut être reproduit, même isolément. La Chambre des députés refusa en 1841 
de sanctionner cette doctrine, reproduite par M. Resslgeac, et se rangea à l'opi 
nion de _M. de Lamartine, qui déclara que les plaidoyers sont, comme les arrêts, 
la propriété de la société tout entière (3). 

L'assemblée toutefois se rallia au système repris dans le projet de loi qui nous 
est soumis, et qui exige le consentement de l'avocat pour la publication de ses 
plaidoyers en corps d'ouvrage. 

Le même système fut admis en France et nous est proposé pour cc qui regarde 
les discours prononcés dans les assemblées politiques. M. Renouard s'abstint 
même de reproduire la doctrine émise dans son livre et, d'après laquelle, l'orateur, 
n'ayant pas été envoyé à 1a tribune pour tirer un profit pécuniaire de ses travaux. 
d'écrivain, ne devait conserver sur ses discours, mèmc réunis en recueil, que le 
droit d'actionner en justice ceux. qui le diffameraient par des altérations (4). 

Cette opinion est cependant la règle en Angleterre, quoique ]a publication des 
discours parlementaires y soit de pure tolérance C'). Lorsque, en !853, lord 
1'1acaulay se décida il faire un recueil de ses principaux discours, il se borna à 
protester, dans sa préface, contre la mauvaise foi du libraire Vizetclly qui avait 
réuni en un volume. cinquante-six harangues du grand orateur whig: repro 
duites d'après des comptes rendus incomplets ou tronqués par l'esprit de 
parti (6). 

La discussion i1 la Chambre des Députés de France fut clone très-sommaire. 
Les membres de l'assemblée semblaient comprendre que le respect de leur dignité 
leur défendait de s'occuper outre mesure des précautions ù prendre pour sauve 
garder la propriété de leurs discours. S'il est vrai, comme le dit l'exposé des motifs 
du projet qui nous est soumis} que l'art. 9 est textuellement emprunté au projet 
français de ! 84!, il n'est pas inutile de faire observer qu'il n'était pas compris 
dans la loi proposée par le gouvernement, et y fut intercalé par la commission 
dont M. de Lamartine était le rapporteur C). M. Yillemain, dont l'Exposé des 
motifs nous cite l'au Lori té, ne prit point la parole dans cc débat, et M. Dupin ainé 
ne parla, comme 1\f. de Lamartine, que pour défendre les droits du professorat. 

(l) Ooosoa and Bums, On the l1,w of J>atents a.ml copyri9/it. Supplément, p.-62. 
(') T. Il, p. H4. 
{') .Séance du 29 mors. 
(') T. Il, p. 143. 
(l') GoDSO.N oncl BURKE, p. 365. 
l6) Speeches of the riglit hoMrable J. B. Jfacaulay. l.cipzig, i8o5, p. vm. 
l1) l'ou· le Mo11iteur unioersel (le 1841, 1°r semestre, pp. 145 cl 655. 
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La section centrale, n'ayant en vue que la déduction logique des principes (fui 

ont servi de base à la loi, s'est ralliée à l'ensemble du système prOJ)OSé par le 
Gouvernement. 
Elle accorde au professeur et au prédicateur le d!oit exclusif de publier leurs 

leçons et leurs sermons, même en brochure; it l'avocat, il l'orateur politique, le 
droit exclusif de les faire paraitre en recueil d'auteur, en assimilant au'< membres 
des deux Chambres ceux qui parlent dans une assemblée administrative . .3fois il 
a semblé en même temps à la section centrale qu'il était indispensable de saure 
garder les droits de la presse quotidienne, de ne porter aucune atteinte à la critique, 
qui a besoin de s'appuyer sur des citations et, par conséquent. de ne pas étendre 
aux journaux quotidiens la défense de publier un discours quelconque sans le con 
sentement de l'auteur. Cet .amendernent a été adopté par six voix et une absten 
tion. Il a paru indispensable dans un pays où la presse est libre, où l'on ne peul 
songer à porter atteinte au droit d'examen de l'opinion publique, par des moyens 
indirects, empruntés ù un ordre d'idées d'une nature toute spéciale. Il est bien 
rare d'ailleurs que la reproduction d'un discours dans un journal soit faite dans 
un but préjudiciable aux intérêts matériels de l'auteur. Le plus souvent elle lui 
sert de recommandation) et cette publicité est bien plus fréquemment sollicitée 
que défendue. 

JI ne faut pas croire enfin que Je législateur français dont l'Exposé des motifs 
paraît vouloir s'approprier la doctrine, ait songé Iui-mèmcvù porter atteinte aux 
droits de la presse " Les discours prononcés en public, dit le rapport <le la commis 
sion de 1856, appartiennent aux auditeurs et aux feuilles qui font profession de 
les faire connaître. Les journaux ont le droit de les transcrire et de les analyser», 
et 1\1. Villemain ajoutait, trois ans après, dans la chambre de pairs : « il ne s'agit 
pas de contester la publicité historique, d'empêcher CJUC tel discours soit repro 
duit dans un récit, qu'il devienne un document à l'appui, un élément de narra 
tion, il s'agit de contester que seul, pris à part, privativement exploité: il devienne 
au préjudice de I'indépendunce législative cl du droit de l'au leur, une spéculation 
industrielle.» C'est dans cc sens que les chambres françaises ont dù interpréter le 
terme isolément. 

Los auteurs du projet qui nous est soumis n'ont pu l'entendre d'une autre 
façon, mais afin de prévenir tout équivoque, la section centrale a cru utile de 
déterminer d'une façon expresse les droits des journaux. 

AnT. 10. 
c, Les lettres particulières ne peuvent être publiées qu'avec Je consentement des 

correspondants_ ou de lems héritiers. 
« Toutefois l'assentiment des héritiers ne sera plus nécessaire après un terme de 

dix années à partir du décès du correspondant ou des correspondants qu'ils repré 
sentent. n 

Les écrits épistolaires sont de diverse nature. Ceux dans lesquels l'auteur s'est 
borné à prendre la forme de lettre pour Iaeilitcr l'expression de sa pensée. rentrent • 
dans la catégorie des écrits ordinaires. Tels sont la Nouvelle llrloïse et les 
Lettres pe1·sanes. • 
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Il existe une seconde catégorie de lettres qui, en passant d'une personne ù une 
autre, conservent cependant par leur objet et la qualité de celui qui les a écrites, 
et la possibilité de les réunir en un volume, le caractère d'une œuvre littéraire. 
Il est impossible d'admettre que l'auteur d'épîtres de cc genre, en les adressant à 
un ami, lui confère, par le Iait et à défaut de stipulation expresse, le droit. de les 
publier. 

Sur ce point la jurisprudence a toujours été d'accord en France et en .~ngle 
terre. Lord Hardwiekevqu! fut grand chancelier du Royaume-Uni, ayant à pro 
noncer dans une affaire de publication de lettres, statua de la sorte : ,. Je suis 
d'avis que ·celui qui reçoit une lettre acquiert la propriété matérielle du papier, 
mais cette propriété ne lui donne aucun droit de publier le contenu; tout au plus 
celui qui reçoit acquiert une propriété commune avec l'auteur ( a joint property 
with the writer) C). » 

Si les individus à qui les Jeures de-ceue nature sont adressées, n'ont pas le 
droit de les publier, cc droit peut appartênir bien moins encore à des tiers. C'est 
ainsi que les magistrats anglais ont interdit la publication des lettres de Pope et de 
Swift. sans leur consentement, et plus lard celle des lettres de lord Chesterflcld, 
sans l'autorisation de ses exécuteurs testamentaires. 

Ces principes, chez les Anglais, sont passés ù l'état de doctrine. Ils ont égale 
ment prévalu en France. Dans la commission de 182D, l\J. Itoycr-Collard s'exprima 
ù ce sujet dans les termes suivants : « Celui qui a pensé a seul droit ù la publi 
cation de sa pensée, à l'auteur seul appartient donc de manifester sa volonté sur 
la publication. Qu'on pense par une lettre ou autrement, le droit de publication 
subsiste toujours en faveur de celui qui a eu la pensée. » La commission adopta, 
l'opinion de l'illustre philosophc.1\L Da11oz'(2), M. Renou;rd (3). 1\1. Ét. Blanc(4) 
soutiennent avec lui qu'il faut reconnaître le droit d'auteur ù celui qui a écrit 
les lettres et non à celui qui les possède, à moins qu'il ne résulte des circonstances, 
abandonnées ù l'appréciation des tribunaux, qu'il y a eu cession de la part de 
l'auteur. 

La loi russe n'admet la publication des lettres particulières qu'avec le double 
consentement de celui qui les a écrites et de celui à qui elles ont été écrites. Elle 
consacre ainsi la théorie de la propriété commune, défendue par les jurisconsultes 
anglais. 

~ 
On admet généralement que la publication de lettres confidentielles constitue 

un abus de confiance. La Cour de cassation de France a ainsi décidé en principe, 
par arrêt du iO décembre 1849) dans l'affaire des lettres de Benjamin Constant à 
Mme Récamier (5). Les sentiments d'honneur innés à tout homme, 'avaient ainsi 
prononcé avant elle. Mais il nous semble assez difficile d'établir d'une manière pré- 

-••··--·--- --- ·--~----------·------- 

(1) Gonsox and BunKE, p, 528. 
(') Rép., v0 Propr. liu., n° 276. 
(•) T. Il, n° 169. 
(4) TJe la propriété, etc ... , p. 5~0. 
(3) Voy. CAums, De la propriété, cte ... ,. pp. 455 et suir, 
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erse, la limite où s'arrête, en l'absence de tout contrat, le caractère intime de la 
communication. Une lettre ou une série de lettres peuvent se rapporter .à des 
sujets publics, tout en restant confidentielles. On a vu par la récente puhlicatlou 
des Jeures de M. de Humboldt à son ami Varnhngen, que l'intérêt politique et 
liuéralre n'exclut pas toujours Je scandale, et si cette correspondance fameuse 
avait été livrée à l'impression par un tiers non autorisé, plus d'un ami de l'illustre 
auteur du Cosmos aurait engagé sa famille à protester contre ces indiscrétions 
posthumes. 

Cette difficulté de distinguer entre les lettres de diverse nature, ce scrupule 
de la conscience qui hésite devant une publicité que n'a point recherchée l'écrivain 1 
se retrouvent dans le rapport célèbre de 1\1. de Lamartine, sur la propriété litté-: 
raire. 

cc Quelques personnes, dit-il, ont voulu que nous parlions des lettres· et cor 
respondances. Nous ne l'avons pas voulu. Nous avons considéré qu'en détermi 
nant ainsi d'avance la propriété des correspondances des auteurs morts ou vivants, 
nous courions le risque d'autoriser un droit de publication que la morale 
publique réprouve, ou de défendre un usage légitime que les convenances ou la 
nécessité commandent quelquefois. Nous n'avons voulu ni la défendre ni la pci- 
meure, Nous avons mis les lettres dans une catégorie à part; ce sont des mani 
festations confldentielles dans lesquelles l'homme, et non plus l'écrivain, se livre 
lui-même à la confidence et non à lu publicité, sans aucune v~e de lucre. Cela ne 
constitue pas, ù nos yeux, une propriété dont la condition puisse être réglée par 
une loi fiscale; mais une personnalité gouvernée et défendue par les lois écrites 
sur la difïamation, sur l'abus de confiance, et par les lois non écrites de la morale, 
de 1a délicatesse et de l'honneur. On n'écrit pas la législation de la conscience 
publique; on la lit dans l'opinion et dans les mœurs; Je déshonneur en est ln 
pénali lé ('). 1> 

Sans avoir consulté le travail de ce grand écrivain, la majorité de votre section 
centrale avait éprouvé les mêmes répugnances. 

« A quoi bon parler ici des lettres particulières, a dit un membre? Quand 
elles ont un caractère littéraire et scientifique, elles sont protégées comme toute 
œuvre de l'esprit. Quand elles ont un caractère confidentiel, elles ne peuvent 
donner naissance à aucun droit, et retombent sous l'application des principes 
généraux. ,, 

Des observations analogues avaient été présentées dans Jes sections ... 
Un autre membre a critiqué Je sens trop vague des termes du premier para 

graphe de l'article. De quelles lettres est-il question, de quels correspondants, 
de quels héritiers? Le second paragraphe, il est vrai, explique l'obscurité de cc 
dernier terme. Il tend à livrer les Jeures au domaine public dix ans après la mort 
ûn correspondant. La majorité de votre section centrale n'a pu admettre ce 
système. 

(') Moniteur universel, 1" semestre, i 841, p. 65ft. 
10 
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E11a a pensé qu'il fallait, comme le législateur français, laisser aux tribunaux 
Je soin d'apprécier les questions d'intérêt qui peuvent surgir de la publication 
des lettres particulières, et par six voix contre une, nous proposons à la Chambre 
<le supprimer un article dont l'application donnerait lieu à plus de difficultés 
qu'il n'y a lieu d'en empêcher. 

ART. fi'. 
u La reproduction d'articles ou d'extraits quelconques d'un journal est per 

mise dans un autre journal, pourvu que la source en soit Indiquée, e\ que cette 
reproduction ne dépasse pas les bornes d'un emprunt loyal. >> 

Les diverses législations sur la propriété littéraire ne contiennent aucune 
stipulation formelle au sujet de la propriété des articles publiés dans les journaux 
ou revues périodiques, mais, en Belgique comme en France, les tribunaux ont 
étendu à ce genre d'écrits, les droits reconnus par la loi, en termes généraux, à 
toute production littéraire. ll n'y avait en clîct aucun motif raisonnable pour 
qu'il en fût autrement C). Quand la loi de 1817 accordait le droit de copie à tout 
écrivain, quel que fût le format ou le mode de publication de ~on œuure, quand 
la loi Irançaisc de 1795 accordait le droit exclusif de publication aux auteurs 
âéerite en tout genre, il ne pouvait venir à l'esprit de personne d'exclure du 
bénéfice de 1a protection légale les auteurs des articles publiés par Ics fcuilJes 
périodiques, et comme, d'autre part, il est admis que l'éditeur d'un ouvrage col 
lectif en est le propriétaire, sous réserve des conventions conclues avec les auteurs, 
il va de soi que le journal, pris dans son ensemble, doit jouir de la même pro 
tection qu'un livre. 
Toutefois, comme Je dit M. Renouard C), « celte question si simple par elle 

même se complique en fait cl dans l'usage. Une habitude d'emprunts réciproques 
entre les feuilles périodiques s'est établie par la force des choses cl s'exerce avec 
une latitude qui dégénère souvent en abus. Cette tolérance s'explique par la réci 
procité de copie, et par la communauté cl la variété des sources auxquelles la 
rédaction des journaux est ordinairement puisée .... Ces emprunts s'étendent sur 
l'universalité de la presse périodique, et le préjudice particulier causé à chaque 
emprunt s'atténue par la multiplicité même des sources auxquelles a puisé 
l'emprunteur. >) 

Les abus dont il est ici question ont été réprimés chaque fois que les tribunaux 
ont été saisis d'une plainte fondée sur des motifs sérieux (3). Le bon sens indique 
si bien la solution dans ces matières, que le législateur, pas plus que le Congrès 
de 18~,8 ~ n'a songé ù réglementer, là où le plus ou moins de bonne foi, le plus 
ou moins d'importance du préjudice constituent les éléments essentiels de l'appré 
ciation des magistrats. Le tribunal de commerce de la Seine, par un jugement 

(4) RENOUARD, t. Il, p. -114. 
('} Ibid, 
(') Voy. C.1LJ1Ets, Op. cit., p. 642. É·rJENNB BLANC, Traité de la contrefaçon, p. 51 G. Vreren 

CuPELLEU.1Ns, De la propriélë lluêraire, pp. 51 o, 51 t et 327. 
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du 15 juillet i 856, avait cru pouvoir interdire au sieur Boulé, gérant du journal 
r Esrafelle, la reproduction des articles du Com1titutionnel cl de la Gazette de 
France, avant l'expiration d'un délai de cinq jours. La Cour royale, par arrêt 
du 2~.novembrc suivant, réforma cette décision, en se fondant sur l'art. a du 
Code eivll qui défend aux juges de prononcer par voie de disposition générale et 
réglementaire. ~:ais indépendamment de cette raison juridique, la décision du 
tribunal de commerce était mal fondée, en ce qu'elle méconnaissait complétemcnt 
les exigences de 1a presse quotidienne, cl supprimait de fait la liberté de citation 
sans laquelle un journal ne peut exister. 
Jusqu'où cette liberté peut-elle s'étendre? Telle est la question que nous 

avons à examiner. L'article du projet de loi ne la résout pas: li autorise tout 
emprunt loyal. Le terme n'a pas de signiûcation juridique et son adoption n'au 
rait d'autre résultat que de provoquer des contestations cl des procès. 
A ces observations présentées par un membre de Ja section centrale un autre 

membre a répondu que la suppression des mols : emprunt loyal lui semblait 
présenter de grands inconvénients; en eïïet, l'on pourra composer un journal 
avec des articles exclusivement empruntés à d'autres journaux. 11 existe de ces 
feuilles périodiques, témoin. le Pirate, le /loleur., le Pour et le Cont1·e. Les 
emprunts systématiques peuvent donner lieu il des spéculations qui doivent être 
réprimées. La sappression des mots : emprunt loyal., mise aux. voix, a été 
adoptée par six voix contre une. 

L'article débarrassé de celle réserve, sera-t-il encore sufflsant? Ne faut-il pas 
admettre la reproduction de tout article, pourvu que la source en soit indiquée :1 
La majorité de la section centrale en a jugé ainsi. :Riais deux membres ont 
déclaré, à la lecture du rapport, qu'en votant l'art. ! 1, ils n'avaient pas entendu 
subordonner toute reproduction de nouvelles à la nécessité d'en indiquer Ja 
source, lorsque cette reproduction n'a pas lieu systématiquement au préjudice 
d'un autre journal. 

Exiger dans tous les cas l'indication de la source, c'est créer de graves embarras 
à ]a presse et l'exposer journellement à des tracasseries. 

Le rapporteur croit devoir à son tour exprimer ici son opinion personnelle sur 
ce point délicat, et sur la portée de l'article du projet de loi. 

Il y a dans un journal diverses parties très-distinctes, les nouvelles et la rédac 
tion proprement dite, aussi bien politique que liuéraire. 

D'après certains auteurs, parmi lesquels nous citerons M. Étienne Blanc('), 
les nouvelles sont des faits du domaine public. Nous ne pouvons admettre celte· 
opinion, car il est évident que certaines nouvelles, comme les dépêches télégra 
phiques, renseignements commerciaux, financiers ou autres, entrainent le journal 
à des dépenses considérables, plus élevées souvent que la rédaction d'un article 
littéraire. On ne peut admettre que celte partie coùtcuse de la publication appar 
tienne à tout Je monde; mais nous reconnaissons volontiers qu'un autre journal 
puisse reproduire ces nouvelles à 1a condition d'en citer ]a source, parce que dès. 
lors le préjudice cessera d'exister. 

(') Traité de la contreîaçon, p. 517. 
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Le succès d'un journal dépend, en effet, de la rapidité de ses informations, et. 
celui qui se borne à reproduire: subissant forcément un retard, n'est pas en-réalité 
un concurrent sérieux. Il rend un service à celui qu'il dépouille, en faisant con 
nultre la source ù laquelle il a puisé, et nous doutons qu'aucun journal se. :glaignc 
d'emprunts effectués dans de pareilles conditions. • 

Mals en sera-t-il de même pour les articles de critique, des travaux litté 
raires, des feuilletons auxquels le délai d'un jour ni même d'un mois ne font 
rien perdre de leur prix? Admeura-t-on que les Yariété$ si mtéressantes du 
Journal des Débats puissent être reproduites quand même, à la condition d'en 
citer la source? Nous ne pouvons le supposer, et la marche à suivre dans cette 
matière, le meilleur moyen de eonciller toutes les exigences de 1a presse et du 
droit nous paraît inscrit dans l'art. 7 de la convention H ttéraire avec la France. 
Aux termes de cette disposition, les articles des journaux. et recueils périodiques 
peuvent être empruntés à la condition d'en indiquer la source, à moins toutefois 
que la reproduction n'en soit interdite. 

Cette interdiction ne peut en aucun cas atteindre les articles de discussion 
politique. De cette manière tous les droits nous paraissent sauvegardés, l'intérêt 
du public aussi bien que ceux de la presse et de l'auteur. · 

AnT. 12. 

cc Tout ouvrage acquis par l'État tombe dans le domaine public immédiate 
ment après sa publication, sauf les droits que l'auteur se serait réservés par une 
convention particulière. 

» Les· actes officiels de l'autorité ne sont pas susceptibles d'un droit exclusif, 
et appartiennent au domaine public après leur publication. » 

La question soulevée par le premier paragraphe de cet article est d'une impor 
tance que ne ferait pas soupçonner l'explication toute sommaire inscrite dans 
l'Exposé des motifs. Les auteurs du projet de loi ont tranché sans débat une diffi 
culté qui a donné lieu ailleurs à de vives contestations et qui a été résolue le plus 
souvent dans un sens contraire à celui qu'ils ont adopté. Nous croyons donc indis 
pensable d'exposer brièvement les divers points de vue sous lesquels {a question 
peut être envisagée. . . 

Et d'abord, nous avons à peine besoin de faire observer que s'il est vrai, comme 
le dit l'Exposé des motifs, que l'État représente l'universalité des citoyens, 
i~ n'en résulte pas nécessairement que tout ouvrage acquis par lui tombe dans 
le domaine public. Le domaine de l'État quoique appartenant à l'universalité 
des citoyens est administré.par Je Gouvernement et jouit de certains droits et 
privilèges. Il comprend les collections) cabinets et bibliothèques que rf~taL a 
formés ou acquis de ses deniers, aussi bien que le produit des fleuves et rivières, 
des amendes et des conflseations ('). M. Villemain Je disait avec beaucoup de 

· raison à la chambre des députés de France (2). <t Il y a pour le droit civil et poli- 

(') 'Voy. Trtr,~.~u~s, Répertoire cle l'administration, ,·0 Domaine. 
(') Séance du 29 mars iML 



( 4 t ) [ ~· 50.) 

tique une distinction fondamentale entre le domaine de l'État et le domaine de 
tout le monde. L'État est si peu tout le monde, que quand l'État plaide, cc 
n'est pas tout le monde qui plaide. ,. . 

L'honorable Ministre des Finances actuel, 1\1. Frère-Orban, dans une dis 
cussion récente (1), a cru utile de rappeler la même distinction, ajoutant que ~ 

l'État ayant un domaine pouvait très-légitimement en tirer profit, et le devait 
même, â moins qu'on ne lui fournît un système qui lui permît de subsister sans 
revenus et sans impôts. Si cette théorie est fondée, si l'on veut que l'État con 
tribue selon son devoir à l'encouragement des lettres, ne semble-t-ll pas juste 
que dans certains cas, il se rembourse de cette protection par des revenus qui 
serviront à des encouragements nouveaux? M. le Ministre de l'Intérieur s'est 
rallié lui-même à cette doctrine, lorsque, par un contrat passé le 51 août 18oi, 
il a concédé aux sieurs Van Dooren et Tircher la propriété du manuscrit de la 
Pharmacopée pour un terme de dix années, moyennant une somme de 
8,000 francs (2). Selon les auteurs du projet de loi, ce travail, publié aux frais du 
Trésor, devait tomber immédiatement dans le domaine commun, tandis que c'est 
grâce à la cession faite par l'État que l'on est parvenu à payc1· aux auteurs de la 
Pharmacopée la rédaction de Îeur ouvrage. 

Quand le gouvernement français chargea les savants qui avaient fait partie de 
l'expédition d'Égypte1 de publier la Description de ce pays, qui figure parmi 
les plus beaux monuments élevés à la science, il statua que cet ouvrage resterait 
sa propriété, que la moitié du produit de l'opération serait distribuée aux auteurs, 
que le reste serait affecté à l'encouragement des sciences et des beaux-arts (3). 
La même chose eut lieu plus tard, sous le contrôle législatif, pour Je voyage en 
:Morée (3). et, en 1841, le Ministre de l'instruction publique insistait vi vcmcnt 
auprès de la chambre des députés, pour qu'elle ne privât point l'État de celte 
ressource éventuelle, autorisée par l'intérêt exclusif des arts et des sciences. - 
M. Renouard, dans son Traité des droits des auteurs (1), déclare ne pas com 
prendre que l'État ne puisse ètre propriétaire des ouvrages commandés par Iui, 
rédigés à ses frais, sur des documents officiels, ou à l'aide des ressources dont lui 
seul peut disposer. « Dans tons les cas, ajoute l\J. Étienne Blanc (5), l'État sera 
propriétaire, soit qu'un livre ait été composé par ses ordres ou par des salariés, soit 
qu'il s'agisse des manuscrits appartenant ù ses collections, on ne pourra lui refuser 
le droit exclusif que la loi n'attribue pas seulement à l'auteur, mais au véritable 
propriétaire, car dans les mains de ce dernier, c'est toujours le droit d'auteur 
qu'elle protégé. >> S'il es't vrai, comme le disait M. Vatout, que l'État, bienfaiteur 
des lettres, n'est pas un spéculateur (6), on ne peut admettre non plus qu'il ne 
cherche pas à rentrer dans ses déboursés, car • si on le met dans la situation 
fatale de ne créer que des non-valeurs, il s'abstiendra et ne créera pas C). n Nous 

(1) Séance de la Chambre des Représentants du 11 novembref Sëû. 
(i) Documents de la Chambre des Repn!sentcmts, session 1859-18G0, n° :178, p. 2~. 
(l) Ordonnance royale du 25 juin 1820. - 
(•) T. li, p. 229. . 
(~) Traité de la contrefaçon, p. 275. 
(6) Afoniteur universel, 184-t, p. 819. 
(7) La propriété littéraire, par J. HETZEL, p. 42. 
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ajouterons que chaque fois que l'État institue un concours, il stipule que l'œuvre , 
couronnée restera sa propriété. Dans ce cas, l'auteur ne conserve aucun droit, et 
pourtant nous ne sachions pas que le premier venu ait le droit de réimprimer 
l'ouvrage, dès l'instant où il est livré à la publicité, aux frais du budget. 

Ces considérations, appuyées par des faits, prouvent, que la doctrine du 
projet de loi n'est pas chose aussi naturelle que le dit l'Exposé des motifs. 

Ainsi, le projet de loi élaboré par lu commission de 182f>, tendait ù accorder 
à l'État une jouissance de cinquante ans. La chambre des pairs, en i859, réduisit 
celte jouissance à trente années. M. le marquis de Cordoue, ayant demandé pour 
quoi les publications faites par l'État avec les deniers publics n'étaient pas laissées 
dans le domaine public, M. le vicomte Siméon, rapporteur, répondit que le 
privilége réservé à l'État sert au payement des auteurs et au remboursement des 
frais, et est destiné à empêcher qu'au moment de la publication de l'ouvrage, un 
imprimeur ne le reproduise à bas prix, et ne le déshonore en quelque sorte par 
une mauvaise exécution. Le projet de loi présenté à la chambre des députés. 
deux ans plus tard, reproduisit la rédaction soumise it l'autre Chambre el , orée 
par elle; la commission, par l'organe de M. de Lajnnrtinc, proposa de réduire de 
trente années à dix le droit de l'État, mais clic admettait le principe énoncé par 
ses devanciers. 

Une discussion fort intéressante s'éleva alors dans le sein de la Chambre. 
1\f. Vatout proposa de ne donner à l'État qu'un privilège de cinq années, afin dl' 
permettre que les Documents sur l'ljistoire de France, publiés grâce à l'initia 
tive de l\f. Guizot, pussent être mis, par des reproductions en petit format, à la 
portée de toutes les bourses. l\Jais l'auteur de cet amendement respectait encore 
le domaine de l'État et se bornait à transiger, à des conditions qui lui semblaient 
équitables, avec le domaine public. 

Ce fut alors que l\l. Gustave de Beaumont proposa la disposition suivante: 

u Tout ouvrage publié par ordre de l'État et à ses frais tombe immédiatement 
dans le domaine public. i> 

C'était le principe auquel se sont ralliés les auteurs du projet de loi qui nous 
est soumis. Mais l'auteur de cette proposition ne voulait pas lui donner la 
rigueur d'une disposition générale. « Il est des cas, ajoutait-il , où l'État ne 
public pas en son nom, où Je livre qu'il publie est mis dans le commerce, soit 
qu'il le vende lui-même, soit qu'il le fasse vendre par un éditeur. » 

M. de Lamartine répondit à M. de Beaumont, que jamais l'État n'est lui-même 
éditeur, qu'il procède soit par subvention à l'éditeur, soit en lui prenant un cer 
tain nombre d'exemplaires. ci Nous croyons, disait-il, qu'il est indispensable de 
laisser un certain nombre d'années à l'écoulement de l'édition commandée par 
l'État, autrement cette muniflcenr.e que nous voulons tous, pourrait être absorbée 
dans une seule année et ne pas suffire ainsi aux nécessités de l'avenir. Libéral 
pour aujourd'hui, l'amendement serait restrictif demain. n 
Et, en effet, supposons que les Chroniques belges inédites, les Documents 

sur nos anciennes assemblées legislatives, largement rétribués par l'État, tom 
bent dans le domaine public aussitôt après leur publication, et se débitent ù vil 
prix, en une édition d'une impression moins coûteuse, les Chambres seront-elles 
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disposées à voter des sommes considérables , pour des opérations frappées 
d'avance de stérilité? 

M. de Beaumont recula devant cette objection et se rallia au paragraphe 
. additionnel proposé par M. de Salvandy, conçu en ces termes : 

« Toutefois, si l'État publie un ouvrager par l'entremise d'un éditeur, il peut 
lui céder le droit exclusif sur cet ouvrage, pour une période qui n'excédera pas · 
dix ans. » i 

La proposition de 1\1. de Beaumont fut adoptée par la Chambre avec celte 
addition, après un discours dans lequel l\f. Villemain, ministre de l'instruction 
publique, revendiqua énergiquement les droits de l'État, dans l'intérêt même 
de la science : 

« Quand l'État publie, dit-il, il est souvent possible que, non-seulement il 
fasse des avances, mais qu'en même temps il mette au jour quelque chose dont 
la propriété exclusive et spéciale lui appartient (1). Eh bien, est-il juste qu'en 
principe et immédiatement, il renonce ,\ cette propriété de l'objet et aux droits 
d'éditeur, uniquement parce que c'est lui, État, qui fait cette publication? Je crois 
que cela n'est pas utile aux. progrès Iles sciences, parce que cela diminuerait pour 
l'État l'intérêt à publier et les moyens de le faire. " 

La doctrine soutenue par ~1. Villemain est inscrite dans la plupart des légis 
lations européennes. La loi espagnole donne à l'État un privilège de cinquante ans 
sur les ouvrages publiés aux frais du Trésor. La Prusse et Je Portugal ont limité 
ce droit à trente ans, la Russie à vingt. En Angleterre le droit de la couronne et 
des universités est perpétuel. 

Ces diverses raisons ont décidé la section centrale à proposer à la Chambre 
une rédaction nouvelle qui n'est autre chose, que la reproduction, avec de 
légères modifications, de l'article amendé de la loi française de i 841. 

Le paragraphe second de l'art. 12 ne peut donner lieu à aucun débat . 
Le projet de loi qui nous est soumis ne s'occupe pas de la question de la pro 

priété des catéchismes. Aux termes de l'art. !5 de la loi du 2a janvier i8i 7 1 ces 
ouvrages étaient considérés comme appartenant au domaine public. Cette dispo 
sition a été abrogée par l'art. 4 de la loi du 12 avril 1854, portant approbation 
de la convention littéraire entre Ja Belgique et la France, el les livres dont il 
s'agit tombent aujourd'hui sous l'application des lois en vigueur. pour les autres 
genres d'ouvrages. Les évêques possèdent donc en Belgique comme en France, la 
propriété des catéchismes; mandements, livres de liturgie et d'instruction chré 
tienne dont ils sont les auteurs. Ils ont le droit de céder à prix. d'argent le pri 
vilége exclusif d'imprimer Je catéchisme qu'ils ont rédigé pour l'usage de leur 
diocèse, et celui qui porte atteinte à ce privilège, en imprimant le même calé 
ehisme, se rend coupable de contrefaçon (2). Étant soumis à la responsabilité 
ordinaire en matière de presse et de publication (3), les évêques doivent être libres 

• (') Cela est surtout vrai pour les manuscrits renfermés dans les bibliothèques et les établisse 
ments de l'.Élat. 

{') DAu.oz, 1léperloire, v" Propr. ttu., n" 151. 
fi) Art. f G de la Constitution. 
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de choisir l'éditeur à qui ils confient la publieation des livres d'église revêtus de 
leur approbation; mais, d'autre pari, sons l'ègide de nos instltutions qui rendent 
toute censure impossible, on ne pourrnit recourir à I'applieation du décret 
du 7 germinal an xrn (29 mars 1805) qui défend toute impression de livres . 
d'église sans la permission préalable des évêques diocésains, et les autorités 
ecclésiastiques n'auraient pas le droit de s'opposer à la vente d'un catéchisme 
non approuvé, <JUi ne serait pas une contrefaçon illicite de leur œuvre. 

ART. 15. 

" Les écrits publiés par les Académies ou corps savants légalement constitués 
tombent également dans le domaine public, sauf Je droit des auteurs à la pro 
priété séparée de leurs œuvres. ,, 

Les observations faites à propos de l'article précédent s'appliquent également 
1 à celui-ci. 

Dans tous les pays de l'Europe, les Académies ou corps savants légalement 
constitués possèdent la propriété de leurs rouvres collectives. La Cour de cassa 
tion de France l'a ainsi décidé par arrêt du 7 prairial an v1, à propos du Diction 
naire de L'Académie. En Angleterre, les universités et les collèges qui en dépen 
dent exercent un droit perpétuel sur les ouvrages qui leur appartiennent et qui 
sont leur œnvrc commune. - La commission française de i82fS proposa d'ac 
corder aux Académies, sur les œuvres publiées par leurs soins, un privilège de 
cinquante ans qui fut réduit à trente par la chambre des pairs, et maintenu 
dans ces termes par la chambre des députés. 

Les raisons qui militent en faveur du pri vilége de l'État, s'appliquent également 
aux Académies, et quand un arrêté royal du i cr décembre i84~ a chargé l'Aca 
démie royale de Belgique de la rédaction d'une Biograp!&ie nationale, et de la 
publication des Anciens monuments de la liüéraiure flamande, aux frais de 
l'État, le gouvernement n'a certainement pas eu l'idée de livrer ces ouvrages au 
domaine public dès le jour de leur publication. 

.Mais celle catégorie d'ouvrages, fruit du travail collectif des académies; 
retombe sous l'application de l'article précédent. Il ne s'agit dans cet article que 
de régler cc qui concerne la propriété des .lié moires. Il a toujours été admis que 
chaque auteur conservait la propriété isolée de sa part de travail. ('). Mais cc 

· serait rendre celle propriété îllusoire que d'autoriser la reproduction immédiate 
de tout un volume d'une collection. 

ART. {4. 

u A chaque édition qui est faite en Belgique d'un ouvrage de littérature ou 
d'art, dont la publication a lieu par voie d'impression ou par tout autre procédé 
analogue, l'éditeur est tenu, endéans le terme de trois mois, d'en déposer deux 
exemplaires à l'administration communale pu lieu de son domicile: Ces exem 
plaires sont transmis au Ministère de l'Intérieur. • 

(1) Voir dans les Bulletins del' Acaclémie royale de Belgique, ln séance du 51 mors 1860, 
et la note de ~J. Ah-in sur ln question du droit des auteurs des il!émoires. 
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n L'omission du dépôt sera punie d'une amende de simple police, prononcée à 
charge de l'éditeur qui sera, en même temps, condamné il fournir, dans la quin 
zaine, les deux exemplaires qu'il avnit négligé de déposer, sous peine d'une 
amendé double de leur prix de vente. » 

Le dépôt des rouvres intellectuelles peut revêtir trois caractères essentiellement 
différents. 

Dans les pays où la presse ne jouit pas d'une liberté Illimltée , il peut n'être 
qu'une mesure de police ordonnée pour rendre plus facile l'examen des ouvrages 
publiés et la répression des délits (1). 

On l'a ordonné quelquefois dans l'intérèt social en vue d'enrichir Je trésor 
national où se rassemblent tous les produits intellectuels, et de créer pour chaque 
citoyen, la possibilité de consulter tous les livres (J 

Il peut être enfin un moyen de constater le droit de propriété de l'auteur, et 
d'en faciliter la revendication. 

En France, la plupart des lois qui se sont succédé depuis la Joi du 19 juil 
let 1795, ont été édictées en dehors des préoccupations de la garantie du droit 
des auteurs sur leurs œuvres. Ainsi, Je décret de -18i0 était une loi de police 
sur l'imprimerie et la librairie; la loi du 21 octobre 1814 était relative ù la 
liberté de la presse; les lois du 18 juillet {828 et du 9 septembre 1855 furent 
décrétées dans le même esprit (3). • 

Dans l'origine cependant on avait aussi voulu par le dépôt enrichir les hiblio 
thèques royales. Une ordonnance de Louis XIII ordonna à cet effet la remise d'un 
exemplaire sur parchemin-vélin de tous les livres qui s'imprimeraient par la 
suite (4)1 et le législateur de 1795 s'appropria cette disposition inscrite dans les 
anciennes lois, en vue de conserver les monuments <les lettres. 
En Angleterre le même esprit semble avoir prévalu dans les anciennes légis 

lations. Un acte de la République, sous la date du 8 novembre i671, imposa ü 
l'imprimeur l'obligation de déposer trois exemplaires à la bibliothèque du Roi et 
aux bibliothèques d'Oxford et de Cambridge (5). Aujourd'hui, aux termes des 
actes ;Sc et 6° du règne de Victoria ( 1 cr juillet 1842), un exemplaire imprimé de 
toute œuvrc littéraire doit être déposé au Musée britannique, sous peine d'une 
amende de ;'> livres sterling, indépendamment de l'enregistrement au livre de la 
corporation des libraires ( Company of slalionen;), en vue de constater le droit 
de. l'auteur. La bibliothèque bodlélenne à Oxford, la bibliothèque publique de 
Cambridge, 1a bibliothèque des avocats d'Édimbourg et celle du collège de la 
reine Élisabeth, près Dublin, peuvent également requérir Je dépôt d'un exem 
plaire de l'ouvrage (6). 

(') Rssoumn, t. B, p. 371. 
(') Id. ibid. 
(i) CHlH:Ls, De la propriété, ete., p. 288. 
(~} ÉTIENNE fünc, Traité de la eontreîoçon, p. 550. 
(5) CAUIELS, p. 284-. 
(6) ÉooUAIID LAaouuve, Éludes sur la propriété littéraire en France et w ,l119leterre, pp. t6t 

et suiv, Gonsoe 1,~o BunKE, On the leu: of Cop,ljriglit, p. t?:i2, 
{2 
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En vertu de ces exigences de l'intérêt public, le dépôt est donc obligatoire eu 
France dans un Intérêt de police, en Angleterre clans l'intérêt de la science, mais 
la formallté du dépôt, nécessaire pour autoriser un procès en contrefaçon, n'est 
1 • 

considérée dans aucun des deux pays comme affectant l'exlslence du droit de pro- 
priété , celui-ci est antérieur à la formalité du dépôt ou de l'inscription, et n'est 
point infirmé .par l'inexécution de cette dernière (1). 

En effet, comme le dit M. Renouard, << convertir l'absence de dépôt. en une 
volonté de foire au domaine public un abandon de propriété, c'est oublier qu'un 
pareil abandon ne se présume pas, c'est attacher à une pure négligence, à ~ne 
contravention tous les effets d'un acte volontaire et en faire naitre l'existence 
d'un contrat. -C'est l'action qui périt, faute de dépôt, cc n'est pas le droit C). ,, 

La jurisprudence française est d'accord sur ce point avec l'opinion de M. Re 
nouard, appuyée par 1\1. Étienne Blanc. A ses yeux le dépôt, mème postérieur 
ù la contrefaçon, valide les poursuites â la sen le charge de les précéder. 

Enfin, le Congrès de -18~8 s'est prononcé dans le même sens. Cette assemblée. 
sur le rapport conforme de :M. Victor Foucher, a décidé que s'il peut être utile 
d'astreindre les auteurs il certaines formalités comme mesures d'ordre et d'admi 
nistration, s'il convient d'assurer l'accomplissement de ces formalités pur une 
sanction quelconque, néanmoins lem inobservation ne saurait jamais entraîner 
la déchéance du droit (3). 

Un seul auteur, 1\1. Gustarnbidc, a soutenu que l'omission du dépôt est un 
abandon du droit de propriété au domaine public. D'après cet écrivain, rendre 
le dépôt valable après les poursuites, c'est ruiner ceux qui, sur la foi de cet ahan 
don, ont commencé une édition qui pourra n'être terminée qu'après un dépôt 
tardif. souvent clandestin. M. Gastambide oublie dans celte circonstance combien 
il est facile de s'informer auprès de l'éditeur d'un livre de ses intentions à son 
sujet. l\'fais il appuie principalement sa thèse sur l'article de la loi hollandaise 
de 1817, qui porte: 
· « Pour pouvoir réclamer le droit de copie, .... ù chaque édition qui sera faite 
n <l'un ouvrage, l'éditeur en remettra à l'administration communale de son demi 
)> cile, à l'époque de la publication ou avant, trois exemplaires, dont l'un portera 
)) sur Je titre, et, ù défaut du titre, à la première page, la signature de l'éditeur, 
>) la date de 1a remise, et une déclaration écrite, datée et signée par un imprimeur 
n habitant les Pays-Bas, certifiant, avec désignation du lieu, que J'ouvrage est 
>J sorti de ses presses. L'administration en donnera récépissé à l'éditeur et fera 
>> sur-le-champ parvenir le tout au Département de l'Intérieur. » 

Cette formalité, d'après la loi citée, est requise pour pouvoir réclamer Je droit 
de copie. Mais il n'en résulte pas que le législateur ait voulu, en cas d'inexécution 
d'une mesure réglementaire, anéantir le droit lui-même, à féganl des contre 
façons postérieures. 

(1) " Pout· éenrter tout doute /1 ce sujet; il fut dé: idé que l'omission de l'enregistrement 
n'nflectcmlt pas le droit de copie, mais soumettrait seulement l'éditeur à ln pénalité comminée 
pour son inexécution. " (Gooscx and Bunxa, p. 4?50.)" 

(') T. II, p. 574. 
(3) Compte rend« des travaux du Congrès, t. J, p. Hi. 
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Quoi qu'il en soit: les auteurs du projet de loi qui nous est soumis ont tranché 
la question dans le sens de l'opinion la plus favorable aux auteurs. 

D'après eux, l'absence du détlôt n'anéantit pas le droit. Cette déclaration n'est 
inscrite, il est vrai, que dans l'Exposé des motifs, mais elle peut être considérée 
comme sulûsantc. Seulement les auteurs du projet, en vue de coturibue» à l'ac 
croissement des bibliothèques publiques, ont introduit dans 1a loi 4.rn système de 
pénalité qu'i.s ont emprunté aux anciennes coutumes, en oubliant qu'à l'origine, 
1c dépôt fut le payement d'un prlvilége, contraire ù l'esprit des lois .. modernes. 

Ainsi une ordonnance de l'archiduc Ernest d'Autriche, gouverneur des Pays 
Bas, datée de Bruxelles: 29 avril H594, porte que << dorénavant ne sera concédé 
aucun pri vilége d'imprimer quelque nouveau livre soit au privé conseil 1 celui de 
Brabant ou autre, sans promesse ou obligation d'en délivrer un exemplaire bien. 
relié en cuir au garde joyaux de la bibliothèque royale de cette ville ('). L'année 
suivante le successeur de l'archiduc Ernest exigea le dépôt de deux exemplaires, 
destinés l'un ù la bibliothèque royale de Bruxelles, et l'autre à celle que formait 
Philippe II, ù Saint-Laurent-le-Royal, en Espagne. 

L'écrlvain "belge à qui nous empruntons ces faits, les accompagne de la 
réflexion suivante : ainsi les auteu~s n'ont le droit d'exploiter leur propriété 
qu'après cadeau offert au souverain, car le préambule de l'ordonnance ne donne 
point au dépôt d'autre motif que le désir du gouverneur d'augmenter les 
bibliothèques de son maître. 

Les auteurs du projet de loi cependant se fondent sur les mêmes raisons. 
Ils exigent le dépôt de deux exemplaires. Ce n'est pas trop pour ceux qni 

veulent faire du dépôt la base de tout droit. On en exige six. en Portugal, quatre 
en Sardaigne, et l'on peut en réclamer six en Angleterre (2). Ce n'est donc pas 
aller trop loin que d'exiger, en Belgique, le dépôt de trois exemplaires pour 
les bibliothèques publiques. C'est du reste Je chiffre adopté par le législateur 
de 18-17. 

:\Jais Je projet va plus loin; il érige en contravention l'omission du dépôt qu'il 
déclare cependant inutile pour la conservation du droit. · 

Cc système est emprunté à la loi anglaise que nous avons citée, cl à la loi fran 
çaise de ·1814, qui, pour des raisons politiques, frappe d'une pénalité de 1-,000 
i1 2~000 francs d'amende l'imprimeur d'un écrit qui aurait négligé de faire le 
dépôt prescrit. 

Cette raison politique de la Joi française est si bien constatée que, lorsqu'en ·J S·H 1 
Ir. Gouvcrncmcnl proposa ù la chambre des députés un projet de loi sur la pro 
priété littéraire, l'assemblée, sur la proposition de M. Hébert, et d'accord avec le 
ministre de l'instruction publique, supprima dam, l'article relatif au dépôt toute 
mention de la loi de i8!4. 

" Cette loi, dit M. Hébert, a établi une amende afin de faciliter l'examen de 

(1) Archives du royaume, conseil privé, carton n° i572. V. CAJ>PELLEMANS, p. 147. 
() En France, la loi de 1795 exigeait le dépôt de deux exemplaires. Le décret de 18!0 et 

!'m donna nec de J 814 portèrent cc nombrcà cinq. JI est aujourd'hui réduit à deux (l'un pour la 
Bibliothèque impériale et l'autre pour le ministère de l'intérieur), en vertu de Tordonnanee 
du 9 janvier i 828. 
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l'ouvrage et 1a surveillance de l'autorité. i'\lais la loi dont nous nous occupons est 
relative non pas aux délits de presse, mais à lu propriété littéraire. Le dépôt dont 
il s'agit aujourd'hui est un moyen Ile garantir la propriété; si l'on s'en référait à la 
loi de 18H,, il ni-riverait que l'absence dn dépôt serai, punie d'une amende 
de 1,000 à 2,000 francs ('). » 

.Malgré cette· réserve formelle élu législateur français de 184'.l, la commission 
belge s'est rangée au système de pénalité, en cas d'omission du dépôt. 

Diverses objections ont été présentées contre l'article, dans le sein de la section 
centrale. Un membre a fait observer d'abord que l'éditeur d'un ouvrage de grand 
prix, pourrait se croire suffisamment protégé par la dépense considérable 
qu'exigerait la contrefaçon de son livre, et ({UC dans cc cas le dépôt pourrait lui 
sembler un sacrifice d'autant plus onéreux qu'il serait inutile. La même objection 
se retrouve dans une brochure dont l'auteur fait observer qu'il serait inique de 
faire du dépôt un impôt parfois excessif (2). D'autre part, il se peut qu'un auteur 
renonce volontairement ft ses droits. Dans cette occurrence, le cadeau qu'il fait au 
domaine public semble devoir le dispenser <lu tribut imposé par la loi. Enfin une 
foule de publications éphémères dont 1a contrefaçon ne cherchera pas à s'emparer, 
sont très-peu dignes de figurer dans les bibliothèques publiques, et ce serait 
presque une dérision de punir un éditeur pour n'avoir pus fait un dépôt qui 
pourrait être parfois une injure. 

C'est en vue de prévenir ces inconvénients <1ue la section centrale, par cinq 
voix contre deux et deux abstentions, vous propose un paragraphe additionnel à 
l'art. 14. 

L'un des membres qui se sont abstenus, tout en admettant que le droit de 
propriété sur un livre ou une édition ne peut être détruit par l'omission du dépôt 
dans un délai déterminé: est néanmoins d'avis que la poursuite en contrefaçon ne 
doi] ètre recevable que lorsque la contrefaçon est postérieure au dépôt de 
fou nage. 

La nouvelle disposition tend à dispenser du dépôt l'éditeur qui fait connaître à 
l'administration communale qu'il n'entend pas user des droits réclamés par la ·, 
présente loi. , 

On peut se demander si cette clause n'est pas en contradiction avec le principe 
de la reconnaissance du droit, en dehors de la formalité du dépôt. L'éditeur 
renoncerait ;'t tous ses droits pour échapper à une peine de simple police. 

Ces considérations nous semblent assez importantes pour donner à réfléchir .sur 
la valeur du principe de la rcconnaissauce du droit de l'auteur indépendamment 
du dépôt. Si le législateur peut exiger une contribution en échange d'un service, 
peut-il ériger en délit ou même en contravention l'usage que fait le citoyen d'un 
droit imprescriptible comme celui d'exprimer librement son opinion! - N'est-cc 
pas une atteinte indirecte portée à la liberté de 1a presse que celte exigence 
en vert n de laquelle il faudra déposer trois exemplaires de toutes brochures, 
de tout ouvrage publiés en Belgiqae , car il est incontestable que les jour 
naux sont des œuvres littéraires? N'est-ce pas gêner 1a libre propagation des 

{•) Moniteur unive1·sel1 1841, p. sns. 
{~} IIF.TzEr.7 Ler p1·op,-iélé liüéruire, p. 6-5, 
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doctrines par la voie de la presse, pour nous servir des expressions du décret 
du ! 6 octobre ! 850, que ·de forcer tout éditeur à faire enregistrer parfois chaque 
jour, à la maison communale, un droit dont il peut lui convenir de ne pas user, 
et que chacun reconnaît d'ailleurs indépendant de eeue formalité matérielle? 
Si l'on promulguait, en Belgique, une loi conçue en ces termes : 
Afin d'enrichir les bibliothèques publiques, à l'avenir, tout éditeur sera tenu 

de déposer trois exemplaires d'un ouvrage publié par lui, entre Ies mains de 
l'autorité - cette loi ne serait-elle pas eonsldérée comme consacrant une expro 
priation sans indemnité? 

En réalité, la disposition qui nous est soumise se réduit à ces termes. D'après 
notre opinion personnelle, il y aura donc lieu pour la Chambre d'examiner s'il ne 
conviendrait pas de s'en tenir aux prescriptions de la loi de j Sf 7 qui, sans pro 
clamer la déchéance du droit en cas de non-accomplissement de dépôt, s'abtient 
cependant de comminer une peine contre l'éditeur qui se dispense de cette for 
malité. Les législations du royaume de Saxe, du Portugal, de la Sardaigne, du 
Danemark, de lu Bavière, du grand-duché de Bade, de Ja Russie, de l'Espa 
gne, etc. ('), sont conformes à notre opinion sur ce point. 

Le dépôt, d'après ces lois, est la condition essentielle de la revendication du droit 
de propriété. - Le rapporteur admet volontiers que ce droit puisse exister indé 
pendamment du dépôt des exemplaires; qu'il puisse y avoir contravention lors 
qu'on le revendique sans en avoir pris acte au début, mais il nous parait très- 

. difficile de comminer une peine, quelque minime qu'elle soit, contre un éditeur 
qui pour une œuvre quelconque, se sera abstenu d'enrichir de sa marchandise Jes 
collections publiques. Cette espèce de dime nous paraît contraire à toutes les règles 
dé l'équité, cette expropriation nous parait contraire à l'art. 1-:t de la Constitution. 
Si donc le rapporteur avait à proposer une rédaction nouvelle, il maintiendrait 
tout simplement le texte de la loi de -:t8t7, en y ajoutant que les trois exem 
plaires déposés seront transmis à la Bibliothèque royale et à d'autres bibJiotbèques 
publiques. 

AnT. H,. 

u Le droit de représentation des œuvres dramatiques ou musicales est indé 
pendant du droit exclusif de reproduction; il a la même durée. ,, 

AnT. !8. 
<• Après le décès de l'auteur, le droit de représenter son ouvrage appartiendra 

à toute entreprise théâtrale, à charge de payer à sa veuve ou à ses héritiers une 
indemnité à déterminer par les intéressés, et à défaut d'accord entre eux, par les 
tribunaux (2). ,., 

Le principe émis dans la prcm~ère partie de l'art. 1a n'est point susceptible de 
discussion. Peut-on en dire autant de celui qui se trouve énoncé dans le second 

(t) Voir la lél;,islalion étrangère, dans le Journal de la librairie (t81S9). 
(1) Nous croyons utile de réunir ici ces deux artieles, qui, dans le système de ln loi, sont 

destinés à se compléter l'un l'autre. 
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membre de phrase? L'Exposé des motifs répend affirmativement à celte question. 
Cependantelleest loin d'être tranchée d'une manière uniforme-par les diverses 
législations de l'Europe. , 

La nôtre tout d'abord établit' une différence entre la durée des deux droits. La 
loi de 18{ 7 accorde le droit exclusif de publication à·J'autcur pendant sa vie, à sa 
veuve et à ses héritiers de la première génération, tandis que Je décret rendu 
le 21 octobre 1850, par le Gouvcrncrnem provlsoire , fait cesser Je droit de 
représentation, dix ans après la .mortde l'auteur. 
En France, tandis que la loi de! ï95 étendait le droit de publication à dix ans 

après la mort de l'écrivain, les auteurs dramatiques restaient soumis aux décrets 
des 15 janvier et 19 juillet! 791, qui déclaraient propriétés publiques les ouvra 
ges des auteurs morts depuis cinq ans. 

Lorsqu'un décret de 1810 eut accru de vingt ans le droit des héritiers de 
l'écrivain t'), celte mesure resta inappliquée aux œuvres dramatiques, jusqu'à ce 
qu'une loi du 5 août -1844- (2) leur en eùt formellement accordé le bénéfice C). 

Dans le royaume de Saxe, en Prusse, en Autriche, dans le duché ùe Saxe 
Mciningen, le droit de publication survit à l'auteur pendant. trente années, tandis 
que le droit de représentation s'éteint dix ans après sa mort. En Espagne, où le 
législateur a donné au droit de publication la plus longue durée, c'est-à-dire un 
demi-siècle après le décès de l'auteur , le droit de représentation s'éteint vingt 
cinq ans après lui. Dans le duché de Saxe-Cobourg-Gotha, quand une œuvre 
dramatique n'a pas été livrée à l'impression, elle tombe dans le domaine public, 
dix ans après la première représentation. Enfin, dans notre convention littéraire 
avec la France, il est stipulé ( art. ~) que l'auteur d'un ouvrage dramatique qui 
voudra se réserver le droit exclusif de traduction, devra Je faire paraitre trois 
mois après le dépôt de l'original, tandis qu'un délai d'un an est accordé à l'auteur 
d'un livre. 

Ces exemples prouvent què la question ne se résout pas d'elle-même, et que 
si Je Congrès de f 81,8 a érigé le principe de l'égalité en axiome, il n'a pas du 
moins puisé sa conviction dans un usage constant et général. 

On voit d'ailleurs par l'art. f 8, que: d'après le projet rnèmc, le droit absolu de 
l'auteur cesse au moment de son décès, puisque l'on propose d'autoriser dès lors 

. toute entreprise théâtrale à représenter son œuvre, moyennant une indemnité 
payée à ses représentants. 

Ainsi, Je possesseur du droit énoncé dans l'art. 15, le perd en mourant, il n'en 
peut disposer pour le temps de la survie. Par conséquent aussi, cette identité de 
durée établie pour les deu~ droits de publication et de représentation est complé- 

(t) Un avis du conseil. d'État du 25 août ·181 t décide que le bénéfice de l'extension à vingt 
ans, porté par le décret de i8IO, ne pouvait être revendiqué par la veuve ,:t les enfants d'un 
auteur d'ouvrages dramatiques et de compositions musicales, du moins en cc qui ecncemnit 
le droit de représentation qui restait soumis à la loi du ·19 janvier ·l 79L 

{') Celle loi de 1844 ne fut qu'une faveur législative. l\J. Derville, qui la proposa en vertu 
de son droit d'initiative parlementaire, déclara qu'il s'aglssan de prolonger la jouissance des 
héritiers de Boieldieu, qui allaient se trouver dépouillés de leurs droits. (Voy. C.mn:Ls, p. 219.) 

(3) Ln loi du 8 avril f 8?S4 a porté 1o. durée de ce droit à trente ans. 
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toment illusoire, et il en résulte que si le droit de représenta lion est distinct du 
droit de publication, il peut avoir aussi un caractère différent. 

En ce qui concerne la durée; on ne rencontre nulle part une raison péremp - 
toire pour la rendre égale à celle du droit de publication. Il est certain que les 
auteurs dramatiques jouissant du double droit de publier et de faire représenter 
leurs œuvres , se trouvent dans une situation plus favorable que les auteurs 
d'écrits imprimés. Aussi dans plusieurs Iégislatioris a-t-on distingué pour la con 
sécration du droit de représentation, entre les œuvres publiées ou non, par la 
voie de l'imprimerie ou de la gravure. - On n'oserait prétendre en effet que la 
publication et. la représentation d'une œuvre dramatique puissent se causer 
mutuellement du préjudice. Nous ne craignons pas d'affirmer au contraire, que 
l'œuvre a d'autant plus d'auditeurs qu'elle a eu plus de lecteurs: qu'une œuvre 
sérieuse a d'autant plus d'auditeurs qu'elle a été lue davantage; alors même qu'il 
n'en serait pas ainsi, les deux modes de publicité s'adressent ensemble à un 
public beaucoup plus nombreux. Que de gens qui ne- lisent pas et qui vont au 
théâtre ! Combien , d'autre part 1 la carrière dranuuiq ue est, pour les auteurs 
qui parviennent ù s'y faire une place, plus lucrative que la carrière ingrate des 
lettres! Ces considérations isolées pourraient n'être pas admises . .Mais l'intérêt 
social que nous n'avons pas le droit d'oublier, ne vient-il pas militer en faveur 
d'une restriction apportée à la durée du droit de représentation} Si Je théùtrc est 
une école, devons-nous aider à ce qu'elle soit fermée ù lu foule, par les exigences 
des auteurs? Pouvons-nous priver le domaine public pendant soixante-quinze, 
cent ans, peut-être, car c'est là ce qu'on demande, de la jouissance d'un enseigne 
ment auquel la société contribue pour une si large part? Sans elle que pourrait 
l'auteur dramatique? Que serait, sans la société, le théâtre sur lequel on exécute 
ses œuvres P Que seraient sans l'État ces interprètes dont Je mérite attire la foule 
et qui la plupart ont reçu gratuitement les premières notions de leur art P Car 
il faut bien le dire, pour résister à des prétentions exorbitantes, la société procure 
aux artistes la plupart des éléments de leurs triomphes. 

Elle a donc aussi, dans une mesure équitable, le droit de se payer clc retour; et 
nous demandons, au nom de lu section centrale, que ce droit commence dix ans 
après la mort de l'auteur dramatique, ùont les héritiers continueront. du reste 

, ' 
à jouir pendant quarante ans des produits de la publication de l'œurre par la 
voie de l'impression. 

Nous croyons que la Chambre en n'adoptant pas cet amendement qui se borne, 
du reste, à confirmer la loi existante, rendrait impossible au profit d'un Intérêt 
très-contestable, l'existence de la plupart des théâtres en Belgique. 

Déjà aujourd'hui, malgré le concours des administrations, cette existence est 
très-difficile. Des entreprises, obligées en quelque sorte de prendre une bonne 
partie de leur répertoire à l'étranger, sont assujetties aux con di lions les plus oné 
reuses. On va jusqu'à leur refuser l'autorisation de jouer des pièces nouvelles, si 
elles ne s'engagent d'avance à payer un droit pour des œuvres tombées depuis 
longtemps dans •le domaine public. Ir ne nous appartient pas d'intervenir clans 
ces conventions privées. mais nous avons cru de notre devoir de ne pas aggraver 
par la loi la position déjà si difficile du théâtre belge. 

Accorder à l'auteur dramatique le droit exclusif de publier son œuvre pendant 
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sa vie, et de disposer de cette publication pendant cinquante ans après sa mort; 
lui reconnaître le droit exclusif d'en autoriser la représentation pendant toute sa 
vie, et enfin assurer une rémunération équitable à sa famille pendant dix années 
après son décès, - ce n'est pas assurément se montrer avare et sacrifier l'auteur 
à l'intérêt social. 

La section centrale a donc lieu d'espérer que la Chambre ratifiera sur ce point 
la proposition qu'elle a l'honneur de lui sonmeure. 
Ell.e insère, en outre, dans l'article, le mot publique pour des raisons qui sont 

données à propos de l'art. 17. 
Cette question de la durée étant résolue, il s'en présente une autre, que soulève 

l'art. 18. 
Les auteurs du projet de loi, après avoir accordé à l'écrivain dramatique, sur 

la représentation de son œuvre, un droit qui semble devoir lui survivre, tombent 
dans une étrange contradiction en ne laissant aux héritiers que les fruits, sans Je 
veto dont jouissait leur auteur. 

L'Exposé des motifs fait valoir ici des raisons d'intérêt général que noue; admet 
tons volontiers, mais <JUi infirment singulièrement le principe proclamé à fort. 15. 
La rédaction proposée par le Gouvernement est empruntée au projet de loi 
proposé à la chambre des députés de France en 1841, mais la loi française renfer 
mait une réserve indispensable négligée par ceux qui la reproduisent aujourd'hui 
devant la Chambre belge. 

Elle disait : a près Je décès de l'auteur, et à défaut de conventions faites, suit 
nvec lui, soit avec ses héritiers, le droit de représenter son ouvrage appartiendra 
à toute entreprise théâtrale à la charge par elle de payer aux héritiers une rétri 
bution, etc. 

La réserve que nous venons de souligner était la conséquence logique du 
droit absolu qu'on accordait aux auteurs, de disposer d'un droit qui leur survivait 
Dès l'instant où l'on voulait faire cesser ce privilégeà l'heure de leur décès, il 
fallait toutefois tenir compte des dispositions faites par eux de leur vivant. Agir 
différemment c'est reprendre d'une main ce qu'on accorde de l'autre. 

Pour faire droit à ces objections, la section centrale aurait pu se borner à 
compléter l'article du projet dans le sens de la loi française, mais par trois voix 
et trois abstentions a prévalu un autre système. 

Celui-ci consiste à donner à toute entreprise théâtrale la faculté de repré 
senter une œuvre dPjà exécutée, à la charge d'une indemnité à déterminer de, 
commun accord on par les tribunaux L'auteur: dit-on, à l'appui de ce système, 
a livré son œuvre à la publicité; l'attention publique en est saisie. Se plaindra 
t-il d'être joué sur plusieurs théâtres au lieu d'un, s'il obtient une rémunération 
équitable? 

A cette thèse on peut répondre que la représentation, d'une œuvre dramatique 
ou lyrique exige souvent des dépenses considérables, que le directeur qui se 
charge des frais de mise en scène sera moins généreux à l'égard de l'auteur s'il 
est exposé au danger d'une concurrence immédiate. 

En règle générale, il est vrai, Je consentement se, présume. Dans la pratique, 
en France, )es directeurs des théâtres des départements regardent comme un 
consentement tacite donné par l'auteur à la représentation d'une pièce sur leur 
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théâtre, la représentation de celte pièce à Paris (1). D'autre part, le tribunal de 
commerce de la Seine a décidé par jugement du 21 septembre ¾836 l2) que 
l'auteur qui cède une pièce à un théàtre lui donne Je droit de la représenter, à 
l'exeluslon de tout autre théâtre de la même ville, 'en conservant le droit de la 
foire représenter sur les autres théâtres de France. •·· 

L'usage est donc la libre redevance, mais avec une réserve qui sauvegarde les 
droits de l'auteur. Cette réserve n'existant })US dans la formule de la section 
centrale, il est impossible au rapporteur de se rallier à la rédaction qu'elle 
propose, plutôt qu'à la rédaction du projet du Gouvernement. 

ART.16. 

« Si une œuvre dramatique ou musicale est le produit du travail de plusieurs 
collaborateurs, chacun a le droit d'en permettre la représentation, à .moins de 
stipulations contraires. » 

Lorsqu'une œuvre _dramatique ou musicale est le fruit du travail de pJusicurs 
collaborateurs, la présomption est en faveur d'un accord entre eux, et leur œuvre 
commune étant nécessairement indivisible, H va de soi que chacun d'eux. peut 
la faire exécuter. La loi n'a pas à se préoccuper de leurs contestations éventuelles 
qui sont du ressort des tribunaux. 

La section centrale, par six voix contre une, propose la suppression des mots 
à moins de stipulations contraires. Les autres modifications qu'elle propose ii 
l'article sont de pure forme. 

AnT. 17. 

« Est considérée comme portant atteinte aux droits de l'auteur d'une composition 
musicale toute exécution publique: même partielle, de son œuvre, faite sans son 
autorisation, quel que soit le mode d'exécution. 

"Toutefojs, cette disposition n'est point applicable aux séances musicales parti 
culières ou publiques, où aucune rétribution n'est perçue des auditeurs, ni à celles 
qui sont organisées dans un but de bienfaisance. » 

La Chambre appréciera aisément les motifs qui ont engagé la section centrale 
à supprimer la seconde partie de l'article, en ajoutant la qualification de publique 
au mot représenta/ion} de l'art. m. 

La loi n'a pas à intervenir dans les représentations intimes, et il est inutile de 
décréter par une loi qu'un particulier aura le droit de jouer chez Jui un morceau 
d'opéra ou une scène empruntée à un drame quelconque. Autant vaudrait 
prétendre que c'est par tolérance qu'on autorise un particulier à déclamer dans 
son salon le discours de quelque grand orateur. 

Quant ù 1a gratuité et à la bienfaisance, el1es ne peuvent en rien inûrmer le droit 
de l'auteur. On ne comprend pas qu'il puisse être permis de faire la charité à ses 

(1) V. ÛPPELLE!IAlfS, p. 545, 
(t) Voir le Droit, 22 septembre -1856. 
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dépens n, car' en déflnitive, une représentation gratuite, dès l'instant où elle est 
publique, comme une représentation charitable si elle entraîne une rétribution, 
enlève il l'auteur une partie de son nudltoire, et J'expose- comme tout autre à voir 
mal interpréter son œuvre. 

Le premier paragraphe de l'artiele .i paru à la section cc~irale essentiellement 
contraire au développement de l'art et aux intérêts de l'artiste lui-même. 
Interdire l'exécution d'un morceau d'opéra, c'est rendre tout concert impossible, 
c'est tuer les sociétés lyriques, c'est enlever aux auteurs la meilleure recomman 
dation possible de leur œuvre, c'est étendre une censure inutile et irnpratieable 
jusqu'aux orgues de barbarie et aux chanteurs de carrefour. Proclamer un pareil 
principe dans une loi qui institue la poursuite d'office, c'est ouvrir la porte à des 
vexations Intolérables et ridicules C). Ces considérations sommaires ont paru 
sufllsantes à la section centrale pour repousser, par six. voix contre une, la rédae 
Lion du projet de loi et pour la remplacer par une disposition qui autorise l'exécu 
tion de morceaux détachés d'une œnvrc musicale. 

En statuant ainsi elle croit servir l'intérêt commun sans porter aucun préjudice 
à l'auteur, qui au contraire n'aura qu'à /en féliciter (3). 

ART. f9. 
u La durée du droit, en cc qui concerne la représentation des ouvrages drama 

tiques posthumes et anonymes, est fixée par les _-règles établies aux art. ~ et 6. » 

L'amendement proposé à cet article se borne à en mettre les prescriptions en 
harmonie avec les principes admis par 1a section centrale relativement aux 
œuvres posthumes et anonymes cl au droit de> représentation. (Voy. art. 5~ 
6 et HS.) 

(1) Le tribunal de commerce de ln Seine, par jugement <lu 26 mars 1828, a décidé que la 
part des auteurs doit être: prélevée sur le produit Je la représentation, alors même que ce 
produit est appliqué à une œuvre de charité. (DALLOZ, Rép., v0 Pr. liu., n° 165). l'OIJ. aussi 
VoLPIEN et GAUTUJEn, Code des théâtres, p. -162. 

(') On se fera une idée des résultais qu'entraine un pareil système, par- le f.iit suivant: 
A Paris, en vertu d'une ordonnance du préfet de police, rendue en 18?55, aucun concert 

n'est autorisé sans 1a production préalable du reçu du droit des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique. (Journal des Débats, 7 janvier 18155.) 

Un double du programme de chaque concert doit être remis, vingt-quatre heures au moins à 
l'avance, nu commissaire de police; aucune modification ne peul être apportée à cc programme, 
sans en rendre compte avant l'ouverture du concert au susdit commissaire. (Cirrnlaire Ju 
6 avril 18~5.) 

11 va de soi que des mesures préventives de ce genre sont impossibles en Belgique, de par la 
Constitution. 

(") " La destination des œuvres musicales, dit 1\1. Renouard, n'est pas d'ètrc lues silencieuse 
ment, c'est d'être exécutées. Publier et vendre de la musique, c'est provoquer à l'exécuter tous 
ceux à qui on la communique par cette voie. 

" ....• Dans toute exécution musicale, la part personnelle des exécutants est énorme .•. 
D'autre part, l'exécution payante ne fait perdre ni acheteurs i1 la musique publiée, ni auditeurs 
à l'auteur, s'il veut exécuter lui-même sa musique ou la faire exécuter par des artistes de son 
choix. " (REKOuAno, t. II, p. 70.) • 
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ART. 20. 

,, Le droit de propriété des compositions musicales comprend le droit exclusif de 
foire des arrangements sur les motifs de l'œuvrc originale. » 

Cet article est la reproduction textuelle d'une disposition votée par le Congrès 
Iiuéraire de f 8:'.i8 C), sans aucun débat C), et sans q~e lt~ rapport â la section i't 
laquelle la question avait été renvoyée en eût fait aucune mention C). Cc n'est 
clone pas là que nous irons chercher des arguments pour ou contre la disposition 
qu'on nous propose. (4) 

L'exposé des motifs se fonde, pour la justifier, sur l'art. 1er de la convention 
franco-belge, aux termes duquel u la propriété des œuvres musicales s'étend aux 
morceaux, dits arrangements. •> 

Deux membres de la section centrale sont d'avis que les auteurs du projet de 
loi ont mal interprété sur ce point le texte de la convention. D'après eux, procla 
mer la propriété des arrangements licites, qui n'est pas plus contestée que celle 
des traductions autorisées e), ce n'est pas reconnaître à l'auteur le droit exclusif 
d'arranger et de faire arranger sa musique. 

Ce privilége absolu n'a été inscrit jusqu'ici dans aucune loi. La législation 
prussienne invoquée par le programme du Congrès (voir la note 4 ci-dessous); 
contient-elle même ( art. 31 ) un palliatif aux. termes duquel des experts 
auront à décider si le morceau arrangé est une composition propre à celui qui 

' le public , ou une contrefaçon? l\I. Renouard , lui-même, en soutenant qu'en 
droit strict, les nrrangements sont une atteinte au privilége de l'auteur de 
la composition première, admet qu'il faut rechercher si celle-ci n'a pas subi 
d'autres notabl~s changements pour constituer une œuvrc entièrement différente 
et pour écarter toute chance, soit de confusion, soit même de concurrence, dans 
I'exploitation commerciale ·(6). 1\1. Étienne Blanc seul affirme d'une manière 

; positive /7} que l'auteur d'une composition musicale a Je droit de s'opposer à ce 
qu'elle soit reproduite, alors même qu'elle aurait été arrangée pour un autre 

(1) Travaux du Congrès, t. I, p. 77. 
('l) Ibid., p.171. 
(&} u., p. G6. . 
(') Le comité <l'organisa lion du congrès, qui plus tard n rédigé le projet de loi, s'était borné 

à dire dans son programme : ~ Doit-il être permis à chacun de faire à une œuvrc musicale des 
emprunts plus ou moins larges pour composer des arrangements à J'aide des motifs empruntés? 
Ici encore le di·oit de l'auteur demande à être respecté dans son intégrité. Nous ne trouvons cc 
principe contesté que dans la loi autrichienne, qui déclare légitime l'emploi d'une composition 
pour en titc1· des ;ariations, des fantaisies, des études, etc., et qui permet aussi l'arrangement 
d'une œuvrc musicale pour l'approprier à d'autres instruments et même 1t un plus petit nombre 
d'instruments que ceux auxquels clic était destinée dans l'origine. En· Prusse cl en Russie, au 
contraire, la loi maintient formellement dans chacun de ces cas, les droits de l'auteur de la 
composition originale. Dans 1a plupart des autres pays, la jurisprudence a tranché la question 
dans un sens favorable à celui-ci. " 

(~) L'arrangeur jouit du mèmc droit que l'auteur d'une compilation littéraire. Yoy. L.tca?< 
et PA0Lm1m, Traité de la législation des théutres, t. Il, p. 178. 

(6} T. II, p. 68. 
(7) P. ti!2. 
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usage, et, d'après lui, celui qui compose des contredanses avec tes motifs d'un 
opéra, est un contrefacteur. 

La jurisprudence jusqu'ici n'a pas tranché nettement cette difficulté . .Mais il est 
d'usage que, lorsque les compositeurs traitent avec l'Opéra ou l'Opéra comique, ils 
se réservent le droit d'arranger et de faire arranger les principaux motifs en 
variations, valses, contredanses, etc ... (1). · 

Évidemment, si l'on admettait ce droit, il y aurait lieu d'examiner s'il ne fau 
drait pas, comme au droit de traduction, lui assigner une limite équitable (2). 

En définitive, dans cette question délicnte, quatre systèmes se trouvent en 
présence: 

-i O Le système de la loi ; 
!0 La liberté absolue; 
5° Cette liberté sauf indemnité; 
4° Assimiler le droit d'arrangement au droit de traduction, c'est-à-dire accor 

der à l'auteur le droit absolu de faire et de faire faire des arrangements pendant 
un certain nombre d'années. 1 

Des arguments ont été produits dans la section centrale à l'appui de ces divers 
systèmes. L'auteur, a-t-on dit, en vendant sou œuvre à un éditeur, doit pouvoir 
le faire avec droit d'arrangement sous peine d'en réduire la valeur. Il ne faut . 
pas, a-t-on répondu, faire de la protection aux dépens de l'art. Comment exiger 
d'un musicien arrangeur, qu'il aille demander des concessions à tous ceux à qui 
il emprunte un motif? 

Ce système de !a liberté absolue a été rejeté par quatre voix. contre trois. 
Un membre a proposé d'adopter l'article, avec cc paragraphe additionnel : 

c1 Cette disposition ne s'applique pas aux pots-pourris. 1> Cet amendement a été 
rejeté par quatre voix contre trois, et la section centrale a fini par se rallier, 
par cinq voix contre deux, à la suppression pure et simple de l'article. 

De la sorte on ne proclame ni la liberté absolue, ni le privilége absolu. 
La question restant indécise, nous ajouterons quelques considérations succinctes 

à l'exposé qui précède. , 
Comme nous l'avons dit plus d'une fois, en faisant une loi sur la propriété 

intellectuelle, il faut se préoccuper avant tout d'établir un juste équilibre entre 
les droits de l'auteur el ceux de la société. 

La société, en accordant sa protection à l'écrivain, au compositeur, à l'artiste, 
a le droit d'exiger de lui en retour certaines concessions dans l'intérêt de tous, et 
les bonnes et durables conventions ne se fondent que sur ]a satisfaction réci 
proque des parties. 
0 r, le compositeur de musique, placé dans une position bien plus favorable 

que l'auteur d'un livre, jouit à la fois du droit de publication et de représenta 
tion. Chaque morceau de son œuvrc, comme son œuvre entière, se vend à son 
profit. Peut-il encore, en vertu de ce double avantage, revendiquer des droits 
qui sont de nature à nuire à l'art musical, et peut-être à se retourner contre lui- 

('} V1cT011 CAPPELLE&IANs, p. 5ü5. 
(1) La loi autrichienne fixe cette limite à un an. 
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même, en lui enlevant un élément précieux de gloire et de publicité? Prétendra 
i-on, d'autre part, que l'introduction d'un-morceau d'opéra dans un pot-pourri, 
soit de nature à porter préjudice à l'auteur du thème original P Ne le fera-t-elle 
pas plutôt connaître, ne favorlsera-t-elle pas le droit de son œuvre même, en en 
révélant les qualités? 

Voilà ce qu'admettra tout compositeur intelligent, et nous ne croyons pas qu'il 
y en ait un qui veuille se laisser imposer de par la loi un droit qu'il n'aura pas 
même songé à inscrire dans des conventions particulières. Si l'on veut que le 
droit exclusif de foire des arrangements appartienne à l'auteur de l'œuvre originale 
et à ses représentants, encore faut-il que ce droit soit stipulé par l'auteur lui 
même, et sous ce rapport l'art. 20 du projet de loi, en tout état de cause, est 
conçu dans des termes trop absolus. 

Quant à nous, en principe, il nous est impossible de voir dans ces compositions 
que l'on qualifie d'arrangements) autre chose qu'une œuvre musicale renfermant 
des citations. L'arrangeur improvise sur un thème qu'il emprunte, tout comme Je 
prédicateur sur un texte de la Bible. Il cite <les motifs, comme un avocat cite 
des autorités, et les neuf dixièmes des livres qui se publient sur des matières 
sérieuses ne sont pas autre chose que des arrangements plus ou moins habiles, 
dans lesquels le procureur du Roi ne pourrait songer à s'immiscer. 

La section centrale, en ne consentant pas à interdire les arrangements, s'est 
laissé guider par des sentiments de stricte équité envers les compositeurs et de 
sollicitude pour les progrès de l'art, qui intéressent aussi bien les artistes que la 
société. 

Arn. 2-1. 

« L'auteur d'un dessin, d'un tableau, d'une œuvre de sculpture. d'une œuvre 
d'architecture ou de toute autre œuvrc d'art, a seul le droit de la reproduire ou 
d'en autoriser la reproduction par un art ou un procédé semblable ou distinct, 
et sur une échelle analogue ou différente. » 

Le principe inscrit dans cet article ne nous parait pas susceptible d'une dis- 
, cussion sérieuse. Faisant une loi pour la protection des œuvres de l'intelligence, 
nous devons ranger les artistes sur la même ligne que les écrivains, et leur 
accorder la gar~ntie que réc1ame un travail de l'csp_rit, livre on tab!eau, dessin 
ou statue. 
Toutes les législations sur cc point sont d'accord avec les règles de l'équité, et 

dans les pays où la loi est muette, la jurisprudence a suppléé ù son silence. 
En Belgique] la position des artistes est enveloppée d'un vague auquel il 

importe de mettre fin. La propriété des œuvrcs d'art qui se reproduisent par 
l'impression, est réglée par la loi de i Si 7; celle des autres, peinture, sculpture, 
ciselure, etc., par Îa loi du 19 juillet ·1795, c'est-à-dire que la propriété d'un 
dessin, d'une lithographie, d'une gravure, se conserve pendant vingt ans après la 
mort de l'artiste. tandis que Je droit exclusif de reproduire un tableau ofl une 
statue ne dure que pendant dix années entre les mains des héritiers. 

Aux termes du projet de loi, Ioules les rouvres d'art sont placées sur la même 
ligne, et il résulte de la comparaison de l'art. 2·1 avec l'art. 2 que les héritiers de 

Hl 
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l'artiste succéderont à ses droits pour en jouir pendant le même laps de temps 
que les héritiers de l'éerivain. 

Lu section centrale s'est ralliée à la rédaction du Gouvernement. La suppression 
des derniers mots de l'art. 2t est motivée par une simple raison de style. Ils 
n'ajoutent rien au sens de l'nrticle, et les mots échelle analogue, empruntés à 
une résolution du Congrès de i8~8, n'ont pas même une slgniflcution grammati 
cale bien nette. 

La section centrale, sans en Iaire l'objet d'une stipulation expresse, est d'avis 
que la copie sen ile d'un groupe pris dans un tableau,' constitue une contre 
façon, mais elle croit qu'il faut, dans l'intérêt général, autoriser des emprunts 
partiels en vue de fournir des modèles aux académies. - Aucun artiste ne pro 
testera contre celle interprétation de la loi. 

AnT. i2. 

. c, La cession d'une rouvre d'art, faire sans aucune réserve, n'emporte point, 
pour l'acquéreur, le droit de fa reproduire. 

,, Toutefois, ù moins de stipulatiou contraire, l'artiste cédant est dessaisi du 
droit de reproduire ou de faire reproduire l'œuvre par un art similaire, sans que 
cc droit passe au cessionnaire. n 

Cet article résout une desquestions les plus graves qui puissent être posées à 
l'occasion de la propriété artistique. L'auteur d'une rouvre d'art a seul le droit 
d'en autoriser ln reproduction, mais que devient cc droit quand il a vendu son 
œuvre, sans une réserve ou une stipulation expresse? D'après les uns il lui reste, 
d'après les autres il passe lt l'acquéreur. 

Le premier système est celui du projet de loi. II a été consacré par la chambre 
des députés de France en i 84!, contre l'avis de la chambre des pairs, du gou - 
vernement et de la commission, dont 1\1. dt": Lamartine était rapporteur (1). - ll 
est contraire an système de la loi prussienne qui déclare l'auteur déchu de son · 
droit: à moins d'une convention contraire, rédigée en forme authentique et enre 
gistrée à la direction générale des beaux-arts Cl D'après la législation russe, le 
droit de reproduction passe également à l'acquéreur, à moins que l'œuvrc n'ait été 
vendue aux enchères pour le payement des dettes de l'artiste. 
La doctrine du projet de loi est celle de la plupart des auteurs, Ml\l. Re 

nouard, Ét. Blanc, Gastambide, ete., - et elle a reçu l'approbaûon de la section 
centrale. 

Celle opinion repose sur des motifs extrêmement simples. L'amateur qui 
achète une œuvre d'art, a surtout en vue un intérêt de jouissance personnelle. S'il 

(1) ln chambre des pairs avait, en -1859, adopté la disposition suivante : "En cas de vente 
ile l'ouvrage original, le droit exclusif d'en autoriser ln reproduction passe à l'acquéreur, à 
moins de stipulations contraires." Cette disposition reproduite devant la chambre des députés, 
fut rem platée par no amendement de )L\l. Berryer et Renouard, ainsi conçu : "Les autcu rs 
d'ouvrages !l'art cnnserveront, 11 moins de stlpulations contraires, le droit exclusif de les rcpro 
duire ou d'en au\ori~cr la reproduction, même en cas de vente de l'original. 11 

(t) ~Iêmc en cos <le convention, le droit ne subsiste que pendant dix ans au profit de l'auteur 
ou de l'acquéreur. 
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achète un tableau pour le faire reproduire par la gravure ou la lithographie, il 
eu préviendra l'artiste, à moins qu'il ne veuille abuser de sa bonne foi, et la loi 
qui doit avoir en vue de protéger le faible, ne peut venir prêter des armes à des 
spéculations injustes. Il est donc bien plus naturel d'exiger une déclaration de 
l'acquéreur, qui soit cc qu'il vent, que de l'artiste, qui peul ignorer la loi et se 
trouverait frustré par son ignorance. 

Contre cette doctrine on n'a fuit valoir qu'un seul argument sérieux. On a dit 
que le droit de l'artiste était illusoire, puisqu'il ne pouvait forcer l'acheteur à lui 
livrer son tableau pour Je faire reproduire. Si une telle contestation pouvait se 
présenter, elle serait résolue par les tribunaux (1). :Mais il importe de déterminer 
par la loi que l'artiste ne sera point privé d'un droit que chacun lui reconnait. 
parce qu'il aura négligé une formalité, alors que l'absence de la formalité du dépôt 
n'enlève rien au droit de l'écrivain, alors que la cession du droit de représentation 
ne permet de rien présumer quant à la publication d'une œuvre dramatique. 

La seconde partie de l'art. 22~ a été également adoptée par la section centrale, 
avec une modification de style. Cette disposition s'explique. Elfe interdit à l'ar 
tiste de faire une seconde édition exactement semblable de l'œuvre qu'il a vendue. 
En d'autres termes, le peintre ne pourra copier le tableau vendu, ou en faire un 
semblable d'une autre dimension, pour le rendre comme le premier. 

AnT. 23. 

11 La reproduction des objets d'art acquis par l'État est libre, sauf les stipula 
tions contraires qui seraient intervenues entre l'artiste et Je Gouvernement. » 

Cet article est fondé sur un principe diamétralement opposé à celui de l'article 
précédent; après avoir reconnu que l'artiste conserve le droit de reproduction à 
moins qu'il n'y ait formellement renoncé, le projet de loi impose le contrat dont il 
l'a dispensé d'abord, quand au lieu d'un particulier, il a l'État pour acquéreur. 

On explique celle diflércnee en disant: L'artiste qui vend à l'État sait que son 
œuvre est destinée au domaine public, que le Gouvernement l'acquiert pour en 
faire un objet d'étude au moins autant qu'un ornement de ses galeries. Le ven 
deur se réservera donc tout au plus le droit d'empêcher que son ouvrage, placé 
dans un musée public, devienne l'objet d'une spéculation. Mais on veut qu'il se 
réserve le droit d'une manière formelle. 

La section centrale s'est ralliée à celle disposition, quoiqu'elle s'écarte de 1a 
doctrine de l'article précédent. 

L'artiste qui vend à l'État sait qu'il livre au domaine public, et l'État qui 
n'est pas un spéculateur, lui apprendra toujours qu'il renonce à Lous les droits 
qu'il ne 'se sera pas formellement 1éscrvés. 

Mais la section centrale a voulu que l'acquisition fût faite directement de 
l'artiste ou d'une personne substituée à ses droits. Il se pourrait, en efîct, que le 

(1) Voici comment ;u. Ilenouard résout celle difficulté : c: L'artiste, dit-il, ne pourra exercer 
son clroil de copie que s'il possède une esquisse, une copie, ou un au Ire original; car il ne 
peul pas se servir matériellement de la chose mobilière qu'il m'a vendue, et qcc je détiens 
légitimement et exclusivement. , 
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Gouvernement devînt propriétaire d'un tableau appartenant à un particulier qui 
ne posséderait î pas le droit de le reproduire. La cession du tableau à l'État ne 
conférera 'pas à celui-ci un droit que ne possédait pas le vendeur, et il faudra une 
convention formelle avec l'artiste et ses représentants pour assurer au nouvel 
acquéreur Je droit de.reproduetion. 

La section centrale a étendu les droits de l'État aux administrations publiques. 
Elle a voulu, en outre, que les conditions stipulées par l'artiste fussent inter 
venues au moment de la vente, afin qu'il soit bien entendu que les œuvres 
achetées antérieurement à la loi , sont définitivement acquises au domaine 
public. 

ART. 24. 

« L'auteur de toute œuvre appartenant aux beaux-arts, qui en aura fait ou 
autorisé l'application à l'industrie, sera soumis, pour cette application, aux lois 
qui régissent la propriété des dessins et modèles de fabrique. ,, 

La distinction qu'établit cet article est d'une haute importance. Il est très 
difficile, en effet, de tracer une ligne de démarcation précise entre l'ouvrier et 
l'artiste. 

c< A quel degré de perfection dans l'œuvrc, à quelle destination par l'usage, 
le législateur rceonnaitra-t-il que l'ouvrier a envahi les limites de l'art, et que 
l'artiste s'est dégradé jusqu'au delà des limites de l'industrie!.... Un antique 
sur pierre dure, de quelques lignes de diamètre, est l'expression de l'art à son 
plus haut degré. Une statue de huit pieds, en plâtre, dans un jardin ou dans une 
avenue de gronde ville, est l'expression souvent du métier le plus ignorant rL 
le plus ignoble. » • 

Ces considérations étaient produites par 1\1. de Lamartine pour justifier la déri 
sion prise par la commission, dont il était rapporteur, de ne rien stipuler dans la 
loi quant aux applications de l'artà l'industrie. Un autre poète illustre, M. Victor 
Hugo, croyait la distinction également impossible : Bernard de Palissy était un 
potier, disait-t-il à la chambre des pairs (1); Benvenuto Cellini était un orfévre , 
Michel Ange et Raphaël ont concouru pour le modèle d'un chandelier d'égliseet 
les deux flambeaux ont été exécutés. Oserait-on dire que cc ne sont pas des 
objets d'art? 

On pourrait ajouter bien des exemples à ceux de M. Hugo. l\lais la c1ifT#encc 
n'est pas aussi difficile à saisir entre l'art et l'industrie qu'entre l'artiste et l'artisan, 
et les auteurs du projet de loi nous semblent l'avoir déterminée d'une manière 
très-lucide. Ils· font tomber sous l'application des lois qui régissent la propriété 
des dessins de fabrique, toutes œuvres appartenant aux beaux-arts, dont l'appli 
cation sera légalement faite'à l'industrie. C'est fa définition produite par ~I. Couin 
Gridaine, dans l'exposé des motifs du projet de loi présenté à 1a chambre des 
pairs, en 1846 (2). 

Dans la discussion de la loi, cet honorable ministre disait, en prenant un 
exemple dans l'industrie des bronziers : 

(4) llfoniteur universel, 1841, p. 824. 
(1) Idem, 1846, p. 589. 
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<r Le bronzier est régi par deux lois différentes, selon la situation dans laquelle 

il se place. Le bronzier peut être un artiste comme il peut être un industriel. Le 
bronzier artiste reste soumis à la loi du 19 juillet i 795~ il jouit de tous les pri 
viléges qu'elle accorde aux artistes. Mais lorsque le bronzier est en même temps 
industriel, il est soumis ù la loi Industrielle, à la loi qui est en cc moment en 
discussion. li a donc deux avantages, il cumule les privlléges de l'artiste et les 
avantages de l'exploitation industrielle. » 

Les aulCUJ'S de la loi qui nous est soumise ont été guidés par la même pensée, 
qui triompha, du reste, malgré l'opposition del\'I. de Lamart'uc, dans la discussion 
de f 84 l, après avoir été consacrée déjà par la commission de 182~ et la chambre 
des pairs en !859 ('). 

Mais en soumettant les applications industrielles des arts à la législation sur 
les modèles et dessins <le fabrique, les auteurs du projet nous fournissent l'oc 
casion de constater combien cette législation est obscure, hérissée de contradic 
tions, combien elle a besoin d'être révisée. - 

La loi du 18 mars 1806, maintenue· par la loi organique des conseils de 
prud'hommcsr'), ne s'applique qu'aux dessins de fabrique, et tandis qu'en France 
on applique aux modèles la loi de -J 795, on se demande en Belgique si cette loi 
n'a pas été abrogée par la loi du 2tl janvier 18-17. La Cour de cassation, par un 
arrêt du 10 février -184~, s'est prononcée pour la négative, mais cette décision 
est contestée pal' des auteurs rccommandahles f'), et la Chambre se rappelle que Je 
Roi, en ouvrant la session législative -18D6-18~7, proclama la nécessité de proeé 
der à une révision complète des lois sur la matière. La promesse fuite à cette 
époque par 1c cabinet de M. de Deckcr n'a pas été tenue jusqu'à cc jour, et la 
section centrale saisit celle occasion de la rappeler à qui de droit. 

AnT. 2~. 

<< Dans le cas où les droits qui forment l'objet de la présente loi feraient partie 
d'une succession en déshérence, l'lttat ne pourra les r~cneillir, et la réimpression, 
publication ou représentation, seront libres, sans préjudice du droit des créan 
ciers. » 

Cet article est la reproduction textuelle d'une disposition proposée par la corn- 
, rnission Ile 182ti et adoptée par la chambre des pairs en 1859. La chambre des 

députés y introduisit des modillcations pour le cas où la déshérence serait le 
résultat de la mort civile. Nous n'avons pas à nous préoccuper de cette éventua 
lité en Belgique où 1a mort civile est abolie. 

ART. 26. 

11 Les auteurs, leurs héritiers ou ayants cause dont le droit exclusif résultant 

(1) La Chambre stipule dans la loi de 18411, pour les œuvres d'art, ayant un caractère 0011 

indus tricl. 
(1) 7 février -18!10, art. so. 
(3) W 11Etn110EcK, Traité théorique et pratique des modèles et dessi11s de [abrioue. Gaud, ·I tW9. 
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des lois antérleures ne sera pas épuisé au moment de la promulgation de la pré 
sente loi, jouiront des avantages qu'elle assure. » 

AnT. 27. 

« 1 a présente loi ne porte aucune atteinte aux conventions conclues sous 
l'empire des lois antérieures. 

n En cas de cession, les auteurs ou leurs ayants cause, qui auraient cédé leurs 
droits, en reprendront la jouissance à l'expiration de la durée que ces lois 
accordent pour le droit exclusif, à- moins de conventions contraires. » 

L'art. 26 et Je § 2 de l'art. 27 ne forment, en réalité, qu'une seule et unique 
disposition. 
Faisant une loi dans l'intérêt des auteurs, il faut leur accorder le bénéfice de 

la prolongation du droit établi en leur faveur. Tel est le but de l'art. 26 qui n'est 
, susceptible d'aucune objection, et qui n'est, encore une fois, que hl reproduction 
textuelle des dispositions volées par les diverses commissions chargées en France 
de l'examen des questions relatives à la propriété inte11cctuellc. 
liais, si l'auteur a cédé la totalité de son droit, qui doit jouir du bénéfice de 

]a loi nouveUe? 
Sont-ce les héritiers? 
Est-ce Je cessionnaire? 
Est-cc le domaine pÙblic? 
En cc qui concerne le cessionuairc, la question est facile à résoudre, et elle a 

été tranchée négativement, à l'unanimité, par la commission de l 82f5, sur un rap 
port spécial de M. de Vatimesnil. L'éditeur a traité avec l'auteur. Il a acheté pour 
dix 011 vingt ans. Il a établi son entreprise en vue de la jouissance que lui accor 
dait la loi. li s'est indemnisé de ses frais. 
Faut.il, aux dépens des héritiers de l'auteur et du domaine public, lui accorder 

des avantages que la loi ne consacre qu'en faveur des écrivains et dès artistes? 
L'affirma Live n'est pas admissible et clic n'a jamais été admise. 

La chambre <les députés, en :184,l, a tranché la question en faveur du domaine 
public, par une disposition ainsi conçue : 

« Si le droit exclusif a été aliéné en totalité, à l'expiration du Lerme prescrit au 
écssionnairc par la législation précédente, il tombera dans le domaine public.(') " 

La commission de 1821'> avait adopté, à l'unanimité, un autre système formulé 
dans les termes suivants : 
"Dans le ras où le droit exclusif des héritiers aurait été cédé en totalité, soit 

par l'auteur, soit par lesdits héritiers, Je cessionna re aura la faculté de jouir de 
la prorogation du droit exclusif résultant de la présente loi, à la charge de payer 
aux héritiers un supplément de prix qui sera réglé à l'amiable, si faire se peut, 
sinon judiciairement, et sur un rapport d'experts. 

>• Le cessionnaire qui voudra profiler ûe cette faculté, sera tenu, dans le cas où il 
ne traiterait pas à l'amiable avec les héritiers de l'auteur, d'en faire la déclaration 

(1) Amendement de M. Taschereau. 
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au greffe du tribunal de son domicile, dans les six premiers mois de la dernière 
année de la jouissance du droit exclusif. 

" Le cessionnaire, dont le droit expirerait dans l'année de la promulgation de 
Ja présente loi aura, pour faire sa déclaration, six mois à dater de cette promul 
gation. » 

Votre section centrale, comme la chambre des députés de France, a tranché la 
question en faveur du domaine publie. A ceux. dont Je droit dure encore, elle 
assure les avantages de la loi, mais elle n'admet pas que celui qui s'est dessaisi 
totalement d'un droit, puisse encore le faire valoir ('). Cette résolution qui se 
justifie d'elle-même, a été votée par six voix contre une. Elle a motivé la sup 
pression du second paragraphe de l'art 27, avec intercalation des mols n'aura 
pas été cédé dans l'art. 26. • 

Quan, au premier paragraphe de J'art. 27, il s'applique d'après l'Exposé des 
motifs aux conventions diplomatiques, et les lois antérieures dont il est question 
ne peuvent è: re à notre avis guc ]es lois belges. 

Dispositions pénales. 

Aar. 2~. 

c, Quiconque aura, au préjudice des droits garantis pat· les dispositions qui 
précèdent, publié, imprimé, gravé ou reproduit, en tout ou en partie, des écrits 
et ouvrages de tout genre, dessins, peintures, sculptures, gravures, compositions 
musicales et autres productions de l'esprit ou des arts, se rendra coupable du 
délit de contrefaçon. 

,, Ceux qui, avec connaissance, annoncent, débitent ou exposent en vente des 
ouvrages contrefaits, ou qui les introduisent sur le territoire belge; se rendent 
coupables du même délit ,, 

" 
Adopté sans discussion. 

AnT. 29. 

" L'usurpation du nom de l'artiste sur une rouvre d'art est une contrefaçon. 
» Celui qui se livrera à l'imitation frauduleuse de la signature de l'artiste ou 

de tout autre signe distinctif adopté par lui, sera puni des peines de faux en 
écriture privée. » 

La section centrale, par six voix et une abstention, a volé la suppression des 
mots ou de tout mure signe distinctif. L'imitation du monogramme qui remplace 
la signature de l'artiste, nous paraît rentrer dans la catégorie indiquée par Je 
premier paragraphe de l'article. 

(1} La commission rfonl li. de Lamartine était le rapporteur, a eu soin de stipuler aussi que 
les auteurs dont le droit ne serait pas épuisé, profiteraient du bénéfice de la loi nouvelle, pourvu 
qu'ils n'eussent pas aliéné e,i totnlité le droit exclusif qui leur étnit garanti. 
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ART.-50. 

« La peine contre le contrefacteur ou contre l'introducteur sera une amende 
de cinquante francs à deux mille francs, et contre le débitant ou l'exposant, une 
amende de vingt-six francs à cinq cents francs. 

» ta conflseation de l'édition ou des objets contrefaits sera prononcée tant 
contre Je contrefacteur que contre l'introducteur et le débitant ou exposant. 

,, Les planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront également 
confisqués. » 

La section centrale propose de ne punir l'introd11cte111· qu'à l'égal du débitant 
et de l'exposant. 

AnT. 51. 

,, Quiconque aura fait représenter ou exécuter des ouvrages dramatiques ou 
des compositions musicales au mépris des ûroits de l'auteur, sera puni d'une 
amende de cinquante francs ù cinq cents francs et de la confiscation des recettes. » 

Nous n'avons pas besoin de développer les raisons qui ont fait inscrire dans cet 
article les mots en public, après « rcpréscn~cr ou exécuter. ,, La représentation 
publique peut seule constituer un délit, - comme nous l'avons exposé à propos 
tics art. rn et !7. 

En cc qui concerne la peine, la section centrnle propose, par cinq voix contre 
deux, de réduire le minimum ~1 vingt-slx francs et le maximum à cent francs, la 
représentation illicite n'étant pas un faiL permanc~t, causant un préjudice général, 
comme la contrefaçon d'un livre. 

Nous croyons pouvoir faire remarquer ici que le projet ne statue pa-, quant à 
la récidive, contre laquelle la loi française allait jusqu'à comminer la peine 
de l'emprisonnement. 

A ce détail près, les pénalités inscrites dans la loi belge nous-ont paru suffi 
santes, quoique beaucoup plus douces que celles de la plupart des lois étrangères. 
En France le minimum de l'amende proposé en 184-f était de 500 francs, et de 
6OO en cas de récidive. En Bavière cc minimum. est de ~O florins, et la loi 
de f817 qui nous régit encore aujourd'hui, le fixe à 100 florins, sans compter, 
quand il s'agit d'un livre, le payement de la valeur de 2,000 exemplaires. 

ART. 52. 

u Dans les cas prévus par les articles précédents, le produit des conûscationsou 
les recettes confisquées seront remis au propriétaire ou à ses représentants, pour 
les indemniser d'autant du préjudice qu'ils auront soullert , le surplus de leur 
indemnité, ou l'entière indemnité s'il n'y a eu ni vente d'objets confisqués, ni 
saisie de recettes, sera fixé suivant les règles ordinaires. » 

Un membre a proposé d'amender cet article en vue de remettre à la partie lésée, 
à son choix, le produit de 1a vente des objets saisis ou ces objets eux-mêmes. Çctte 
disposrtion a paru juste- et 1n section centrale l'a adoptée, à l'unanimité. Elle est 
conforme aux drvers projets présentés en France, aux termes desquels la partie 
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civile pouvait demander que les objets contrefalts lui fussent attribués en déduc 
tion de son indemnité. 

ART. 55. 

« Les infractions à la présente loi seront constatées d'office par le ministère 
public, par les officiers de police auxiliaires du procureur du Roi, et, en outre, 
par les préposés aux douanes pour les objets venant de l'étranger; le tout sans 
préjudice des poursuites exercées sur la plainte de la partie civile. » 

Cet article final se rattachant à un principe qui sera 'débattu par la Chambre 
dans la discussion très-prochaine du Code pénal, et soulevant d'ailleurs une ques 
tion très-grave, celle de la poursuite d'ofûce, la section centrale a cru qu'il était 
convenable de suspendre toute décision à son sujet. 

Le Rapporteur) 

L. HY.MANS. 

le P,·ésident, 

D. VERVOORT. 

!7 
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)ROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

p:,.0.1.ET Dtr CiOUVEl\ll'll:1111:JIT • 

ARTICLE l'RE~IIER. 

Les droits garantis par la présente loi 
aux auteurs d'ouvrages de littérature ou 
d'art, sont communs aux auteurs nationaux 
et étrangers. Ils sont assurés à ces der 
niers pendant la durée de leurs droits <fans 
le pays où la publication originale a eu 
lieu, ,pourvu que cette durée n'excède 
point celle qui est fixée par la présente 
loi, 

AnT. 2. 

Les auteurs d'ouvrages de littérature et 
d'art jouiront, durant leur vie entière, du 
droit exclusif de publier et de reproduire 
leurs ouvrages, 
Le conjoint survivant conservera les 

mêmes droits, également durant toute sa 
vie, et les héritiers ou ayants droit de 
l'auteur eu jouiront pendant cinquante 
ans, à partir, soit du décès de l'auteur, 
soit de l'extinction des droits du conjoint. 

Anr. 5. 

L'auteur pourra céder le droit exclusif 
de publier son omragc, soit pour le temps 
accordé par l'article précédent, tunt a lui 
qu'à ses représentants, soit pour u11 temps 
plus court. Dans cc dernier cas ses repré 
sentants jouiront de cc droit pendant l'es 
pace de temps non compris dans la cession 
qu'il aurait faite. 

ART. 4. 

Le droit de l'auteur sur la reproduction 

PROJIIT Dl: 1.A IECTIOl!r CUTJ\.AUI, 

ARTICLE rR~l!IEn. 

( Comme au projet du Gouvernement,) 

Anr. 2. 

Les nu Leurs d'ouvrages de littérature et 
d'art jouiront_, durant leur vie entière, du 
droit exclusif de publier leurs ouYrag~s et 
d'en autoriser lu reproduction. 
le conjoint i;urvivant, dans la limite de 

ses droit& matrimoniaux, et les héritiers ou 
ayants droits de l'auteur en jouiront pen 
jlan; cinquante ans, à partir du décès de 
l'auteur. 

ART. 5. 

(Comme au projet du Gouoernement.v 

Anr. 4. 

Le dr?Îl de l'auteur sur ln reproduction 
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de son œuvre originale, pub1ièe pour la 
première fois en 13elgique, emporte le 
drolt exclusif de traduetion pendant la 
même durée. 

Pour les ouvrages dont la publication a 
lieu d'abord à Fètranger, l'auteur aura le 
droit exclusif de traduire ou de faire tra 
duire son œuvre clans toutes les langues 
pendant dix années à partir de la traduc 
tion publiée. à la condition qu'il exer 
eera ce droit avant l'expiration de la troi 
sième année de la publication de l'œuvre 
originale. 

\ 

AnT. ?S. 

Le conjoint de l'auteur ou ses héritiers, 
qui publieront un ()UVrage posthume, joui· 
ront du droit exclusif de publication pen 
dant le terme qui est établi en leur faveur 
par l'art. 2. 
Si leurs droits sont éteints, le proprié 

taire d'un ouvrage posthume jouira du 
droit exclusif de le publier, pendant un 
terme de trente années, à partir dé la pre 
mière édition de l'ouvrage. 

AIIT. 6. 

L'éditeur d'un ouvrage anonyme jouira 
du droit exclusif de publication pendant 
trente nns, à compter de la première édi- ' \ tion de 'l'ouvrage. 

Si l'auteur d'un ouvrage anonyme vient 
à se faire connahre, il rentrera dans les 
droits qui lui sont garantis par l'art. 2. 

Si, avant l'expiration du terme flxé à 
l'art. 2, les héritiers de l'auteur d'un 
ouvrage anonyme le font connaitre et jusii 
fient de leur qualité, ils reprendront 
l'exercice de leurs droits pendant le nom 
bre d'années qui resteront à courir jus 
qu'à l'expiration (lu terme établi par ledit 
article. 

/uu. 7. 
En cas de prédécés, sans héritiers, du 

de son œuvre originale, publiée pour la 
première fois en Belgique, emporte le 
droit exclusif de traduction pendant la 
mème: durée, pourvu que ce droit soi: 
exercé e11déa11S les quinze années qui sui 
vront la publicatfon. 

(Le reste comme ci-contre.) 

ART. ?S. 

les représentants de l'auteur qui publie 
ront un ouvrage posthume avant l'expira 
tion de cinquante am à partir du décès de 
îouteur, jouiront pendant le même-délai à 
partir du jour de l<L publication, du droi! 
excltlsif de reproâucuon, 
(le reste comme ci-contre.) 

A11T. 6. 

L'éditeur d'un ouvrage anonyme ou 
pseudonyme jouira du droit exclusif de 
publication pendant trente ans, à compter 
de ln première édition de l'ouvrage. 

Si l'auteur d'un ouvrage anonyme ou 
pscudo1iyme vient à se faire connaitre) il 
jouira des droits qu{ lui sont garantis par 
l'art. 2, pourvu que l'ouvrage 1w soit pas 
tombé dans le domaine public, el sens qtt 'il 
soit dérogé aux conc,mlions conclues avec 
l'éditeur. Il en sera de même du droit c(es 
héritiers pour le terme fixè en cc qui les 
concerne par le 2c § de l'art. ~- 

Anr. 7. 

En cos de prédécès, sans héritiers, du •• 
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••onw l)V GOtJVEaJIEr.n:IIT, 

ce-propriétaire d'un ouvrage publié en col 
laboration, le droit sern partiellement 
éteint, si le droit des eo-propriétaires est 
divisible, el s'il est possible d'assigner une 
part distincte à chacun d'eux. 

Si le droit est indivisible, et si celui qui 
décède ne laisse point d'héritiers, le droit 
est conservé tout entier au profit des co 
propriétaires survivants. 

AnT. 8. 

L'éditeur de dictionnaires et autres ou 
vrages eolleciifs, entrepris nu moyen de 
la collaboration de plusieurs auteurs, 
jouira du droit exclusif fixé par l'art. 2, 
sauf la faculté réservée aux auteurs de 
chaque article, ou de chacune des parties, 
de les tëimprimcr séparément ou dans Je 
recueil de leurs œuvres. 

ART. 9. 

Le droit exclusif de l'auteur est garanti 
pour la publieauon des cours publics, ser 
mons et autres discours prononcés publi 
quement, lesquels ne peuvent être publiés 
isolément ni en corps d'ouvrage sons le 
consentement des auteurs ou de leurs re 
présentants. 

A l'égard des plaidoyers et des discours 
prononcés dans les assemblées politiques, 
cc consentement n'est nécessaire que pour 
leur publication en recueil d'auteur. 

ART. tO. 

les leures particulières ne peuvent être 
publiées qu'avec le consentement des cor 
rcsporulants, ou de leurs héritiers. 

'I'outefois l'assentiment des héritiers ne 
sera plus nécessaire après un terme de 
dix années à partir du décès du correspon 
dant ou des eorrespondants qu'ils repré 
sentent. 

PllOlZT !)l). J..A. IIECTlOII Cll!ITll&l.E, 

eo- propriêtaire d'un ouvrage publié en 
collaberaticn , le droit est conservé tout 
entier au pmfit du co-propriétaÎJ'e survi 
va11t. 

ART. 8. 

( Oomme au projet dt, Gouvernement.) 

ART, 9. 

Le droit exclusif de l'auteur est garanti 
pour la publication des cours publics, ser 
mons et autres discours prononcés publi 
ment, lesquels ne peuvent être publiés 
isolément, ,i ce n'est par les joumau»; ni 
en corps d'ouvrage, sans le consentement 
des auteurs ou de leurs représentants. 

A l'égard des plaidoyers et des discours 
prononcés dans les assemblées politiques 
ou administratives, ce consentement n'est 
nécessaire que pour leur publication en 
recueil d'auteur. 

ARt, tO. 

(S1ippt'imé.) 
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ART. u. 
La reproduction d'articles ou d'extraits 

quelconques d'un journal est permise dans 
un autre journal, pourvu que la source en 
soit indiquée, et que cette reproduction ne 
dépasse pas les bornes d'un emprunt loyal. 

Anr, 12. 

Tout ouvrage acquis par l'État tombe 
dans le domaine public immédiatement 
après sa publication, sauf les droits. que 
l'auteur se serait réservés par une conven 
tion particulière. 

Les actes officiels de l'autorité ne sont 
pas susceptibles d'un droit exclusif, et ap 
partiennent au domaine public après leur 
publication. 

ART. 15. 

Les écrits publiés par les académies ou 
corps savants légalement constitués tom 
bent également dans le domaine public, 
sauf le droit des auteurs â la propriété 
séparée de leurs œuvres. 

ART. 14. 

A chaque édition qui est faite en Belgi 
que d'un ouvrage de littérature ou d'art, 
dont la publication a lieu par voie d'im 
pression ou par tout autre procédé anale 
guc, l'éditeur est tenu, endéans le terme 
de trois mois, d'en déposer deux e:x_em 
plaires à l'administration communale du 
lieu de son domicile. Ces exemplaires sont 

. transmis au l\Iinistèrc de l'Intérieur, 

L'omission du dépôt sera punie d'une 
amende de simple police, prononcée à 
charge de l'éditeur qui sera, en même 
temps, condamné à fournir, dans la quin- 

l'&O.TKT 1>• U 81:C1'10S CSS'l:a.&.l.11, 

ART. ft. 

La reproduction d'articles ou d'extraits 
quelconques d'un journal est permise 
dans un autre journal, pourvu que la 
source en soit indiquée. 

AnT. 12. 

Tout oi,vrage publié par ordre de l'État 
et à ses frais tombe immédiatement dans le 
clomaine public. 
Toutef ois l'État peut céder à l'auteur ou 

à l'éditeur pour 1m terme qui n'excédera 
JXZS dix ans, le droit exclusif sur l'ouvrage 
acquis par lui. 

Les actes ofûciels de l'autorité ne sont 
pas susceptibles d'un droit exclusif, et ap 
partiennent au domaine public après leur 
publication. 

ART. 15. 
Les écrits publiés par les académies ou 

corps savants légalement constitués tom 
bent dans le domaine public. les auteurs 
des mémoire» Olt d'autres ëcrit! con..sen;ent 
mianmoins le droit exclusif dt publier iso 
lément leurs œuvres. 

ART. -14. 
A chaque édition, qui est faite en BE-1- 

gique d'un ouvrage ,If littérature ou d'art, 
dont ln publication a lieu par voie d'im 
pression ou par tout autre procédé analo 
gue, l'éditeur est tenu, endéans le terme 
de trois mois, d'en déposer trois exem 
plaires à l'administration communale du 
lieu de son domicile. Ces exemplaires 
sont transmis au Ministère de l'Intérieur, 
pour être déposés, l'tm à la Bil,/iotltèque 
royale et les deux autres à d'autres Biblio 
thèques publiques. 

L'omission du dépôt sera punie d'une 
amende de simple police, prononcée à 
charge de l'éditeur qui sera, en même 
temps, condamné à fournir, clans la quin- 

~8 
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zaine, les deux exemplaires qu'il avait né 
glige de déposer, sous peine d'une amende 
double de leur prix de vente. 

Anr. 115, 

Le droit de représentation des œuvres 
dramatiques ou musicales est indépendant 
du droit exclusif de reproduction; il a la 
mèmé durée. 

Ant. i6. 

Si une œuvre dramatique ou musicale 
est le produit du travail de plusieurs col 
laborateurs, chacun a le droit d'en per~ 
mettre la représentation, à moins de sti 
pulauons contraires. 

Anr , 17. 
Est considérée comme portant eueinte 

aux droits de l'auteur d'une composition 
musicale, toute exécution publique, mème 
partielle, de son rouvre, faite sans son au 
torisation, quel que soit le mode d'exécu 
tion. 
Toutefois, cette disposition n'est point 

applicable aux séances musicales particu 
lières ou publiques, où aucune rétribution 
n'est perçue des auditeurs, ni à celles qui 
sont organisées dans un but de bienfai 
sance. 

AnT. 18. 

Après le décès lie l'auteur, le droit de 
représenter son ouvrage appartiendra à 
toute entreprise théùtrale , à charge de 
payer à sa veuve ou à ses héritiers une 
indemnité à déterminer par les intéressés, 
et, à défaut d'accord entre eux, })01' les 
tribunaut. 

znine, les trois exemplaires qu'il avait né 
gligé de déposer, sous peine d'une amende 
double de leur prix de vente. 

L'obliyation impo3ée par le présent arti 
cle, cessera si l'éditeur fait comiaitte par 
écrit à l'autorité communale, dans te délai 
fixé ci-dessus, qu'il n'entend pas réclamer 
les âroits assuré« par la p,·ése11te loi. · 

AnT. i!S. 

Le droit de représentation p'llblique des 
œuvres dramatiques ou musicales est indé 
pendant rlu droit exclusif de reproduction; 
il cesserc dix ans après la mort de f mdeur 
ou du dernier vivant des auteurs, 

Ant. 16. 
Si une œuvrc dramatique ou musicale est 

le produit du travail de plusieurs colla 
bornteurs, chacun d'eux a le droit de la 
{afre représenter ou exécuter. 

ART. t7. · 
N'est pas considérée comme aucinte aux 

droits de l'auteur d'une composition musi 
cale l'exécutio1i de -morceaux détachés de 
son œuvrc. 

A11T. 18. 
le droit de représenter tm ouvrage dra• 

matiquc, déjà représenté, ou d'exécuter une 
composition musicale déjà publiée et exécutée, 
existe it charge de payer à l'auteur ou à ses 
représentants une indemnité à déterminer 
par les intéressés, et , à défaut d'accord 
entre eux, par les tribunaux. 
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ART. 19. 

La durée du droit, en ce qui coneerne 
la représentation des ouvrages dramati 
ques posthumes et anonymes, est fixée par 
les règles établies aux articles ?S et 6. 

ART, 20. 

Le droit de propriété des compositions 
musicales comprend le droit exclusif de 
foire des arrangements sur les motifs de 
l'œuvre originale, 

ART. 21. 

L'auteur d'un dessin, d'un tableau, 
d'une œuvre de sculpture, d'une œuvrc 
d'architecture ou de toute autre œuvre d'art, 
a seul le droit de la reproduire on d'en au 
toriser la reproduction par un art ou un 
procédé semblable oo distinct, et sur une 
échelle analogue ou différente. 

Aar. 22. 

La cession d'une œuvre d'art faite sans 
aucune réserve, n'emporte point, pour 
l'acquéreur, le droit de la reproduire. 
Toutefois, à moins de stipulation con 

traire, l'artiste cédant est dessaisi du droit 
de reproduire ou de faire reproduire l'œu 
vre par un art similaire, sans que te droit 
passe au cessionnaire. 

AaT. 25. 

Ln reproduction des objets d'art acquis 
par l'État est libre, sauf les stipulations 
contraires qui seraient intervenues entre 
l'artiste et le Gouvernement. 

- 
AtiT. 19. 

t 

La durée du droit, en ce qui concerne 
la représentation ou l'exéctttion des ouvra 
ges dramatiques ou des compositions mu 
sicales, posthumes ou anonymes, sera de 
dix ans, à 1mrtir de la représentation ou 
de l'exécution. Toutefois si l'auteur de 
l'œuvre anonyme se fait connaitre avant 
l'expfration de la dixiè-me année, il reiatrera 
dam les droits garantis par l'art. Ht 

ART, 20. 

(Supprimé.) 

ÀnT, 21. 

L'auteur d'un dessin, d'un tableau, 
d'une œuvrc de sculpture, d'une œuvre 
d'architecture ou de toute autre œuvre 
d'art, a seul le droit de la reproduire ou 
d'en autoriser la reproduction par un art 
ou un procédé semblable ou distinct. 

ART. 22. 

La cession d'une œuvre d'art faite sans 
aucune réserve, n'emporte point, pour 
l'acquéreur, le droit de la reproduire. 
Toutefois , à moins de stipulation con 

traire, l'artiste cédant est dessaisi du droit 
de reproduire ou de faire reproduire l'œu 
vre sous la même {orme artistique, sans 
que ce droit passe nu eéssionnaire. 

ART, 25. 

La reproduction des objets d'art acquis 
directement de l'artiste, mi de ceux qui wnt 
substitués à ses droits par J'État ou par des 
administrations publiques est libre, sauf le 
cas de~ stipulations contraires, intervenues 
au moment de la vente. 
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ART. 24. 

L'auteur de tonie œuvre appartenant aux 
beaux-arts, qui en aura fait ou autorisé 
l'application à l'industrie, . sera soumis, 
pour cette application, aux lois qui régis 
sent la propriété des dessins et modèles de 
fabrique. 

An1. 2?S. 

Dans le cas où les droits qui forment 
l'objet de la présente loi feraient partie 
d'une succession en ·dêshérence, l'État ne 
pourra les recueillir, et la réimpression, 
publication ou représentation, seront libres, 
sans préjudice du droit des créanciers. 

AnT. 26. 

Les auteurs, Jeurs héritiers ou ayants 
cause, dont le droit exclusif résultant des 
lois antérieures ne sera pas épuisé au mo 
ment de la promulgation de ln présente 
loi, jouiront des avantages qu'elle assure. 

Aar. 27. 

La présente loi ne porte aucune atteinte 
aux conventions conclues sous l'empire des 
lois antérieures. 
En cas de cession, les auteurs ou leurs 

ayants cause, qui auraient cédé leurs 
droits, en reprendront la jouissance à l'ex 
piration de la durée que ces lois accordent 
pour le droit exclusif, à moins de conven 
tions contraires. 

Dispositions pénales .. 

Aer. 28. 

Quiconque aura, au préjudice des droits 
garantis parles dispositions qui précèdent, 
publié, imprimé, gravé ou reproduit, en 
tout ou en partie, des écrits et ouvrages de 
tout genre, dessins, peintures, sculptures, 
gravures, compositions musicales et Mitres 

PJJ.01111' 1111 LA IICCTIO• CIIIJITI\ALB. 

ART. ,,. 

(Çomme at, projet.) 

An1. 2~. 

(Idem.) 

ART. 26. 

Les auteurs, leurs héritiers ou ayants 
cause, dont le droit exclusif résultant des 
lois antérieures n'aura pas été cédé par eux 
et ne sera pas épuisé au moment de la 
promulgation de la présente loi, jouiront 
des avantages qu'elle accorde. 

Anr, 27. 

La présente loi ne porte aucune atteinte 
aux conventions conclues, sous l'ernp ire 
des lois antérieures. 

(Supprimé.) 

ART. 28. 

( Comme rrn projel.) 
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productions lie l'esprh ou des arts, se ren 
dra eoupable du délit de contrefaçon. 

Ceux qui, avec connaissance, annoncent, 
débitent ou exposent en vente des ouvrages 
contrefaits, ou qui les introduisent sur le 
territoire belge, se rendent coupables du 
même dêlit. 

AIIT. 29. 

L'usurpation du nom de l'artiste sur une 
œuvre d'art est une contrefaçon. 

Celui qui se livrera ù l'imitation frau 
duleuse de la signature de l'artiste ou de 
tout autre signe distinctif adopté par lui, 
sera puni des peines du faux en écriture 
privée. 

AnT. DO. 
La peine contre le contrefacteur ou 

contre l'introduereur sera une amende de 
cinquante francs â deux mille francs, et 
contre le débitant ou l'exposant, une 
amende de vingt-six 'frnnes ù cinq cents 
francs. 

La confiscation de l'édition ou des objets 
eontrefeirs sera prononcée tarit contre le 
conrrefucteur que cod'tre l'introducteur et 
le débitant ou exposant. 

Les planebcs, moules ou motrices des 
objets contrefaits seront également confis 
qués. 

ART. 51. 

Quiconque aura foil représenter ou 
exécuter des ouvrages dramatiques ou des 
compositions musicales au mépris des 
droits de l'auteur, sera puni d'une amerule 
de cinquante francs à cinq cents francs et 
de la confiscation des recettes. 

Anr. 5'2. 

Dans lés cas prévus par les articles pré· 
cédents, le produit des confiscations ou les 
reeeucs confisquées seront remis au pro~ 
priétnlrc ou :1 ses représentnms, pour les 

•aol.CT l)f: 1.4 SJ!CTJOlf CZNTIU,1.1:. 

An..-. 29. 

L'usurpation du nom de l'artiste sur une 
œuvre d'art est une contrefaçon. 

Cduï' qui se livrera i1 l'imitation frnurlu 
leusc de la signature de l'nrtistc sera pu ni 
des peines du faux en écriture privée. 

J\JIT, 50. 

La peine contre le contrefacteur sera une 
amende de cinquante francs ù deux mille 
francs, et contre îituroducteur, le débitant 
ou l'exposant, une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs. 

l le reste com11~e ci-contrn.) 

AnT. 5t. 
Quiconque aura fait représenter ou exé 

cuter en 7mblic tics ouvrages dramatiques, 
ou des compositions musicales, au mépris 
des droits de l'auteur, sera puni d'une 
amende <le vi11gt-six francs à cc11t francs, 
et de la confiscation tics recettes. 

AnT. 52. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
cédents, les objets ou les recettes confisqués 
seront remis au propriétaire ou à ses rc 
présentants, pour les indemniser du préju- 
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indemniser d'autant du préjudice qu'ils 
auront souffert : le surplus de leur indem 
nké, ou l'entière indemnité s'il n'y a ('U ni 
vente d'objets confisqués, ni saisie de 
recettes, sera fixé suivant les règles ordi 
nnires, 

ART. 35. 

Les inf raclions a la présente loi seront 
constatées d'office par le ministère public, 
par les officiers de police auxiliaires du 
procureur du Roi, et, en outre, par les 
préposés aux douanes pour les objets venant 
de l'étranger ile tout sans préjudice des 
poursuites exercées .sur la plainte de Ja 
partie civile. 

Pll.i>.I.E'J' JJE 1,à IIECTJOII CEIIITJIALE, 

diee qu'ils auront souffert. Le surplus de 
leur indemnité, ou l'entière indemnité, s'il 
n'y a eu 11i saisie ni uente d'objets confis 
.qués, ni saisie de recettes, sera fixé suivant 
les règles ordinaires. 

AnT. 53. 
(Résenié.) 


